
BMW

Suprem Automobile

Sherbrooke 819.821.9272

www.supremautomobile.com
Cette offre prend fin le 30 juin 2012

* Location de 48 mois avec un taux d’intérêt annuel de 2,9 % comportant une mensualité de 499 $/399 $ (taxes en sus), un acompte ou échange équivalent de 0 $/4 499 $ (taxes en sus) est exigé à la signature du contrat de location. Le taux de location est celui offert par Service financier BMW sur approbation du crédit. Transport et préparation inclus, frais d’administration de 349 $ inclus. Valeur résiduelle
du véhicule à l’échéance du terme de 12 875 $ (taxes en sus). La mensualité varie selon le montant de l’acompte versé et de la valeur résiduelle. Kilométrage annuel alloué de 18 000 km; 0,47 $ du kilomètre excédentaire. ** Prix de vente de 33 750 $, transport et préparation inclus, taxes en sus. Certaines conditions s’appliquent.BMW Canada Inc.« BMW », le logo BMW, tous les noms de modèles BMW et
toute autre famille de marques, d’images et de symboles relatifs à BMW sont la propriété exclusive et/ou des marques déposées de BMW AG utilisées sous licence. Offre d’une durée limitée et sur stock #A937567, #NN18768, mutuellement exclusives, sujettes à la disponibilité et peuvent être modifiées ou annulées sans préavis. Photo à titre indicatif seulement. Inclus : garantie prolongée 6 ans ou 160 000km,
pneus d’été et pneus d’hiver. Véhicules ayant entre 8 648 km et 9450 km.

BMW 323i 2011 Spécial démonstrateur

À ce prix, seulement 2 véhicules en inventaire

Rabais 9 500 $
À l’achat : 33 750 $
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Mensualité
à la location Comptant

499 $ 0 $

399 $ 4 499 $
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L’été s’est installé en ville 
avec panache au cours des 
derniers jours. Encore hier, 
le mercure a atteint  
31 degrés, frôlant d’un 
degré un record établi 
en 1938 pour un 21 juin. 
La vague de chaleur a 
incité la Ville à devancer 
l’ouverture de neuf de ses 
12 piscines extérieures. 
Au parc Jacques-Cartier, 
l’ombre des grands arbres 
a fait le bonheur des  
promeneurs en quête  
d’un peu de fraîcheur.
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CHALEUR 
INTENSE
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FRAUDE
Une femme
accusée d’avoir 
soutiré 112 000 $ 
à son voisin

VIVE LES VACANCES ! PAGES 
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Le cargo ergonomique
VALEUR EXCEPTIONNELLE

ÉPARGNEZ 80%

Le sweat rayures nautiques
ÉPARGNEZ 58%

Sélection de chemises
carreaux soleil

3995 999

rég. 50.00

1999

rég. 48.00

QUÉBEC PLACE STE-FOY, GALERIES DE LA CAPITALE, VIEUX-QUÉBEC MONTRÉAL CENTRE-VILLE, PROMENADES ST-BRUNO, CARREFOUR LAVAL SHERBROOKE CARREFOUR DE L’ESTRIE COMMANDES TÉLÉPHONIQUES 1-877-666-1840

PROFITEZ DE NOS SOLDES EXCEPTIONNELS DANS TOUS NOS RAYONS

Une nouvelle
à nous
communiquer...

819 564-5454
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SI VOUS AVEZ UNE INFORMATION À COMMUNIQUER À NOTRE ÉQUIPE DE 
JOURNALISTES, ÉCRIVEZ À redaction@latribune.qc.ca OU APPELEZ AU 819 564-5454

AUJOURD’HUI

MÉTÉO

NUAGEUX ET 
PROBABILITÉ 
D’AVERSES

MAX.: 28° MIN.: 17°

Lorie Anne
École Champlain

SAMEDI   nuageux et averses, 
max.: 24° min.: 17°  

DIMANCHE 

ensoleillé, max.: 25° min.: 11°

Lever du soleil: 5 h 00 
Coucher du soleil: 20 h 40

LA PRESSE CANADIENNE

TORONTO — Les hôpitaux ont 
enregistré une chute du nombre 
de naissances à travers le pays, 
renversant une tendance de dix 
ans d’augmentations, indique 
un rapport de l’Institut canadien 
d’information sur la santé (ICIS).

Le rapport dévoilé hier mon-
tre que plus de 371 000 enfants 
sont nés dans les hôpitaux en 
2010-2011 - soit une diminution 
de 1,5 pour cent ou environ 5600 
nouveau-nés par rapport à l’an-
née précédente.

Toutes les provinces et les 

territoires ont rapporté des 
baisses des taux de nata-
lité, à l’exception du Yukon, 
qui a connu une légère 
augmentation.

Le rapport n’inclut pas les 
naissances à la maison ou dans 
d’autres établissements, mais 
se fonde sur les bébés nés dans 
les hôpitaux, ce qui représente 
environ 99 pour cent de toutes 
les naissances au Canada.

Selon le rapport, le taux 
annuel de naissances avait 
chuté de manière constante 
entre 1995-1996 et 2000-2001 
- en baisse de 13,1 pour cent ou 

La fin d’un mini baby-boom de dix ans
Toutes les provinces et  

les territoires ont 

rapporté des baisses  

des taux de natalité, à 

l’exception du Yukon.

50 000 nouveau-nés. Les neuf 
années suivantes avaient été 
marquées par une augmenta-
tion des naissances. Ainsi, le 
taux en 2009-2010 reflétait celui 
enregistré en 1995-1996.

«C’est la première fois qu’on 
constate ce taux de natalité plus 
faible, alors nous devrons y faire 
attention pour voir s’il s’agit 
d’une tendance en cours ou 
une situation non récurrente», 
a commenté Agnita Pal, porte-
parole de l’ICIS.

L’Institut a aussi découvert 
un taux de naissances préma-
turées (avant la 37e semaine 
entière de gestation) relati-
vement stable à 1 sur 12 (7,9 
pour cent en 2010-2011 par 
rapport à 8,1 pour cent en 
2006-2007). Seul le Québec 
(7,3 pour cent) affichait un taux 

statistiquement inférieur au 
taux national de 7,9 pour cent.

Les taux d’anesthésie épidu-
rale et de césariennes primai-
res sont demeurés stables au 
fil des années, tout en variant 
considérablement d’une pro-
vince à l’autre.

Environ les deux tiers des 
accouchements au Québec (70 
pour cent) et en Ontario (61,5 
pour cent) ont eu lieu sous 
anesthésie épidurale. Ces taux 
sont presque deux fois plus éle-
vés que ceux du Manitoba (37,5 
pour cent) et de la Colombie-
Britannique (32,5 pour cent).

[ NATIONAL ] ...............................................................................................................................................................
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RENE-CHARLES QUIRION
rene-charles.quirion@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Une femme 
de 58 ans de Sherbrooke doit 
répondre d’une accusation de 
fraude de 112 000 $ à l’endroit 
d’un septuagénaire.

Ginette Gendron s’est présen-
tée menottes aux poings devant 
la juge Hélène Fabi de la Cour 
du Québec, où elle a été accusée 
d’avoir fraudé son voisin pen-
dant quatre ans.

La victime vivait seule dans 
son logement de la rue King 
Ouest lorsque les événements 
allégués se seraient déroulés 
entre 2008 et 2012.

«  Les deux personnes 
vivaient dans la même bâtisse. 

La suspecte se rendait réguliè-
rement chez la victime pour lui 
demander de l’argent. Elle uti-
lisait diverses stratégies. Elle 
prétendait ne pas avoir assez 
d’argent pour payer l’électri-
cité, demandait de l’argent 
pour payer des dettes de jeu ou 
les soins pour sa fille malade », 
explique le porte-parole du 
Service de police de Sherbrooke, 
Martin Carrier.

C’est la succursale bancaire 
de la victime, s’apercevant de 
mouvements financiers inha-
bituels, qui ont interpellé la 
victime.

« Le compte de banque de la 
victime se vidait rapidement. 
Les intervenants du CSSS ont 
été mandatés pour rencontrer 

l’homme », mentionne le porte-
parole du SPS.

Au fil des rencontres, le sep-
tuagénaire s’est rendu compte 
de la stratégie de sa voisine. Il 
a porté plainte au SPS.

Une enquête a été ouverte 
par la détective Marie-Claude 
Lemay du SPS. Ginette Gendron 
a été arrêtée mercredi soir, 
puis a comparu hier devant le 
tribunal.

Son avocat Me Philippe 
Gilbert et le procureur aux 
poursuites criminelles Me Régis 
Juneau-Drolet se sont entendus 
sur des conditions de remise en 
liberté de Ginette Gendron.

La femme de 58 ans était 
recherchée sur mandat à Magog 
pour un bris de probation. 

Elle possède des antécédents 
judiciaires de fraude et de vol 
qualifié.

Cette affaire n’est pas sans 
rappeler celle du couple de 
Sherbrooke qui a été floué sur 
une longue période par le duo 
Kimberly Gagnon et Raymond 
Baird.

Le couple a reconnu sa culpa-
bilité à diverses accusations de 
fraude dont une à l’endroit d’un 
couple de Sherbrooke pour un 
montant de 96 653 $.

Détenu depuis 11 mois, Baird 
a été condamné en janvier der-
nier à une peine de détention 
ferme de 21 mois. Parce qu’elle 
a des enfants à charge de un, 
quatre et sept ans, et qu’ils ont 
besoin d’elle, Kimberly Gagnon 

s’est vu imposer une peine de 
détention de 22 mois à purger 
dans la collectivité.

Un homme et une femme de 
72 ans ont été floués sur une 
période d’une année par le cou-
ple Baird-Gagnon. Ces derniers 
ont d’abord sollicité de l’argent 
pour nourrir leurs enfants avant 
de poursuivre leur stratagème 
pour diverses autres raisons au 
fil des mois.

Paiements de factures et 
dépenses imprévues ne sont 
que quelques raisons invoquées 
pour abuser de la bonté et de la 
naïveté des deux aînés, qui sont 
allés jusqu’à retirer leurs REER, 
réhypothéquer leur maison et 
vider leur compte bancaire pour 
aider les deux fraudeurs.

Fraude de 112 000 $ contre son voisin

SHERBROOKE — Le Service de 
police de Sherbrooke a fermé 
les hypothèses criminelles 
pour expliquer le décès subit 
d’un jeune homme de 23 ans 
en bordure du barrage Conrad-
Blanchette dans le secteur 
Rock Forest.

Maxime Bureau-Labrie a été 
retrouvé inanimé en bordure 
de la rivière Magog lors d’une 
activité de pêche à laquelle il 
s’adonnait le 15 juin dernier.

Une autopsie a été pratiquée 
au laboratoire de sciences judi-
ciaires et de médecine légale 

de Montréal sur le corps de la 
victime en début de semaine. 
Le SPS va compléter l’enquête 
pour le coroner, le Dr Jean 
Brochu, afin de connaître les 
circonstances entourant ce 
décès.

— René-Charles Quirion

Pas d’élément criminel pour expliquer  
le décès d’un jeune homme de 23 ans

CHLOÉ COTNOIR
ccotnoir@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Quatre cen-
tres hospitaliers universitaires 
du Québec s’associent afin de 
demander au gouvernement un 
règlement provincial concer-
nant l’utilisation du port du cas-
que à vélo. Une réglementation 
ne serait toutefois qu’un aspect 
de la solution pour assurer la 
sécurité des enfants.

Le comité formé de profes-
seurs des départements de 
pédiatrie du CHUQ, du CHUS, 
du CHUSJ et du HME du CUSM 
a été créé afin de faire valoir 
des propositions communes 
sur certains thèmes-clés jugés 
importants pour la santé et le 
bien-être des enfants et adoles-
cents et où figure en priorité la 
sécurité en vélo. 

« Nous travaillons également 
en partenariat avec plusieurs 
intervenants sociaux afin de 
faire contrepoids au message 
de Vélo Québec qui affirme que 
la popularité du vélo baisserait 
s’il fallait qu’il y ait une régle-
mentation concernant le port du 
casque », explique le pédiatre 
Claude Cyr du CHUS qui est 
à l’origine de la réglementa-
tion sur ce sujet en vigueur à 
Sherbrooke. 

Les blessures à vélo sont la 
troisième cause des blessures 
chez les enfants de 10 à 14 ans. 
La plupart sont dues à la vitesse 
excessive, au manque d’expé-
rience dans le contrôle du vélo 

Quatre traumatismes crâniens 
sur cinq pourraient être évités
Des médecins plaident en faveur du casque obligatoire à vélo chez les moins de 18 ans

ARCHIVES LA TRIBUNE, JESSICA GARNEAU

Les blessures à vélo sont la troisième cause des blessures chez les enfants de 10 à 14 ans. Quatre 
centres hospitaliers universitaires demandent au gouvernement un règlement provincial concernant 
le port du casque. 

et à l’absence d’équipement 
de protection. Avant l’âge de 
10 ans, les enfants n’ont pas ten-
dance à bien saisir les risques 
présentés par la circulation alors 

que de 10 à 14 ans, ils peuvent 
se sentir assez confiants pour 
tenter des acrobaties et des 
manoeuvres compliquées. 

La démarche du groupe 

vise plusieurs objectifs. De 
un, le groupe fait la promo-
tion de l’éducation sur la 
sécurité en vélo. De deux, il 
favorise le développement d’un 

environnement adapté à la pra-
tique du cyclisme. De trois, le 
regroupement vise à augmenter 
le taux de port du casque chez 
les moins de 18 ans en amélio-
rant l’accessibilité au casque et 
en adoptant une réglementation 
provinciale.

« La réglementation n’est pas 
la solution finale. Il faut égale-
ment faire de l’éducation et de 
la promotion dans les écoles 
primaires et secondaires. Les 
parents ont également un rôle 
à jouer, mais la réglementation 
pourrait leur apporter des argu-
ments afin de convaincre leurs 
enfants de porter un casque. Il 
y a également du travail à faire 
au niveau des municipalités. Par 
exemple, ils peuvent refaire les 
bordures de route en asphalte 
ou identifier les rues dangereu-
ses », soutient le pédiatre. 

Un casque correctement 
ajusté à la tête peut réduire de 
85 % les risques de traumatisme 
crânien et cérébral grave. En 
d’autres mots, quatre trauma-
tismes crâniens sur cinq pour-
raient être évités si chaque 
cycliste portait un casque. 

Déjà six provinces ont adopté 
des lois concernant le port du 
casque. Dans quatre de ces pro-
vinces, le casque est obligatoire 
à tous. Bien que le Québec n’ait 
toujours pas de loi en ce sens, la 
Ville de Sherbrooke a pris l’ini-
tiative d’adopter une réglemen-
tation municipale concernant le 
port obligatoire du casque pour 
les gens de 18 ans et moins.
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SARAH SAÏDI
sarah.saidi@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Les vieux agen-
das croupissent dans les bacs à 
recyclage et les sacs à dos repo-
sent au fond des garde-robes 
depuis que la cloche des grandes 
vacances a sonné hier pour les 
élèves des écoles primaires et 
secondaires de Sherbrooke.

Pour les élèves de sixième 
année, la joie de voir arriver les 
vacances d’été est teintée par 
le regret de quitter l’école où 
ils ont grandi et le stress de la 
rentrée au secondaire. Andrée-
Anne Guenin, William Poirier, 
Mark Lachance et Frédérick 
Turgeon de l’école primaire 
Marie-Reine ont tout de même 
hâte de faire le saut dans la 
cour des grands, surtout pour 
le sentiment de liberté que le 
secondaire leur inspire. « Les 
profs n’auront pas le droit de 
nous garder après les cours! », 
lance Frédérick. 

Comme le groupe se sépa-
rera dans plusieurs écoles dif-
férentes, les jeunes regrettent 
déjà de devoir se quitter pour 
de bon. « On s’est vus gran-
dir, tout le monde a tellement 
changé », remarque Andrée-
Anne en remerciant la tech-
nologie qui leur permettra de 
rester en contact. « Quand notre 
prof nous a fait un discours de 
fin d’année, on avait le motton 
dans la gorge et un pincement 
au coeur parce qu’on sentait que 
c’était la fin », confie William.

Aussi fébriles et nostalgique 
que leurs collègues, les élèves 
de 11 et 12 ans des classes d’ac-
cueil de l’école Marie-Reine se 
préparent eux aussi à la rentrée 
au secondaire. À Sherbrooke 
depuis environ deux ans, 

Habib Ayam, Mohammad Ali 
Forughishad et Hashmat Noori 
admettent beaucoup apprécier 
l’école au Québec. « Je suis 
triste que l’année soit finie. Au 
secondaire, il y aura beaucoup 
de gens qu’on ne connaît pas », 
partage Habib.

Avant de partir, les trois 
garçons ont eu la chance de 

partager leur culture d’origine, 
afghane et iranienne, avec leurs 
compagnons de classe lors du 
Festival des saveurs du monde, 
organisé pour célébrer la fin de 
l’année scolaire, mais aussi le 
caractère très multiculturel de 
l’école Marie-Reine. 

De la cour au gymnase, cette 
école de l’est de Sherbrooke 

vibrait pour la dernière fois 
au son du bavardage enthou-
siaste des enfants avant de 
se replonger dans le silence 
pour l’été. « On a vécu une très 
belle année avec des enfants 
incroyables, persévérants, res-
pectueux et de beaux parents 
dynamiques et engagés  », 
se réjouit la directrice, Linda 

Pagé. Sans nier que le person-
nel de l’école est content de voir 
l’année se terminer pour refaire 
le plein d’énergie, elle affirme 
avoir déjà hâte de reprendre 
la prochaine année scolaire. 
« On a déjà plein d’idées en 
tête pour 2012-2013, avec le 
thème des Jeux du Canada », 
soutient-elle.

De la petite école à la cour des grands

IMACOM, CLAUDE POULIN

Les élèves de 6e année de l’école primaire Marie-Reine célèbrent l’arrivée des vacances d’été non sans un pincement au coeur, puisqu’ils se 
sépareront dans différentes écoles secondaires à l’automne. 

CHLOÉ COTNOIR
ccotnoir@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — On entend sou-
vent parler de décrochage sco-
laire, mais il existe également 
de magnifiques histoires de 
persévérance qui méritent d’être 
racontées. Guillaume Tessier et 
Richard Maire, deux élèves de 
l’école de La Ruche, ont réalisé un 
exploit dont peu de gens peuvent 
se vanter : ils ont roulé 360 km 
chacun dans le cadre du Grand 
défi Pierre Lavoie. 

Jean-Luc Dasté, directeur de 
la caisse Desjardins de Magog, 
est à l’origine de cette belle ini-
tiative. Étant lui-même cycliste, 
il comptait déjà quatre partici-
pations au Grand défi Pierre 
Lavoie, mais, cette année, il 
était à la recherche d’une façon 
de mobiliser des jeunes encore 
sur les bancs d’école. « Je vou-
lais motiver des jeunes en dif-
ficulté d’apprentissage et c’est 
pourquoi j’ai décidé d’en inclure 
deux de l’école La Ruche dans 
mon équipe pour le défi », expli-
que M. Dasté. 

Pourquoi ne pas offrir cette 

chance à tous les jeunes de 
l’école secondaire? « On a ten-
dance à toujours encourager 
des gens qui sont déjà dans une 
position favorable, alors que, 
bien souvent, ceux qui sont 
laissés de côté n’ont besoin que 

d’un petit coup de pouce pour 
réaliser de grandes choses », 
estime le directeur. 

C’est ainsi que des jeunes ont 
pu s’inscrire, sur une base volon-
taire, à cette belle aventure. Dès 
janvier, 12 jeunes ont commencé 

à s’entraîner trois matins par 
semaine avec les autres mem-
bres de l’équipe, soit M. Dasté, 
un enseignant de l’école, ainsi 
qu’un conseiller en orientation. 
En plus de ces entraînements, 
les élèves devaient avoir des 
objectifs personnels, tels qu’aug-
menter leurs résultats scolaires. 
Après plusieurs semaines, ils 
ont tous roulé 200 km en deux 
jours. À la fin de cette épreuve, 
deux élèves étaient sélectionnés 
afin de faire partie de l’équipe de 
M. Dasté.

Guillaume Tessier, un élève 
dysphasique de 19 ans, a donc 
roulé aux côtés de son idole 
Pierre Lavoie. Pour ce pas-
sionné de cyclisme, les nom-
breux kilomètres à parcourir ne 
l’effrayaient pas du tout. « Ce fut 
facile pour moi puisque le vélo, 
c’est mon sport. C’était vraiment 
une belle aventure. En plus, je 
m’y suis fait plein d’amis », com-
mente le jeune homme qui a déjà 
parcouru plus de 800 kilomètres 
au Pérou en 2009. 

L’objectif personnel de 
Guillaume consistait à être 
autonome et responsable. « Au 

début c’était difficile, mais c’est 
comme le vélo. La première 
poussée est la plus difficile, 
mais ensuite ça roule bien », 
explique-t-il. Il n’y a pas à dire, 
le vélo fait partie intégrante de 
la vie de cet athlète qui aspire 
à devenir agent de voyage en 
cyclotourisme.

Richard Maire est le second 
cycliste à avoir été sélectionné. 
« J’ai vraiment aimé mon expé-
rience au Grand défi. Je faisais 
déjà du vélo, mais j’y ai vraiment 
trouvé une passion  », expli-
que le jeune homme de 16 ans. 
Participer à cette aventure a 
également permis à Richard de 
trouver une motivation à l’école. 
« Participer au défi m’a beaucoup 
aidé. Mon objectif personnel était 
d’avoir de bons résultats scolai-
res et j’ai vu une réelle différence 
dans mes notes depuis le mois de 
janvier », souligne-t-il. 

Tout comme Guillaume, 
Richard aimerait participer 
de nouveau au Grand défi l’an 
prochain. Une chose est sûre, 
ces deux jeunes n’ont pas fini 
de rajouter des kilomètres à  
leur compteur. 

Une leçon de persévérance

PHOTO COURTOISIE

Raymond Jutras, enseignant à l’école de La Ruche, Jean-Luc Dasté, 
directeur de la caisse Desjardins de Magog, Guillaume Tessier, 
19 ans, Mario Touchette, conseiller en orientation à l’école de La 
Ruche, Richard Maire, 16  ans, et Jacques Bureau, enseignant à 
l’école de La Ruche, ont parcouru des centaines de kilomètres dans 
le cadre du Grand défi Pierre Lavoie.



710, rue Place de la Gare
Sherbrooke

Déjà 5 ans de succès!

Venez découvrir les nombreux
artisans de l’Estrie et
leurs produits régionaux!

Ce week-end
le 23 et 24 juin

Le Marché de la Gare c’est... La campagne en ville ! Viens réveiller le rural en toi !
Les produits du Québec,
toujours le bon choix.

• Ateliers gourmands
« Food Camp » avec Danny St Pierre

• Taureau mécanique
• Moissonneuse-batteuse
• Mini-ferme
(en collaboration avec le MAPAQ)

• Et beaucoup de surprises!
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[ ACTUALITÉS ]......................................................................................................................................... La fin des classes

SHERBROOKE — Personne 
n’aurait osé prédire que 
Gabrielle Ménard se destinerait 
un jour à une formation en gra-
phisme au cégep. En fait, bien 
peu de gens auraient parié sur 
l’obtention d’un diplôme d’étu-
des secondaires. Présentant une 
dysphasie sévère, Gabrielle a eu 
un parcours scolaire atypique. 
Pourtant, la jeune fille de 17 ans 
a presque atteint la ligne d’arri-
vée au secondaire.

La dysphasie affecte l’expres-
sion et la compréhension du 
langage. « Quand j’étais jeune, 
j’avais de la difficulté à sociali-
ser », se rémémore cette élève 
bilingue. Résultat : Gabrielle 
n’avait pas autant d’amis qu’elle 
le souhaitait. « Ça me frustrait 
parce que je n’avais pas trop 
d’amis. » Lorsqu’on lui demande 
si elle aime l’école, elle répond 
« moyen ». Son parcours sco-
laire s’est aussi essentiellement 
résumé à des passages dans 
des classes spéciales. L’enfer, 

lance-t-elle, c’était les cours de 
mathématiques, du pur chinois.

En septembre 2010, Gabrielle 
a pris le chemin du « pré-DEP », 
qui permet aux élèves de s’at-
tarder aux matières de base, en 
vue d’un diplôme d’études pro-
fessionnelles. Ensuite, à l’an 2, 
les élèves peuvent poursuivre 
l’apprentissage des matières de 
base, en plus de commencer des 
cours de leurs DEP. 

En dépit de son parcours en 
adaptation scolaire, l’élève a tout 
de même fait des cours d’ensei-
gnement régulier, une réalisa-
tion digne de mention.

Cet automne, la jeune fille 
n’aura qu’à compléter un cours 
de français de cinquième secon-
daire au Goéland pour termi-
ner ses études secondaires. Son 
entrée au cégep doit se faire à la 
session d’hiver. « On a repoussé 
les limites et on est très conten-
tes », précise Élaine Quintal, 
enseignante au pré-DEP à 
l’école Montcalm. « Je ne pen-
sais jamais que j’irais si loin », 
concède aujourd’hui Gabrielle, 
qui a d’abord envisagé un DEP 
en graphisme. Comment envi-
sage-t-elle ses études au cégep?  
« Les cours de base m’inquiè-
tent, mais le programme m’inté-
resse beaucoup. » 

La bourse Accroche-
Coeur est une initiative de la 
Fondation Michel-Anctil et 
d’Academos Cybermentorat. 
Cette bourse de 500 $, remise 
à 68 jeunes au total dans 
l’ensemble du Québec, vise à 
récompenser la persévérance 
et la détermination d’élèves de 
niveau secondaire qui ont sur-
monté leurs difficultés scolaires.  
Et si elle avait un message aux 
jeunes qui, comme elle, pré-
sentent une dysphasie? « Ne te 
décourage pas. Garde la tête 
haute et fais du mieux que tu 
peux. » 

— Isabelle Pion

Deux recettes de détermination
ILS AURAIENT PU BAISSER LES BRAS, DÉCIDER QUE L’ÉCOLE N’ÉTAIT PAS FAITE POUR EUX. MAIS BIEN AU CONTRAIRE, GABRIELLE 

MÉNARD ET DANICK CÔTÉ-MARTEL ONT CHOISI DE PERSÉVÉRER. ALORS QUE S’AMORCE LA PÉRIODE DES VACANCES, LA TRIBUNE 

S’EST ENTRETENUE AVEC DEUX ÉLÈVES QUI ONT BÛCHÉ JUSQU’AU BOUT. OUTRE D’AVOIR EN COMMUN LA DÉTERMINATION, CES DEUX 

ÉLÈVES DE L’ÉCOLE SECONDAIRE MONTCALM ET DU SÉMINAIRE SALÉSIEN ONT TOUS LES DEUX REÇU UNE BOURSE ACCROCHE-COEUR.

« Je ne pensais jamais 
que j’irais si loin »

IMACOM, FRÉDÉRIC CÔTÉ

Lauréate d’une bourse Accroche-Coeur remise aux 
élèves qui persévérènt malgré leurs difficultés, 
Gabrielle Ménard achève son secondaire, et elle 
envisage d’aller au cégep en graphisme. La jeune 
fille a bien des talents en arts : on la voit devant 
une porte de classe qu’elle a peinte. 

IMACOM, JESSICA GARNEAU

Élève au Séminaire Salésien, Danick Côté-Martel 
n’a pas toujours eu un parcours scolaire facile. 
Aujourd’hui, cependant, les choses vont beau-
coup mieux, et sa persévérance a été reconnue 
par l’obtention d’une bourse Accroche-Coeur.

SHERBROOKE — Au primaire, 
Danick Côté-Martel se faisait 
souvent intimider en raison 
de sa différence : un handi-
cap auditif. Heureusement, 
en arrivant au Séminaire 
Salésien, les choses se sont 
tassées. Les embûches sur 
son parcours ont sûrement fait 
de lui le jeune homme qu’il est 
aujourd’hui. 

«Je ne me laisse pas abattre 
facilement lorsque je rencontre 
des difficultés. Je cherche plutôt 
à les surmonter et à me dépas-
ser davantage. Je cherche des 
solutions aux problèmes lors-
que j’en rencontre et par-dessus 
tout, je veux toujours un travail 
encore mieux que le précédent.»

En raison de son handicap, 
Danick a commencé à porter des 
appareils auditifs vers l’âge de 
trois ans et demi. Pendant son 
enfance, il a dû plancher pour 
rattraper son retard de lan-
gage. Le primaire n’a pas été 
une période facile pour le jeune 
homme qui vient tout juste de 
terminer son quatrième secon-
daire. « J’étais différent, j’étais 
mal perçu... Je me suis fait 
beaucoup écoeuré », résume-
t-il. Les choses ont changé au 
secondaire. « Quand je suis 
arrivé au secondaire, c’était 
mieux; les règles étaient plus 
strictes. Ça m’a amené de la 
confiance en moi », explique 
celui qui doit toujours s’asseoir 
en première ou deuxième place 
dans sa classe. Et malgré le 
jugement des autres, note-t-il, 
sa famille est toujours là pour 
l’encourager.

Au plan scolaire, le jeune 
homme réussit bien : il enta-
mera sa dernière année au 
secondaire à l’automne. Et ça ne 
devrait pas s’arrêter là : Danick 
songe à aller au cégep, dans une 
voie qui n’est pas encore fixée. 
« J’aime travailler avec l’ordi-
nateur », fait-il valoir. « J’ai un 

handicap auditif (semi-sourd), 
mais cela ne m’empêche aucu-
nement de me surpasser dans 
tout ce que j’entreprends. Au 
contraire, cela m’incite à me 
perfectionner davantage, afin 
de prouver encore plus ma 
valeur », a écrit Danick dans 
une lettre de candidature pour 
les bourses Accroche-Coeur, 
encouragé à participer par son 
professeur.

— Isabelle Pion

« Je ne me laisse pas 
abattre facilement »
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Brûlerie de café Hubert St-Jean

Nouvelle succursale pour mieux vous servir...

Josée La!amme et son équipe
vous souhaitent la bienvenue

à sa nouvelle succursale située

au 4860, boulevard Bourque,

ROCK FOREST

Entrée par le côté droit de la bâtisse

819 348-2233

AVIS DE CORRECTIONWALMART

Dans notre catalogue d’articles
pour bébés, distribué entre le 12 et
le 14 juin 2012 et en vigueur du 13
au 26 juin 2012, page 6 : En raison
de circonstances imprévisibles,
le paquet de 2 produits Johnson’s
pour bébés (nos 215887/94/39371)
à 6,97 $ est offert dans certaines
succursales seulement.

Nous sommes désolés
pour cet inconvénient.

2957090
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[ ACTUALITÉS  ] ...........................................................................................................................................................

A 
aaaaaaaaah l’eau! 
Ce qu’on l’apprécie 
par des chaleurs pa-

reilles. Source de rafraîchis-
sement et de divertissement.

Parlant de divertissement, 
que pensez-vous de la der-
nière activité servant d’exu-
toire, la balade en 4 x 4 dans 
la rivière Saint-François?

Méchant trip. S’il fait beau 
dimanche, on appelle Alain 
Champagne, le propriétaire 
de la Jeep qui s’est enlisée 
dans le sable jusqu’aux 
essieux, et on lui propose de 
récidiver. Hey Alain, pour-
quoi tu ne ferais pas partie 
du  programme des festivités 
de la Saint-Jean? 

S’il accepte, on se masse 
sur le bord de la rivière 
ou sur le pont Joffre pour 
aller voir son spectacle. Si 
vous aimez, vous applau-
direz. Autant prévenir 
M. Champagne à l’avance, 
moi, je le huerai.

Ce n’est pas la gêne qui 
l’étouffe, ce comique, qui 
utilise la rampe de mise à 
l’eau de la rue des Grandes-
Fourches pour plonger dans 
la rivière avec son tout-ter-
rain aussi banalement que 
s’il plongeait dans son bain.

Il claironne ses exploits sur 
Facebook, racontant avoir 
saucé son joujou à quatre 
roues motrices deux fois au 
centre-ville de Sherbrooke. 
Il nous informe aussi de son 
intention d’y retourner une 
troisième fois pour ramener 
l’immense pneu qui déguise 
honteusement la rivière. Fais 
œuvre utile au moins une 
fois, mon Alain.

Pendant ce temps, les 

autorités gouvernementales 
cherchent un article de loi 
pour le dissuader et aussi le 
sanctionner. 

« Nous ne laisserons pas 
passer cela sans sévir. Ce 
n’est pas acceptable », com-
mente le porte-parole du 
ministère du Développement 
durable, de l’Environne-
ment et des Parcs en Estrie 
(MDDEP), Daniel Messier.

L’intention est ferme, les 
outils légaux pour intervenir 
moins.

« Nous ne laisserons pas 

passer cela sans sévir.     

Il faut que cette  

pratique cesse »

La témérité de certains 
conducteurs d’embarcation a 
amené plusieurs municipali-
tés à réglementer la vitesse 
sur les plans d’eau. Quel 
maire aurait par contre cru 
nécessaire en 2012 d’avoir à 
voter un règlement décrétant 
une interdiction d’utiliser un 
lit de rivière comme piste de 
rallye? La Ville de Sherbrooke 
n’a évidemment pas de pareil 
règlement et ne peut qu’ins-
taller temporairement des 
panneaux balisant le sens 
commun.

Mais encore là, une inter-
diction complète de mouiller 
un véhicule motorisé serait 
préjudiciable envers ceux 
qui savent se contenir. Que 
ce soit à Sherbrooke ou 
ailleurs, il arrive souvent 
que le véhicule remorquant 

une embarcation fasse une 
courte saucette en reculant 
à une rampe de mise à l’eau. 
Il y a tout de même une dif-
férence entre une immersion 
momentanée et partielle, et 
aller labourer des bancs de 
sable. Des cicatrices toujours 
visibles, qui ne seraient tou-

tefois pas punissables par le 
MDDEP. 

La Ville brasserait le 
fond de la rivière derrière le 
garage municipal avec une 
rétrocaveuse ou n’importe 
quel autre riverain agirait 
de la sorte qu’il serait mis à 

l’amende en vertu de l’arti-
cle 22 de la Loi sur la qualité 
de l’environnement. 

Le propriétaire de 4 X 4 
jouirait toutefois d’une certai-
ne immunité du fait qu’il pra-
tique une activité récréative. 
De la même façon, le proprié-
taire d’un Sea-Doo ou d’une 
embarcation motorisée n’a 
pas à répondre de l’érosion 
provoquée par les vagues de 
son engin.

Reste quoi alors pour sévir?
Si sanction il y a envers 

M. Champagne, ce sera au 
nom de la protection des 
poissons. En se référant à la 
Loi sur la conservation et la 
mise en valeur de la faune.

« Nul ne peut, dans un 
habitat faunique, faire une 
activité susceptible de modi-
fier un élément biologique, 
physique ou chimique propre 
à l’habitat de l’animal ou du 
poisson visé par cet habitat », 
lit-on à l’article 128,6.

Une infraction est passi-
ble d’une amende minimale 
de 500 $ et peut atteindre 
jusqu’à 20 000 $ pour une 
personne physique. 

Mais avant de penser qu’on 
vient de ferrer le délinquant 
de la Saint-François avec un 
grappin, lisez ce qui suit.

« Pour qu’il y ait infraction, 
notre prétention doit être 
appuyée sur un rapport scien-
tifique prouvant les domma-
ges causés à l’habitat faune », 
précise le lieutenant Gilles 
Chiasson, du service de pro-
tection de la faune de l’Estrie.

Faudra donc procéder à 
l’interrogatoire des poissons 
ou, à tout le moins, à une 
inspection de leur parc immo-
bilier.

« Peu importe comment, 
faut trouver un moyen d’arrê-
ter de pareilles bêtises » s’in-
digne Denis Bachand, citoyen 
siégeant au sein de trois 
comités régionaux veillant à 
la protection de l’eau.

Mon cher M. Champagne, 
si j’étais vous, je commence-
rais à chercher un autre ter-
rain de jeu.

La police des poissons

ARCHIVES LA TRIBUNE, JOCELYN RIENDEAU

Le propriétaire de la Jeep qui s’est enlisée dans le sable jusqu’aux 
essieux lors d’une balade en 4 x 4 dans la rivière Saint-François ris-
que de sérieux ennuis s’il décide de récidiver.

SHERBROOKE — L’ancien 
conseil ler municipal de 
Scotstown Marc Charron vient 
d’être condamné par le direc-
teur général des élections 
pour avoir posé sa candidature 
comme conseiller municipal 

sachant alors qu’il n’était pas 
éligible.

La Cour du Québec a reconnu 
par défaut la culpabilité de l’in-
dividu et l’a condamné à une 
amende de 500 $.

Charron avait été élu à un 
poste de conseiller municipal 
en juillet 2010 lors d’élections 
partielles à Scotstown. 

Marc Charron possède un 
dossier criminel pour avoir entre 
autres été complice après les 
faits pendant un vol à la Caisse 
Desjardins de Piopolis en 2006.

Lors de son élection, le 
conseiller purgeait encore sa 
sentence de 21 mois avec sursis 
assorti d’une probation de deux 
ans sans surveillance.

— René-Charles Quirion

L’ex conseiller Charron de Scotstown 
condamné à 500 $ d’amende

LUC
LAROCHELLE

PERSPECTIVES

luc.larochelle@latribune.qc.ca
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CE SOIR, 50 MILLIONS $ + 20* LOTS DE 1 MILLION $

CINÉMA
CE SOIR 21 h
SEVEN
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MORGAN FREEMAN ET BRAD PITT SUR LES TRACES
D’UN TUEUR EN SÉRIE. UN DRAME POLICIER SIGNÉ
DAVID FINCHER.

Meurtres
et péchés capitaux
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CHLOÉ COTNOIR
ccotnoir@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Attirer les 
immigrants en région est un 
défi constant. Qu’ils y restent 
en est un encore plus grand. 
Pour bien comprendre cette 
problématique, la professeure 
Michèle Vatz-Laaroussi de 
l’Université de Sherbrooke 
participera à une vaste étude 
pancanadienne qui cherche à 
trouver des solutions aux défis 
de l’immigration.

Le Partenariat Voie vers la 
prospérité est formé par un 
regroupement de chercheurs. 
Michèle Vatz-Laaroussi, en col-
laboration avec Bill Reimer, de 
l’Université Concordia, animera 
et coordonnera le noeud québé-
cois du projet qui vise à amélio-
rer les conjonctures permettant 
d’attirer, d’établir et d’intégrer 
les immigrants en région.

«  Les immigrants ont la 
même quête que les Québécois 
de souche, c’est-à-dire de 
jouir d’une stabilité d’emploi. 
Sherbrooke se caractérise par 
une économie de services. Un 
immigrant qui possède un 
diplôme d’ingénieur ou d’infor-
maticien ne trouve pas néces-
sairement son compte dans une 
ville comme la nôtre », explique 
la professeure.

Il est possible de trouver 
un emploi approprié dans les 
petites et moyennes entrepri-
ses situées dans les régions. 
Malheureusement, une étude 
menée à Montréal démontre 
qu’il y a de la discrimination 
dès la réception d’un  à cause de 
l’origine du nom. L’étude visera 
donc, entre autres, à sensibi-
liser les dirigeants à l’apport 
que peut constituer l’embauche 

d’immigrants. 
« Les recherches terrain et 

les projets pilotes viseront à 
développer et à expérimenter 
des outils adaptés afin d’éclai-
rer les décideurs. Les travaux 
faciliteront la mise en oeuvre 
de plans d’action relatifs, entre 
autres, aux politiques munici-
pales d’intégration des immi-
grants, aux stratégies locales 
de développement incluant 
l’immigration ainsi qu’aux poli-
tiques provinciales visant les 
travailleurs immigrants tempo-
raires et leurs familles », men-
tionne la professeure.

L’implantation de familles 
immigrantes est à l’avantage 
des régions qui vivent, depuis 
bien des années, le phénomène 
d’exode rural. Comme les jeu-
nes, les immigrants qui déci-
dent de rester dans une ville 

contribuent à son développe-
ment économique et culturel.

Michèle Vatz-Laaroussi 
oriente ses travaux sur le sujet 
depuis une dizaine d’années. 
« Ce projet permettra de conti-
nuer le travail de réflexion et 
de compréhension des proces-
sus régionaux face à l’immi-
gration. Ce type d’approche 
sera très bénéfique pour 
notre société, car l’absence de 
structures d’accueil pour les 
familles immigrantes est une 
très grande préoccupation 
à l’heure actuelle », souligne 
Mme Vatz-Laaroussi. 

L’UdeS, par sa longue impli-
cation au sujet de l’immigration, 
sa situation géographique et 
ses relations avec la Ville de 
Sherbrooke, est toute désignée 
pour porter le noeud québécois 
de ce projet pancanadien. 

L’immigration et 
ses défis en Estrie 

ARCHIVES, LA TRIBUNE

En partenariat avec plusieurs chercheurs canadiens, Michèle Vatz-
Laaroussi tentera de mieux outiller les communautés locales face 
aux nouveaux arrivants

Il est important de préciser 
que l’article publié en page 
3 de notre édition d’hier ne 

concerne pas le Jean-François 
Giroux de l’arrondissement 
de Brompton qui possède un 

baccalauréat en administration 
des affaires de l’Université de 
Sherbrooke.

Précision
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†Sur approbation de votre crédit. Offre « mensualités égales, sans intérêt » : payez en 12, 24 ou 36 mensualités égales, seulement avec votre carte MasterCardMD SearsMC, votre carte
MasterCardMD VoyageMC SearsMC ou votre carte Sears. Frais d’administration sur l’offre de mensualités égales : 12 mois – 64,99 $, 24 mois – 84,99 $, 36 mois – 149,99 $ et aucun achat
minimum (sauf au Québec : achat minimum de 200 $ requis). Le montant financé accumulera de l’intérêt (incluant les frais d’administration et les taxes applicables) au taux alors en
vigueur pour les transactions d’achat, à moins que vous ne payiez intégralement le montant financé à la date d’échéance. Si vous ne versez pas le montant intégral à la date d’échéance,
l’intérêt accumulé sur le solde impayé des mensualités ne sera plus dispensé et sera porté à votre compte. Si votre compte est en souffrance de 4 cycles de facturation, l’offre prendra
fin et l’intérêt accumulé sur le solde impayé du montant financé à compter de la date de facturation ne sera plus dispensé et sera porté à votre compte. Pour obtenir tous les détails,
veuillez consulter la Convention du détenteur de carte. †† Le calcul de 2 fois les points du Club Sears se fait selon le barème standard d’un point de base par dollar dépensé chez Sears.
Les points sont accordés sur les achats avant taxes, à l’exclusion des cartes-cadeaux Sears, des programmes de financement optionnels portés à la carte Sears et des services (p.
ex. la livraison). Les points s’appliquent également aux programmes de financement facultatifs portés à la carte MasterCardMD Services financiers SearsMC ou à la carte MasterCardMD

VoyageMC Services financiers SearsMC ainsi qu’à certains produits d’assurance (visitez le searsfinancial.ca). Veuillez consulter les modalités et conditions du Club Sears pour plus de
détails. *Offre valide sur les produits installés à prix ordinaire et à prix de solde. Achats minimums avant les taxes. Sears facturera puis remboursera toutes les taxes applicables et
déduira du prix de l’article un montant équivalent à deux fois la taxe. La taxe applicable sera indiquée sur votre reçu de caisse. Non valide sur les achats avec coupons ou rabais. À
l’exclusion des articles dont le prix se termine par, 97 et des frais de paiement différé ou par mensualités. Les produits ne sont pas tous offerts dans tous les marchés. Renseignez-vous.

AMÉLIOREZ VOTRE

DÉCOR
AVEC LES SERVICES RÉSIDENTIELS SEARS

Appelez le 1.877.680.9986

aujourd’hui pour obtenir un devis à domicile gratuit.
Servicesresidentielssears.ca
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Sur les stores sur mesure ou les revêtements

de sol à prix ordinaire ou à prix de solde
à l’achat de stores sur mesure de 1500 $ ou plus ou de revêtements de sol de 1000 $ ou plus
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PAYONS L

ATAXE
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IMACOM, RENÉ MARQUIS

Un passant s’est rafraîchi à sa manière en utlilisant un abreuvoir au 
parc Jacques-Cartier. Le mercure a atteint 31 degrés, hier.

CLAUDE PLANTE

claude.plante@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — L’été est arrivé 
en force au cours des derniers 
jours dans la région avec une 
attaque massive de chaleur et 
d’humidité.

Hier, la salve a débuté très 
tôt. Au lever du jour, on sentait 
déjà qu’une offensive se prépa-
rait, même si le général Soleil 
semblait vouloir se camoufler 
derrière les nuages. Il se prépa-
rait à lancer en notre direction 
ses missiles « humidex » qui 
ont fait monter la température 
ressentie à près de 40 degrés 
Celsius.

Le mercure a grimpé rapi-
dement au cours de l’avant-
midi. À 10 h 30, on enregistrait 
28 degrés. À midi, il avait atteint 
un degré de plus. La guerre était 
officiellement ouverte.

La Ville de Sherbrooke a 
répondu à l’attaque en devan-
çant l’ouverture de neuf de ses 
12 piscines extérieures hier 
midi.

La population peut donc 
bénéficier des installations du 
parc Nault (arrondissement de 
Brompton), de Cœur-Immaculé-
de-Marie, de la Claire-Fontaine 
et des Optimistes (Fleurimont), 
de Centennial (Lennoxville), 
de Andrew-Sangster (Mont-
Bellevue), de Mi-Vallon et du 
parc Central (Rock Forest-St-
Élie–Deauville), ainsi que de 
Saint-Alphonse-de-Liguori 
(Jacques-Cartier).

Les piscines extérieures 
Alfred-Élie-Dufresne, Paul-
Marin et de Ma Villa ouvriront 
dès 12 h 30 aujourd’hui.

Les plages Lucien-Blanchard 
et du parc de la Plage munici-
pale de Deauville, deux autres 
champs de bataille contre l’en-
vahisseur chaleur, avaient été 
ouvertes au public mercredi.

Cette journée-là, un avertis-
sement de chaleur et d’humi-
dité accablantes pour la région 
estrienne avait été émis.

Hier, les hostilités n’ont 
pas atteint un niveau record, 
car en fin d’après-midi on 
lisait 31  degrés au thermo-
mètre. Quinze mois avant la 
Deuxième Guerre mondiale, 
le 21  juin  1938, il avait fait 
32 degrés.

Rencontrés h ier,  des 
Sherbrookois semblaient bien 
s’accommoder de ce conflit 
estival. « Ça adonne bien. Je 
viens de finir ma session au 
Cégep et je peux en profiter 
quand mon patron ne me fait 
pas travailler », lance Étienne 
Bouchard, un patineur sur roues 
alignées.

La Ville devance 

l’ouverture de neuf  

de ses 12 piscines 

extérieures.

« Je sens que ce beau temps 
va rester avec nous pour le reste 
de l’été. »

La cycliste Geneviève Simard 
n’a pas hésité à prendre une 
pause quand le représentant 
de La Tribune lui a demandé 
de donner son opinion sur 
cette vague de chaleur qui 
nous arrive tôt dans la saison. 
« Je trouve ça le fun du temps 
comme ça. L’été va être plus 
long. Comme je fais beaucoup 
de sports, ça permet de com-
mencer de bonne heure. On sort 
le vélo plus tôt », dit-elle.

« Mais j’espère qu’il n’y aura 
pas trop de vagues de chaleur 
comme ça cet été, car je travaille 
à l’extérieur. » 

Après 20 ans au Canada, 
Norma Ramos apprécie ce type 
de chaleur. Elle qui est née 
au Salvador ne se plaint pas. 
« J’aime mieux quand il fait 
chaud », insiste-t-elle. « Mais 
j’aime aussi l’hiver… »

Des paroles qui ont de quoi 
ramener la paix…

Une attaque  
de chaleur 
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RÉDUIT
jusqu’à

Tente
Sac de couchage

Sac à dos

Patins à roues alignées
Roller blade
K2- Salomon

« Wake board »

Chaussures
et sandales
Plusieurs modèles

Vêtements
VASTE SÉLECTION

Vélo de montagne
Vélo de route
Vélo hybride

Vélo électrique

Hockey, balle,
crosse, tennis

Découvrez la plus grande
sélection de Thule en ville !

Boîtes Thule

RÉDUIT

25%

RÉDUITS JUSQU’À

30% à15% 25%

SANS EXCEPTION

Ne peut être jumelé à aucune autre o!re. Non-monnayable.

À l’achat d’uncanot ou kayak
obtenez jusqu’à en chèque-cadeau

2
9
4
4
5
9
8

*Quelques exceptions! Détails en magasin

Suivez-nous! www.momosports.com

Sherbrooke 819 822-3077 Granby 450 372-9066

VENTE
TROTTOIR

RÉDUITS JUSQU’ÀRÉDUITS JUSQU’ÀRÉDUITS JUSQU’À

50%

NOUS PAYONS
L’ÉQUIVALENT

DES TAXES

50%
RÉDUITRÉDUIT 40%

50%

RÉDUITS
JUSQU’À

Plusieurs modèles

JUSQU’À

Plusieurs modèles

JUSQU’À 30%

À l’achat

obtenez

OBTENEZ
JUSQU’À

DE RABAIS

RÉDUITS
JUSQU’À

TOUT
le département de soccer

RÉDUIT DE

20% du prix
régulier

* Modèles des années
antérieures

de rabais
du prix régulier

*Tous les rabais ci-haut mentionnés sont applicables sur les prix réguliers

être jumelé à

canot
250$*
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SARAH SAÏDI
sarah.saidi@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — À pied, à 
vélo, en patin les Sherbrookois 
se sont appropriés la prome-
nade du Lac-des-Nations. Dès 
aujourd’hui, ils pourront profi-
ter du lac d’encore plus près en 
bateau électrique, en pédalo ou 
en kayak avec l’ouverture du 
tout nouveau centre de location 
d’embarcations nautiques du 
pavillon Armand-Nadeau.

Cet investissement de 
150 000 $ permettra aux 
Sherbrookois et aux visiteurs 
de louer à des tarifs très abor-
dables deux bateaux élec-
triques, six pédalos et cinq 
kayaks dotés de pédales. 
« La population voulait cela 
depuis longtemps, beaucoup 
de citoyens nous avaient appro-
chés en ce sens », mentionne 
Nathalie Poirier, coordonna-
trice aux communications et 
aux relations publiques pour 
Destination Sherbrooke. Elle 
ne croit pas que ce nouveau 
centre de location fera concur-
rence à celui du parc Lucien-
Blanchard. « Avoir deux sites 
attirera davantage de gens 
et le lac des Nations est plus 
accessible aux familles avec 
des enfants », fait-elle valoir. 

« Le parc Jacques-Cartier 
est un endroit stratégique où 
l’on pourra désormais jumeler 
la marche et les exercices nau-
tiques. Nous sommes chanceux 
d’avoir un lac au centre de la 
ville où la population pourra 
s’amuser », a fait remarquer 
la présidente de Destination 
Sherbrooke, Dany Lachance.

Présent à l’inauguration du 
centre de location, le maire 
Bernard Sévigny s’est dit très 
heureux de l’ouverture du cen-
tre de location d’embarcations 
nautiques, « une préoccupation 
de Destination Sherbrooke et du 

conseil municipal depuis très 
longtemps. » Vu le très grand 
achalandage de la promenade 
du Lac-des-Nations,«  nous 
étions assez mûrs pour per-
mettre un accès au plan d’eau 
à la population sherbrookoise 
et aux visiteurs », a-t-il dit. Il 
espère également que cette 
nouvelle activité incitera les 
touristes à prolonger leur séjour 
à Sherbrooke pour ainsi multi-
plier les retombées économi-
ques dans la région.

La mise en oeuvre du projet 
s’est faite en étroite collabora-
tion avec le Club Nautique de 
Sherbrooke, qui gérera le centre 
de location. « Notre partenariat 

avec la Ville est une situa-
tion avantageuse pour tout le 
monde. Les jeunes du Club 
travailleront au centre de loca-
tion pour amasser de l’argent 
pour leurs compétitions et la 
Ville profite de l’expertise de 
gens compétents pour gérer ses 
embarcations vertes », souligne 
Nicolas Lemay, président du 
Club Nautique. 

Le centre de location d’em-
barcations nautiques sera 
ouvert le vendredi de 12 h à 
17 h et le samedi et dimanche 
de 10 h à 17 h, dans l’optique 
d’un partage équitable du lac 
des Nations avec les membres 
du Club Nautique. 

En bateau électrique, 
en pédalo ou en kayak

IMACOM, RENÉ MARQUIS

La présidente de Destination Sherbrooke, Dany Lachance, et le 
maire Bernard Sévigny ont inauguré hier le nouveau centre de 
location d’embarcations nautiques du pavillon Armand-Nadeau qui 
permettra aux Sherbrookois d’avoir un accès au plan d’eau du lac 
des Nations. 
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TRIBUNE LIBRE

hervephilippe@videotron.ca  Droits réservés

Monsieur le Premier Ministre Jean Charest, 

Depuis plusieurs mois, les Québécois assistent 
impuissants à un désengagement du gouverne-
ment fédéral à l’égard de la protection de l’envi-
ronnement. Ils sont par conséquent fort inquiets 
des impacts environnementaux, sociaux et éco-
nomiques qui découleront de cette stratégie à 
courte vue. 

Comme vous le savez, le projet de loi C-38 aura 
pour effet d’affaiblir plusieurs lois canadiennes en 
matière de protection, d’évaluation et d’acquisi-
tion de connaissances en environnement, en plus 
de limiter la capacité des citoyens et des organi-
sations, dont la nôtre, de participer aux processus 
de consultation et d’évaluation des projets. 

Lors de la première conférence de Rio en 1992, 
vous avez vous-même participé, à titre de minis-
tre fédéral de l’Environnement, aux efforts de la 
communauté internationale en faveur du rappro-
chement entre développement économique et 
protection de l’environnement. Vingt ans plus 
tard, malgré des avancées notables, les objectifs 
sont malheureusement loin d’être atteints, tel 
qu’en témoigne « Geo-5 », le dernier bilan quin-
quennal de l’état de la planète du Programme 
des Nations unies pour l’environnement (PNUE). 
Pour les auteurs, « alors que les pressions humai-
nes sur le système terrestre s’accélèrent, plu-
sieurs seuils critiques […] sont sur le point d’être 
atteints ou ont été dépassés ». Ils estiment donc 
que « des changements abrupts et peut-être 
irréversibles dans les fonctions de la planète 
nécessaires à la vie sont susceptibles de se 
produire en ayant des conséquences néfastes 
importantes pour le bien-être humain ».

Ce triste bilan appelle à un resserrement des 
mesures de protection de l’environnement, et 

non l’inverse. Or, avec une stratégie de déve-
loppement axée uniquement sur les intérêts 
économiques à court terme, Ottawa prépare des 
lendemains difficiles aux Canadiens. 

De toute évidence, les modifications législati-
ves proposées dans le projet de loi C-38 auront 
des incidences fâcheuses. Elles risquent même 
de faire reculer le Québec, en compromettant les 
avancées notables qui ont été faites chez nous 
en matière de protection de l’environnement, 
notamment dans la lutte contre les changements 
climatiques. Vous avez donc la responsabilité, 
Monsieur le Premier Ministre, de déployer tous 
les moyens à votre disposition pour faire obs-
tacle à l’adoption de ce projet. 

En cas d’échec, j’invite le gouvernement du 
Québec à planifier un vaste chantier visant à 
récupérer les champs de compétences qui seront 
alors négligés ou abandonnés par le fédéral 
ou à intégrer dans son cadre légal de nouvel-
les dispositions pour compenser ces pertes. Il 
pourrait notamment remettre sur pied la Table 
ronde québécoise sur l’environnement et l’éco-
nomie, qui, de 1988 à 1997, avait jeté les bases 
d’une réflexion approfondie sur les possibili-
tés de développement durable dans différents 
domaines. Elle pourrait, en outre, conseiller 
le gouvernement du Québec dans la mise en 
oeuvre de la loi sur le développement durable. 

Lors de votre second séjour au Brésil, dans le 
cadre de Rio+20, vous avez l’occasion de démon-
trer que l’implication du Québec en faveur du 
développement durable et de la protection de 
l’environnement n’a réellement pas de frontières. 

Monique Laberge, présidente
Regroupement des conseils régionaux  
de l’environnement du Québec (RNCREQ)

Entre C-38 et Rio+20

P
endant que le 
gouvernement Harper 
s’apprête à consacrer 

28 millions $ pour commémorer 
la guerre de 1812, un conflit 
dont la portée historique est 
somme toute relative, il coupe 
à qui mieux mieux dans des 
services aussi essentiels que 
l’environnement, la culture et 
la santé.

Mais certaines compressions 
frôlent la mesquinerie, notam-
ment celle visant la réduction 
du budget du Programme fédé-
ral de santé intérimaire (PFSI), 
en vue d’économiser 20 mil-
lions $ par année.

Cette mesure pénalisera au 
premier chef les demandeurs 
d’asile et les réfugiés, donc 
des personnes qui arrivent 
au Canada avec très peu de 
ressources financières et qui 
peuvent éprouver des problè-
mes de santé.

Grosso modo, le gouver-
nement fédéral mettra fin 
à compter du 30 juin à la 
couverture de soins de santé 
temporaire pour les deman-
deurs d’asile et les réfugiés, 
des personnes qui ne sont 
évidemment pas couvertes 
par les régimes provinciaux 
d’assurance-maladie.

Ainsi, les migrants prove-
nant de pays jugés « sécuri-
taires » n’auront plus droit à 
aucune couverture pour des 
soins médicaux, à moins que 
leur problème présente un ris-
que pour la santé publique.

Parallèlement, les deman-
deurs d’asile et réfugiés pro-
venant des pays non désignés 
pourront recevoir des soins 
urgents, mais n’auront plus 
droit aux médicaments pour 
traiter leur maladie en dehors 
de l’hôpital ni aux soins den-
taires, oculaires et psycholo-
giques.

Le gouvernement conserva-
teur a bien sûr le devoir d’amé-
liorer le système d’accueil et de 
sélection des réfugiés, tout en 
dissuadant ceux et celles qui 
font des demandes non fon-
dées, comme le prévoit le projet 
de loi C-31, la « Loi visant à 
protéger le système d’immigra-
tion du Canada ».

Il est libre également de 
vouloir présenter la guerre de 
1812, qui opposa principale-
ment dans le Haut-Canada les 
Américains aux Britanniques, 
auxquels s’étaient alliés 
les futurs Canadiens et des 
Autochtones, comme un des 
événements fondateurs du 
pays qui aurait même contri-

bué à la préservation du fran-
çais... une interprétation qui 
est loin de faire l’unanimité 
chez les historiens.

Mais le fait de consacrer 
autant d’argent à cette com-
mémoration en période d’aus-
térité et de réduire les dépen-
ses dans un programme 
essentiel comme le PFSI est 
incompréhensible.

Le ministre fédéral de 
l’Immigration et de la 
Citoyenneté, Jason Kenney, 
justifie ces mesures en disant 
que les demandeurs d’asile 
ne doivent pas avoir accès 
à un programme de soins 
plus généreux que celui dont 
bénéficient les Canadiens, 
une façon de laisser entendre 
que ces personnes démunies 
seraient des privilégiées, ou 
pire, profiteraient indûment 
de la générosité du Canada.

Pourtant, les professionnels 
de la santé à travers le pays, 
tout comme de nombreuses 
associations médicales, s’oppo-
sent à ces compressions affir-
mant qu’elles peuvent avoir des 
conséquences néfastes pour la 
santé de ces personnes.

Sans vouloir dramatiser, 
on peut s’interroger sur les 
risques qu’encourront les fem-
mes enceintes qui n’auront 
plus accès à des soins pré-
natals, aux enfants diabéti-
ques qui n’auront plus droit à 
l’insuline, à moins de payer, 
ou encore aux personnes 
souffrant de problèmes psy-
chologiques.

Bon nombre de réfugiés et 
de demandeurs d’asile ont 
expérimenté des situations 
traumatisantes ou ont vécu 
dans des conditions sani-
taires difficiles avant leur 
arrivée ici et ont donc souvent 
besoin de soins médicaux ou 
psychologiques.

Peut-on penser que ce qui 
sera épargné aujourd’hui ris-
que de coûter plus cher demain 
si ces personnes développent 
des complications ou aboutis-
sent dans les urgences?

Dans un pays riche et 
démocratique comme le 
Canada, il est normal de 
soutenir les plus démunis, 
comme on le fait par exemple 
avec les citoyens canadiens 
prestataires de l’aide sociale.

Alors pourquoi pénaliser des 
nouveaux arrivants vulnéra-
bles qui ont justement choisi 
le Canada, ou ont été dirigés 
ici, en raison de sa réputation 
de générosité et de respect des 
droits de la personne?

Incompréhensible

OPINIONS Louise Boisvert
présidente-éditrice

Maurice Cloutier
rédacteur en chef

Louis-Éric Allard
directeur de 
l’information

Jacynthe Nadeau
directrice au pupitre 
et des cahiers spéciaux

DENIS
DUFRESNE
ÉDITORIAL

denis.dufresne@latribune.qc.ca



Bienvenue à la

FERME

WERA

On cueille
nos fraises
en famille

Venez
les cueillir

vous-mêmes!

Suggestion :
apportez vos contenants

Contenant disponible
au besoin

Escompte sur crème

819 562-5938
819 564-8641
1-866-564-8641

SERVICE

RAPIDE

ET COURTOIS

Plus de
40 ans de fidèle

collaboration
ensemble!

On cueilleOn cueille

Membre Club Agro

Richard et
Yvonne Wera

Tous les jours de 7 h à 19 h

2 KILOMÈTRES DU
CENTRE DE LENNOXVILLE
DIRECTION STANSTEAD,

JONCTION DES ROUTES 143 ET 147

3900, route 143

26
20

21
1

FRAISES
Nous cul!vons...

Vous récoltez !

ÉCONOMISE
Z

JUSQU’À

PASSEPORTS
EN PRÉVENTE
JUSQU’AU 2 JUILLET

40%

RANDYBACHMAN OURLADYPEACE JEANLELOUP
MARCOCALLIARI MISTEURVALAIRE ROCKTHEKING
ANDRÉEWATTERS K.MARO TOOMANYCOOKS IANKELLY GIRLSWANNAHAVEFUN KIMCHURCHILL
MISSCHARLIE WAMAZO SAGAPOOL CUBAMANOS THESKIVVIES COLECTIVO FANNYBLOOM
DARAN STEVEHILL VICVOGEL JAMIAHONFIRE&THEREDMACHINE CHICOBAND

www.fetedulacdesnations.com

DANS LES MAGASINS

PROVIGO ET MAXI

DE SHERBROOKE ET LENNOXVILLE,

ET AU LOBLAWS DE MAGOG.

PLUS DE 40 SPECTACLES
SUR 4 SCÈNES

15E ÉDITION DE L’UNIQUE COMPÉTITION
PANCANADIENNE DE PYROTECHNIE

LES GRANDS FEUX
DE LA FÊTE DU LAC
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CHRISTIANE DESJARDINS ET 
GABRIELLE DUCHAINE

MONTRÉAL — Pour sa première 
comparution en personne dans 
une cour de justice de Montréal, 
Luka Rocco Magnotta est resté 
impassible. L’homme qui est 
accusé du meurtre et du démem-
brement de l’étudiant chinois Lin 
Jun aura son enquête prélimi-
naire en mars 2013. D’ici là, les 
autorités pénitentiaires devront 
s’assurer qu’il prenne ses deux 
médicaments d’ordonnance, 
dont on ne peut divulguer la 
teneur.

C’est ce qui ressort de la 
comparution plutôt brève, hier 
après-midi, de celui qui a été sur-
nommé le dépeceur. L’homme 
de 29 ans, que les autorités veu-
lent déplacer le moins possible, 
avait été emmené en personne 
à la demande de ses avocats. 
L’exercice s’est tenu devant le 
juge Jean-Pierre Boyer. Vêtu d’un 
jeans et d’une chemise à man-
ches courtes blanche à carreaux, 
Luka Rocco Magnotta est entré 
dans le grand box vitré des accu-
sés, menotté, en regardant droit 
devant lui. L’homme mince, pres-
que frêle, au teint pâle, a gardé le 
même air pendant toute la durée 
de l’audience, mais a réagi quand 
un de ses avocats lui a parlé.  
M. Magnotta est représenté par 
deux avocats de Montréal, Mes 
Pierre Panaccio et Jean Dury, 
de même que par un avocat de 
Toronto, Me Luc Leclair. 

Les observateurs s’atten-
daient à une demande d’évalua-
tion psychiatrique, puisque cette 
possibilité avait été évoquée par  
Me Panaccio lors de la première 
comparution, mardi. Mais la 
défense n’a finalement rien 
demandé à ce sujet, hier. Les 
procureurs de la Couronne, Louis 
Bouthillier et Hélène Di Salvo, 
en accord avec la défense, ont 
décidé de fixer la date de l’en-
quête préliminaire au 11 mars 
2013. Celle-ci devrait durer deux 
semaines. L’exercice sera pré-
cédé d’une conférence prépara-
toire en janvier. 

«Est-ce qu’il sera présent?», a 
demandé Me Bouthillier.

«Est-ce qu’on a à décider 
cela maintenant?», a demandé  
Me Leclair.

Me Leclair a ensuite enchaîné 
avec ses préoccupations au sujet 
de l’état de santé de son client, 
en prison. «Il est traité correcte-
ment, mais je m’en fais au sujet 
de son état mental et physique. 
Il faudrait s’assurer qu’il ait sa 
médication.» Me Leclair a alors 
indiqué le nom de deux médica-
ments. Dès après, Me Bouthillier 
a demandé une ordonnance de 
non-publication, en disant que 
la médication pourrait être un 
enjeu pendant le procès. Le juge 
Jean-Pierre Boyer a alors pro-
noncé une ordonnance sur les 
noms et le type de médicaments.

Merci à Berlin
En point de presse, un peu 

plus tard, Me Leclair a amorcé 
son adresse en remerciant l’avo-
cate de M. Magnotta à Berlin de 
même qu’un psychiatre qui se 
sont «occupés de lui de façon 
exemplaire à Berlin». Rappelons 

que M. Magnotta est arrivé au 
Québec lundi soir, après avoir 
accepté son extradition de 
Berlin, où il s’était fait arrêter 
après une cavale d’une dizaine 
de jours. La victime serait morte 
le 25 mai. 

«M. Magnotta a renoncé à 
ses droits volontairement parce 
qu’il voulait revenir à Montréal 
pour faire face à la justice. Il fait 
confiance au système judiciaire 
canadien», a dit Me Leclair, avant 
d’ajouter qu’il n’y aurait pas 
d’autre commentaire. 

Tout l’exercice s’est tenu sous 
de hautes mesures de sécurité, 
d’autant plus que la famille du 
défunt était présente dans le 
palais de justice. Un peu avant 

13 h, une fourgonnette du minis-
tère de la Sécurité publique est 
arrivée au palais de justice 
toutes sirènes hurlantes. Elle 
était suivie par deux véhicules 
qui transportaient des gens 
d’origine asiatique. Les trois 
véhicules se sont rapidement 
engouffrés dans le stationne-
ment souterrain de l’établisse-
ment, sous le crépitement des 
appareils photo des médias.

De moins en moins de place
L’affaire Magnotta a horrifié le 

monde entier récemment, et de 
nombreux médias étaient pré-
sents au palais de justice pour 
cette deuxième comparution. 
Mais tous les gens du public et 

la plupart des journalistes ont dû 
se résoudre à aller dans une salle 
de débordement, où l’audience a 
été retransmise par un système 
de télévision en circuit fermé. La 
partie réservée à l’assistance 
dans la salle d’audience était 
beaucoup trop petite. En fait, il 
reste de moins en moins de sal-
les de bonnes dimensions pour 
le public, au palais à Montréal. 
Au cours des derniers mois, les 
autorités ont démoli six salles 
d’audience pour les réaménager 
avec de grands box vitrés pour 
plusieurs accusés, et de nom-
breux bureaux pour les avocats. 
Résultat, il ne reste presque plus 
de place pour le public et les 
journalistes. (La Presse)

COMPARUTION DE LUKA ROCCO MAGNOTTA

L’enquête préliminaire aura lieu en mars

[ NATIONAL ]....................................................................................................................................



Plus de 1,3 million de Québécoises et de Québécois vivent
quotidiennement dans un état de pauvreté et d’exclusion.
Femmes, hommes, enfants, jeunes et familles en difficulté
comptent sur l’aide précieuse des 1 800 organismes et projets
soutenus par les 18 Centraide du Québec pour s’en sortir.

Les actions des Centraide sont locales et adaptées aux réalités
de leur région. Mais ils partagent la même mission, car la lutte
contre la pauvreté et l’exclusion n’a pas de frontières. Cette
pauvreté a des visages multiples et des causes de plus en
plus complexes : insécurité alimentaire, décrochage scolaire,
itinérance, délinquance, violence, toxicomanie, problèmes de
santé mentale, isolement et autres.

Chacun des Centraide organise une campagne de financement
annuelle pour venir en aide aux personnes pauvres et
vulnérables de sa communauté. Et cette vaste mobilisation fait
appel à la générosité et à l’engagement de centaines de milliers
de donateurs et de bénévoles de tout le Québec.

Les Centraide sont bien au fait des réalités de leurs milieux
respectifs et donc en mesure d’identifier les ressources les
mieux placées pour agir. Les fonds qui y sont recueillis sont
investis auprès d’organismes et de projets locaux, reconnus pour
briser le cycle de la pauvreté chez les enfants, les jeunes et les
familles, sortir de l’isolement les personnes exclues et appuyer
les quartiers et les localités confrontés à des defis importants.

Des comités de bénévoles issus des communautés assurent
l’impartialité, la rigueur et l’efficacité autant des processus
d’attribution des fonds aux organismes que de la gestion au sein
des conseils d’administration. D’ailleurs, chaque Centraide a son
conseil d’administration, sa structure et son autonomie propres.

Les 18 Centraide du Québec partagent leurs façons de faire
et collaborent à des initiatives communes. Ils s’inspirent
mutuellement pour faire avancer l’ensemble de la société
québécoise et pour agir toujours plus efficacement. En fin de
compte, c’est tout le monde qui en profite!

Centraide Estrie
Investissement de
1 795 000 $

Grâce à la générosité de ses donateurs, Centraide alloue
1 795 000 à 69 organismes et 8 projets communautaires afin
d’aider les individus et les familles à sortir de la pauvreté
et briser l’isolement des personnes exclues. Plus de 60 000
personnes vont profiter de cette précieuse aide.

Centraide investit 5,5 % de plus que l’an dernier pour soutenir les
organismes de son réseau. Par son investissement, Centraide
compte améliorer davantage les conditions de vie des enfants,
des jeunes et des familles, lutter contre le décrochage, sortir de
l’isolement les personnes exclues à cause de leur âge, de leur
handicap et stimuler la création de réseaux pour mieux contrer
la pauvreté dans les quartiers :

Programme de bourses de persévérance aux études qui
permettra à cent jeunes de la région, issus de familles à faible
revenu, d’aspirer à une bourse leur permettant de poursuivre
leurs études postsecondaires. Des retombées évaluées à
plus de 1 million de dollars pour cette cohorte de jeunes.

Travail d’un jour, service d’emploi, d’accompagnement et de
référence qui sera mis en place au cours de l’année 2012 en
Estrie. Un service d’emploi, « à la journée » ou pour de courtes
périodes, dédié aux personnes en situation d’itinérance, de
marginalité ou de désaffiliation sociale (10 000 $).

Tout compte fait (TCF), service de fiducie volontaire pour les
personnes itinérantes ou à risque de le devenir ayant pour
objectif la reprise en main et la réalisation de réussites dans
la gestion d’un budget et dans l’organisation générale de leur
vie. À noter que ce programme est porté depuis 2006 par la
Chaudronnée de l’Estrie (10 000 $).

La force d’un réseau, l’efficacité des actions locales
CENTRAIDE LUTTER CONTRE LA PAUVRETÉ

2949198

www.centraideestrie.com

819 569-9281

Joignez notre page facebook

PUBLIREPORTAGE
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[ NATIONAL ] La commission Charbonneau ................................................................................................................

PIERRE-ANDRÉ NORMANDIN

MONTRÉAL — Une simple cau-
tion morale. L’ex-directeur de 
l’Unité anticollusion (UAC), 
Jacques Duchesneau, croit que 
le gouvernement a voulu utiliser 
son nom pour cautionner la mul-
tiplication des investissements 
au ministère des Transports 
(MTQ) au moment où un parfum 
de scandale flottait sur Québec.

Le témoignage de Jacques 
Duchesneau devant la com-
mission Charbonneau a pris 
fin hier matin. Talonné par 
l’avocat du gouvernement, 
Me Benoît Boucher, l’ex-policier 
a dit avoir senti qu’il avait été 
manipulé devant le peu de sou-
tien du MTQ après son arrivée 
à la barre de l’UAC.

«  On m’avait donné un 
mandat qui devait être impor-
tant, surtout après l’annonce 
du 23  février. Mais une fois 
l’annonce faite, c’était moins 
urgent. C’est ça, la grande 
contrainte à laquelle j’étais 
confronté. Vous m’avez utilisé 
comme caution morale, en uti-
lisant mon nom, mais vous ne 
me donnez pas les moyens de 
faire ma tâche », s’est indigné 
Jacques Duchesneau.

L’embauche de Jacques 
Duchesneau pour diriger 
l’UAC survient peu après la 

multiplication des révéla-
tions-chocs dans les médias à 
l’automne 2009 sur la collusion 
dans l’industrie de la construc-
tion. Son mandat sera de scruter 
à la loupe les contrats du MTQ 
qui a multiplié par cinq ses inves-
tissements entre 2003 et 2011.

« On vous a pointé la 

collusion et, ce que  

vous regardez,  

c’est mon doigt. »

Pendant son contre-interroga-
toire de plus d’une heure, l’avo-
cat du gouvernement n’a posé 
aucune question sur le contenu 
du rapport de l’UAC déposé en 
septembre 2011 après 18 mois 
d’enquête. Il a plutôt tenté de 
faire admettre à l’ancien policier 
que le MTQ ne l’avait pas aban-
donné, mais qu’il avait simple-
ment éprouvé des « difficultés 
administratives ».

Les questions de l’avocat ont 
d’ailleurs irrité l’ancien policier. 
« On vous a pointé la collusion 
et, ce que vous regardez, c’est 
mon doigt. »

En se pliant au jeu de 
Me Boucher, Jacques Duchesneau 
a ainsi révélé ne pas s’être attardé 

à négocier son contrat de tra-
vail, mis à part pour prévoir une 
assurance-vie. « Ça pourrait être 
pratique », se disait-il. L’avocat a 
toutefois tenté de lui faire admet-
tre qu’il aurait pu en profiter pour 
préciser les conditions de travail 
de son équipe et éviter le labo-
rieux départ qu’il dit avoir vécu.

Me Boucher a produit un 
courriel envoyé par Jacques 
Duchesneau le 22 mars 2010 pour 
l’embauche d’une secrétaire. 
Celle-ci est entrée en poste le 
11 avril. L’avocat en a conclu que 
l’ancien policier était responsable 
des délais dont il s’était plaint 
pour l’embauche de personnel 
à l’UAC.

Jacques Duchesneau s’est 
défendu en répondant que le 
courriel avait été envoyé pour 
mettre de la pression, car il a dit 
avoir trouvé sa secrétaire dès 
février.

L’avocat a fait de même 
pour les bureaux que Jacques 
Duchesneau dit avoir « squat-
tés  » pendant 18  mois. 
Me Boucher a décrit en détail 
les bureaux où l’UAC a logé, en 
précisant qu’ils étaient munis 
d’une cuisine et d’une toilette. 
Ils n’avaient rien de luxueux, a 
assuré M. Duchesneau, qui a rap-
pelé qu’ils étaient une vingtaine 
à y travailler.

Excédé des questions de 

l’avocat du gouvernement, 
Jacques Duchesneau s’est 
insurgé de le voir s’attarder à des 
« peccadilles ». Satisfait d’avoir 
entendu l’ancien policier qualifier 
de « peccadilles » les difficultés 
rencontrées par l’UAC dans 
ses trois premiers mois d’exis-
tence, Me Boucher a mis fin à son 
contre-interrogatoire.

À sa sortie de l’audience, 
Me Boucher a refusé de répon-
dre aux questions des journa-
listes sur sa stratégie. « Ce n’est 
pas vraiment important pour les 
journalistes de savoir où j’allais », 
a-t-il simplement dit. Aucun com-
mentaire non plus sur le fait qu’il 
n’a posé aucune question sur le 
contenu du rapport.

Même si la tension a parfois 
grimpé entre Me Boucher et 
Jacques Duchesneau, le ton des 
échanges est resté beaucoup 
plus posé que la veille. La juge 
France Charbonneau avait lancé 
un avertissement hier à la suite 
d’un bref passage de l’avocat du 
gouvernement à la barre. Elle 
avait dit qu’elle ne tolérerait pas 
de contre-interrogatoire agressif.

Les audiences de la 
Commission d’enquête sur la 
gestion et l’octroi des contrats 
publics dans l’industrie de la 
construction ont été suspen-
dues pour l’été et reprendront  
le 17 septembre. (La Presse)

Utilisé comme « caution morale »
Jacques Duchesneau a dit s’être senti manipulé par le MTQ

QUÉBEC — L’avocate du Parti 
québécois à la Commission 
Charbonneau, Me  Estelle 
Tremblay, va dorénavant 
modérer ses ardeurs, a fait 
savoir hier la chef péquiste.

Me Tremblay est « allée 
un petit peu loin » et n’avait 
pas reçu la directive de 
s’attaquer à la crédibilité 
de Jacques Duchesneau, 
a déclaré Mme  Marois. 
« D’abord, elle n’avait pas le 
mandat de ‘‘décrédibiliser’’ 
M. Duchesneau, je peux vous 
l’assurer. Au contraire, vous 
savez combien on a poussé 
pour avoir une commission 
d’enquête », a-t-elle affirmé.

L’avocate n’a rien ménagé 
pour soulever le doute sur la 
crédibilité de M. Duchesneau, 
lui reprochant de s’être impro-
visé enquêteur sans aucune 
autorisation et d’avoir consti-
tué des dossiers sur autrui 
après son éviction de l’Unité 
anticollusion à l’automne 2011.

« À partir du moment où 
tous les partis sont mis dans 
le même paquet, on peut com-
prendre qu’elle (Me Tremblay) 
dise : est-ce qu’on peut au 
moins avoir le rapport pour 
constater que les noms qui 
y figurent ne sont pas les 
nôtres? », a dit Mme Marois.

— La Presse Canadienne

L’avocate du 
PQ rappelée 
à l’ordre
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Cahier promotionnel La Tribune à lire le mardi 26 juin
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A&SARTS & SPECTACLES

SARAH SAIDI
sarah.saidi@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Une parcelle 
de terre a suffi pour cultiver la 
créativité des sept artistes et 
groupes d’artistes invités à la 5e 
édition des Jardins réinventés 
de la Saint-François, événement 
organisé par la Maison des arts 
et de la culture de Brompton.

Le paysage du parc de la Rive 
s’est érigé, décoré, transformé 
selon la volonté des artistes, 
invités à explorer la notion 
de positionnement à travers  
leurs oeuvres. 

Le Collectif Zoné Vert, de 
Saint-Camille, s’est vu attribuer 
une surface plane et gazonnée. 
« Le hasard a bien fait les cho-
ses, car c’était l’espace dont on 
avait envie, même si c’est tout 

un défi de rendre sculpturale 
une surface plane », indique 
Michel Bachelet, membre du 
Collectif. L’intervention des 
artistes rend cette surface 
banale particulièrement sai-
sissante alors que 28 larges 
pointes de gazon surmontées 
de hart rouge sortent de terre 
pour prendre la forme d’une 
flèche. « La hart rouge amène 
de la couleur, mais l’utilisation 
de cette plante sauvage signi-
fie aussi que la nature sauvage 
reprend le dessus », souligne 
M. Bachelet.

En plus de favoriser la 
proximité avec la nature, les 
Jardins réinventés permet-
tent des échanges entre artis-
tes, mais aussi entre eux et le 
public, qui est d’ailleurs invité 
à venir les rencontrer durant la 

construction de leurs jardins 
jusqu’à demain, jour du vernis-
sage de l’exposition.

Dans cette perspective, un 
groupe d’étudiants au certificat 
en arts visuels de l’Université 
de Sherbrooke est aussi invité à 
construire son jardin au parc de 
la Rive dans le cadre du cours 
de pratique environnementale 
de l’in situ. Mélysa Fréchette, 
Cyndie Bussière, Emmanuelle 
Meunier et Élodie Deland se 
montrent très enthousiastes de 
sortir de leurs salles de classe 
pour ensemble repousser 
leurs limites et découvrir l’art 
in situ. « C’est super enrichis-
sant de travailler en équipe. 
Ça nous fait sortir de notre 
cocon individuel de l’art et c’est 
très ressourçant de travailler 
avec les autres », a constaté 

Emmanuelle Meunier.
Les quatre étudiantes ont 

créé « Agenda caché », une ins-
tallation conceptuelle en forme 
de spirale, inspirée notamment 
par la forme du terrain qui leur 
était attribué, mais surtout par 
l’actualité entourant le Plan 
Nord. « Les gens sont invités 
à cheminer à l’intérieur de la 
spirale qui part de la nature 
à la dévastation », expliquent  
les étudiantes. 

Le vernissage des Jardins 
réinventés de la Saint-François 
se tiendra demain à 14 h à la 
Maison des arts et de la culture 
de Brompton. Le public est 
invité à visiter ces jardins 
très contemporains jusqu’au 
19 août et à voter pour son jar-
din favori dans le cadre du Prix  
du public Desjardins. 

5E ÉDITION DES JARDINS RÉINVENTÉS

Cultiver la créativité

IMACOM, MAXIME PICARD

Emmanuelle Meunier, Cyndie Bussière, Mélysa Fréchette et Élodie Deland (absente sur la photo) participent à la 5e édition des Jardins 
réinventés. Elles ont créé « Agenda caché », une installation conceptuelle qui traite  du Plan Nord.

THE ASSOCIATED PRESS

LOS ANGELES — Deux syn-
dicats hollywoodiens exami-
nent les conditions de travail 
sur le plateau du film de 
Lindsay Lohan Liz & Dick, l’ac-
trice ayant écrit sur Twitter 
qu’elle était épuisée par les 
longs jours de tournage.

Larry A. Thompson, pro-
ducteur du film mettant en 
vedette Lohan dans la peau 
d’Elizabeth Taylor, a cepen-
dant indiqué hier qu’aucune 
infraction n’avait été consta-
tée par l’un des syndicats.

La Screen Actors Guild 
(SAG) a confirmé que des 
représentants avaient visité 
le plateau, ajoutant que les 
visites se poursuivraient pour 
s’assurer que les règles de la 
guilde soient respectées.

La SAG a précisé avoir dis-
cuté avec des représentants de 
la compagnie de production, 
qui seraient au courant de 
leurs obligations contractuel-
les. La guilde a ajouté qu’elle 
s’assurerait que « toutes les 
amendes applicables seront 
payées ». Elle n’a cependant 
pas voulu élaborer davantage.

L’IATSE, le syndicat des 
employés techniques, a pour 
sa part affirmé qu’il surveillait 
de près les conditions de tra-
vail sur le plateau de tournage.

La semaine dernière, 
Lindsay Lohan avait dû être 
soignée par du personnel 
médical après avoir ressenti 
des symptômes d’épuisement 
et de déshydratation.

Enquête 
syndicale 
autour de 
Lindsay Lohan

THE ASSOCIATED PRESS 

Lindsay Lohan
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« Pixar se surpasse.»
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À L’AFFICHE DÈS LE 11 JUILLET

Le tirage des 75 laissez-passer doubles aura lieu le 28 juin. Les gagnants recevront un laissez-passer double par la poste.

L’annonce promotionnelle sera publiée les 22-23 juin. Valeur totale des prix : 1500$. Règlement disponible chez Alliance Vivafilm.

Nom :

Adresse :

Ville : Code postal :

Pour participer, découpez le coupon ci-joint et postez-le à:

Promotion «Omertà» Maison du Cinéma, 63 rue King Ouest, Sherbrooke, Qc J1H 1P1

Le mardi 3 juillet à 19h15 à La Maison du Cinéma

Présentée par

GAGNEZ l’undes75LAISSEZ-PASSERDOUBLESpour laPREMIÈRE
encompagniedesartistesetartisansdufilm

UN FILM DE LUC DIONNE

PRODUIT PAR DENISE ROBERT DANIEL LOUIS
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U 
ne suggestion pour 

votre chronique : le 

(maudit) genre des 

entreprises. Je viens de lire 

ceci dans Cyberpresse : « On 

peut parfaitement comprendre 

que Labatt soit indisposé par 

cette photo. » J’aurais spon-

tanément accordé le verbe au 

féminin en sous-entendant 

que c’est l’entreprise Labatt 

qui est le sujet.

Guy Ouellet
Compton

J’ai déjà signé une chro-
nique connexe en 2010 (elle 

s’attardait davantage sur le 
nombre que sur le genre), 
mais cette règle donne suf-
fisamment de fil à retordre 
pour s’y attarder encore. Il y 
a quelques mythes tenaces à 
exterminer, assez pour ressor-
tir mes boules à mythes.

Première idée reçue : on 
fout tout ça au masculin sin-
gulier. Plusieurs personnes 
pensent : « C’est une entre-
prise, ça n’a pas de genre. » 
Ou alors: « Il s’agit d’une 
personne morale, d’un genre 
indéfini ou neutre. »

Eh non! Le français au 

bureau dit clairement qu’il faut 

accorder et les verbes, et les 
adjectifs, et les participes pas-
sés avec les raisons sociales. 
Vous pensiez fainéanter? Que 
non! Au travail!

Les Comptonales ont rem-

porté une médaille d’argent 

aux Grands Prix du tourisme.

Les Correspondances 

d’Eastman sont aimées du 

public.

Mythe no 2 : on accorde 
avec le générique sous-enten-
du. Labatt est une brasserie, 
nom féminin, alors « Labatt 
sera indisposée ». Wal-Mart 
est un grand magasin, nom 
masculin, donc « Wal-Mart 
devrait être prévenu qu’un 
associé n’est pas un salarié ».

Ce raisonnement n’est pas 
loin de la réalité, mais ce n’est 
pas encore tout à fait ça.

Lorsqu’une entreprise pos-
sède une raison sociale sans 
générique (c’est-à-dire sans 
nom commun comme épicerie, 
salon, restaurant, compagnie, 
papetière, etc.), il y a deux 

possibilités : ou vous faites 
l’accord avec le nom société 
sous-entendu (donc au féminin 
singulier), ou vous accordez 
avec le premier mot s’il s’agit 
d’un nom commun.

Bureau en gros est mainte-

nant déménagé (ou déména-

gée).
Café Dépôt est intéressé 

(ou intéressée) à s’installer à 

Magog.

Dans la réalité, la première 
option est la plus utilisée. 
Par exemple, sur le site de 
Cascades, tout est au féminin 
singulier, même si le fémi-
nin pluriel est accepté. Mais 
lorsqu’il s’agit d’un nom pro-
pre sans générique, c’est la 
seule option.

Labatt est indisposée par 

cette photo.

Encore toute petite en 1960, 

Rona occupe maintenant une 

grande part de marché.

Dans le doute, je n’ai 

qu’un conseil à vous don-
ner : TRICHEZ! Vous hésitez 
entre « Bombardier s’est 
lancé… » ou « Bombardier 
s’est lancée… »? Écrivez : 
« L’entreprise Bombardier 
s’est lancée… »

Voilà! N’a pu, d’problème!

Perles de la semaine

Fin des classes et classes de 
« pas fins »…

En France, il existe comme 

montagne le Motif central.

En 1789, la liberté de chan-

ter est proclamée.

Dans une circonscription, on 

élit un circoncis.

Un bidonville est une per-

sonne habitante de Bidonville 

la ville.

La principale conséquence 

de l’indépendance des États-

Unis est que l’Amérique ne 

fera pas partie de l’Union euro-

péenne.

Questions ou commentai-
res? Steve.bergeron@latri-
bune.qc.ca.

Le genre d’entreprises qui s’accorde

LA PRESSE CANADIENNE

TORONTO — Radiohead a 
dû annuler une portion de sa 
tournée européenne après que 
l’effondrement d’une scène, à 
Toronto, eut tué l’un des tech-
niciens du groupe britannique, 
Scott Johnson.

Le groupe indique qu’il doit 
composer avec «la peine et le 
choc engendrés par ce terrible 
accident», mais souligne que des 
détails pratiques font en sorte 
qu’il ne pourra pas remonter sur 
scène d’ici le 9 juillet.

Le groupe explique que l’inci-
dent a détruit son éclairage, qui 
«est unique et pourrait prendre 
plusieurs semaines à remplacer», 
tout comme du matériel vieux de 
plusieurs décennies. Radiohead 
prévoit reprendre sa tournée le 10 
juillet, à Nîmes, en France.

RADIOHEAD 

Une partie de la tournée annulée

STEVE
BERGERON
SÉANCE 
D’ORTHOGRAPHE

steve.bergeron@latribune.qc.ca

[ ARTS & SPECTACLES ] ............................................................................................................................................
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YVAN PROVENCHER
yvan.provencher@latribune.qc.ca

ASBESTOS — En route vers 
la 34e édition du Festival des 
gourmands d’Asbestos, les 
organisateurs de l’événement 
ont fait connaître les têtes d’affi-
che qui fouleront les planches 
de la scène Loto-Québec du 16 
au 19 août prochain. Le tradi-
tionnel événement se déroulera 
sur le thème «34 ans avec vous, 
pour vous», alors que 300 béné-
voles mettront la main à la pâte.

Les aoûtiens pourront vibrer 
au rythme des spectacles de 
Noir Silence et de l’énergique 
Nadja, qui donneront le coup 
d’envoi le vendredi, tandis 
qu’Andrée Watters et les B.B. 
prendront place en soirée le 
lendemain. C’est le spectacle 
Maximum 80, un hommage à 
cette décennie haute en cou-
leurs, qui viendra clôturer la fête 
le dimanche soir.

S’ajouteront à ces noms 
connus, le groupe régional 
Doufolk, Thunderstruk avec 

un hommage à AC/DC, le magi-
cien humoriste Martin Rozon et 
l’hypnotiseur Bruno Leduc, les 
groupes country Road Runner 
et Urban Cowboy.

Le président du festival, 

Jacques Benoît, a confirmé le 
retour de diverses activités 
populaires, dont les soirées des 
jeunes et des aînés, la messe 
suivie par la criée d’antan sous 
le chapiteau, les manèges pour 

les enfants, la miniferme, la rue 
des Exposants Desjardins qui 
proposera aux visiteurs plu-
sieurs découvertes et le tour-
noi de balle pour les sportifs. La 
Place de la gourmandise, avec 
ses 14 stands de mets variés, 
sera à nouveau au cœur de la 
fête populaire.

Cette année, la grande foire 
minéralogique se déroulera les 
samedi et dimanche à l’aréna 
Connie-Dion, une nouveauté 
qui permettra de donner de 
l’ampleur à cette activité. Des 
exposants et visiteurs de par-
tout au Québec seront présents. 

Plusieurs des trouvailles qui y 
seront accessibles ont été faites 
dans le sol asbestrien de la mine 
Jeffrey.

Le maire d’Asbestos, Hugues 
Grimard , a tenu à souligner 
l’importance pour la commu-
nauté et la région de cet évé-
nement incontournable: «Le 
Festival des gourmands donne 
des retombées importantes 
pour l’image de notre ville. De 
plus, plusieurs de nos organis-
mes locaux y contribuent tout 
en assurant une bonne partie de 
l’autofinancement nécessaire à 
la poursuite de leurs activités.»

FESTIVAL DES GOURMANDS

Nadja et les B.B. en vedette

LA TRIBUNE, YVAN PROVENCHER

Le président du Festival des gourmands, Jacques Benoît, et le 
maire d’Asbestos, Hugues Grimard, ont dévoilé la programmation 
de la prochaine édition de l’évènement.

LA PRESSE CANADIENNE

TORONTO — Une exposition 
sur certains des dinosaures 
les plus imposants et les plus 
inhabituels de l’hémisphère 
sud effectueront leur première 
apparition en sol canadien cet 
été au Musée royal de l’Ontario, 
à Toronto.

Le musée ouvrira demain 
au public les portes de sa nou-
velle exposition, « Ultimate 
Dinosaurs: Giants from 
Gondwana ».

On y retrouvera des fossiles, 
des squelettes et 17 moules 
grandeur nature de squelettes 
de dinosaures qui ont évolué 
en isolation au Gondwana, 
un continent formé lorsque le 
supercontinent de la Pangée 
s’est séparé en deux.

Ces dinosaures sont diffé-
rents de ceux de l’hémisphère 
nord, que les publics canadien 
et américain sont habitués de 
voir.

L’exposition utilisera égale-
ment la technologie de la réalité 
augmentée, qui permet aux visi-
teurs de numériser les créatures 
à l’aide d’une tablette pour les 
voir s’animer et être recouvertes 
d’écailles.

Ces moules de squelettes 
sont entourés de murales les 
montrant dans leur environne-
ment naturel.

L’exposition comprendra le 
Futalongkosaurus, le plus grand 
dinosaure jamais présenté au 
Canada. 

La bête était longue de 
33,5 mètres et pesait autant que 
10 éléphants.

TORONTO

Une exposition sur des 
dinosaures imposants

LA PRESSE CANADIENNE

Un homme observe un dinosaure appelé Giganotosaurus à la nou-
velle exposition de Toronto appelée « Ultimate Dinosaurs: Giants 
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LOUISE NORDSTROM
THE ASSOCIATED PRESS

STOCKHOLM, Suède — La Suède 
a renforcé les mesures de sécu-
rité dans ses trois centrales 
nucléaires, hier, après la décou-
verte d’une petite quantité d’ex-
plosifs sur un chariot élévateur 
qui se trouvait sur le terrain de 
la plus grande centrale du pays, 
ont déclaré les autorités.

La police enquête sur un pos-
sible acte de sabotage, mais 
insiste sur le fait que même s’il 
y avait eu une explosion, elle 
n’aurait pas présenté de grand 
danger pour les installations 
nucléaires.

Des chiens détecteurs de 
bombes ont repéré les explosifs 
mercredi après-midi lors d’un 
contrôle de routine effectué par 
le personnel de sécurité sur un 
site industriel dans l’enceinte 
de la centrale. La police n’a pas 

voulu révéler de quel type d’ex-
plosifs il s’agissait, ni préciser 
la quantité.

Des spécialistes ont affirmé 
qu’il n’y avait pas de système de 
détonation, ce qui signifie qu’il 
n’y avait pas de danger d’explo-
sion imminente.

« Mais même s’ils avaient été 
équipés d’un détonateur, une 
explosion potentielle aurait 
eu des effets plutôt limités. Le 
camion aurait été endommagé 
et des passants auraient pu 
être blessés, mais l’explosion 
n’aurait pas pu endommager la 
centrale », a déclaré le porte-
parole de la police, Tommy 
Nyman.

Tester le système
Un expert du terrorisme a 

avancé l’hypothèse qu’il puisse 
s’agir d’une tentative de tester 
le système de sécurité de la 
centrale de Ringhals dans la 

perspective d’y commettre un 
attentat plus tard.

La centrale de Ringhals, 
située à 70 kilomètres au sud 
de Göteborg, la deuxième ville 
du pays, abrite quatre réacteurs.

Selon la police, la conductrice 
du chariot élévateur n’était pas 
au courant de la présence des 
explosifs et aucun suspect n’a 
été arrêté pour l’instant.

M. Nyman a précisé que les 
autorités n’avaient pas identi-
fié de suspect et qu’elles conti-
nuaient d’inspecter la centrale 
pour voir s’il y aurait d’autres 
matériels louches.

« Une personne de l’extérieur 
les a manifestement mis sur le 
chariot », a dit le porte-parole de 
la police. « Nous discutions avec 
la conductrice et nous tentons 
de retracer ses déplacements 
dans l’enceinte (de la centrale) 
au fil de la journée. »

L’agence suédoise chargée 

de la protection contre les radia-
tions a déclaré que les explosifs 
avaient été découverts « entre 
le parc industriel de Ringhals 
et une zone protégée ». Selon 
l’agence, les explosifs ne se trou-
vaient pas dans la centrale.

Le gouvernement suédois a 
refusé de commenter l’affaire, 
affirmant que le dossier est géré 
par la police. Magnus Norell, un 
expert du terrorisme à l’Agence 
suédoise de recherche sur la 
défense, ne pense pas qu’il 
s’agisse d’un attentat raté.

Les explosifs « ne sont jamais 
entrés dans la zone sécurisée. 
Il me paraît vraiment étrange 
qu’ils aient pu tenter de le faire 
en sachant que les mesures de 
sécurité seraient élevées et que 
les explosifs utilisés pourraient 
être détectés par un chien », a 
dit M. Norell. « Cela laisse croire 
que ce n’était pas un acte très 
professionnel. »

DÉCOUVERTE D’EXPLOSIFS PRÈS D’UNE CENTRALE NUCLÉAIRE

La Suède en alerte

OSLO — Les procureurs nor-
végiens ont demandé hier 
qu’Anders Behring Breivik, 
l’extrémiste jugé pour l’atten-
tat d’Oslo et la tuerie d’Utoya 
qui ont fait 77 morts en juillet 
dernier, soit interné dans une 
institution psychiatrique plutôt 
qu’en prison.

Si les juges en arrivent à la 
même conclusion que les procu-
reurs, cela signifie que Breivik 
sera déclaré non criminellement 
responsable du pire massacre 
commis en Norvège depuis 
la Seconde Guerre mondiale. 
L’attentat contre le siège du gou-
vernement à Oslo et la fusillade 
dans un camp d’été des jeunes 
travaillistes dans l’île d’Utoya 
ne seraient pas considérés 
comme des actes de terrorisme 

politique, mais plutôt comme 
l’oeuvre d’un fou sanguinaire.

«Nous demandons qu’il soit 
transféré en soins psychiatri-
ques obligatoires», a déclaré le 
procureur Svein Holden devant 
la cour, dans son réquisitoire 
final.

Même si aucune preuve 
concluante ne permet de croire 
que Breivik était psychotique 
lors de son épopée meurtrière, il 
existe suffisamment de doutes 
quant à sa santé mentale pour 
que sa condamnation à la pri-
son soit inappropriée en vertu 
des lois norvégiennes, a dit le 
procureur Holden.

La défense va probablement 
réfuter cette thèse aujourd’hui, 
au dernier jour du procès. 
Breivik.

L’internement psychiatrique de Breivik demandé

THE ASSOCIATED PRESS

Anders Behring Breivik

THE ASSOCIATED PRESS 

Une vidéo diffusée sur internet 
portant sur une surveillante de 
bus qui se fait insulter a permis 
d’amasser 316 000 $ afin de sou-
tenir la dame.

THE ASSOCIATED PRESS 

NEW YORK — La surveillante 
d’un bus scolaire de l’État de 
New York, copieusement insul-
tée par des élèves, avait de 
quoi retrouver le sourire hier : 
la diffusion sur internet de la 
vidéo de l’incident a permis de 
récolter en solidarité plus de 
316 000 dollars pour lui offrir 
des vacances.

La vidéo des faits surve-
nus lundi, publiée mardi soir 
sur YouTube, montre Karen 
Klein, 68 ans, essayant de ne 
pas répondre à des collégiens 
de 13 ans qui la traitent sans 
relâche pendant une dizaine 
de minutes de « gros tas » ou 
d’« éléphant ».

Les élèves de Greece, dans 
l’ouest de l’État de New York, 
se moquent de son apparence, 
de son appareil auditif, de sa 
coiffure. L’un d’eux dit vouloir 
aller « pisser sur sa porte », cer-
tains font des gestes grossiers, 
et s’amusent quand elle leur dit 
qu’elle pleure et est blessée par 
leurs propos.

La vieille dame, mal à l’aise, 
évite de répondre.

La scène, filmée sur un télé-
phone portable, a suscité une 
vive indignation aux États-
Unis. Sur internet, elle avait 
déjà été regardée 2 millions de 
fois hier matin, et une quête 
sur le site indiegogo.com a 
été lancée pour permettre à 
la surveillante de « partir en 
vacances ».

L’objectif initial de 5 000 
dollars a été instantanément 
pulvérisé. La collecte avait déjà 
récolté hier en fin d’après-midi 
plus de 316 000 dollars de 15 
000 personnes.

Cette grand-mère de 8 petits-
enfants n’avait pas signalé 
l’incident.

Elle s’est dite « impression-
née » par le mouvement de soli-
darité en cours, et les lettres et 
emails de soutien qu’elle eût 
reçus : « C’est vraiment super ».

Une vidéo 
rapporte 
316 000$ à 
une surveillante 
de bus insultée 
par des élèves

TOUR DE GLOBE

THE ASSOCIATED PRESS

Dix personnes, dont deux enfants, ont trouvé la mort dans l’acci-
dent d’un Fokker de l’armée indonésienne qui s’est écrasé hier sur 
une zone résidentielle de l’est de Jakarta, provoquant un important 
incendie. « Les sept membres d’équipage, ainsi que trois personnes 
au sol, ont été tués », a indiqué à la presse un porte-parole de l’Ar-
mée de l’air, le colonel Agung Sasongko Jati. L’appareil, un Fokker 
F 27, effectuait « un vol d’entraînement » et avait plus de 20 ans.

Un avion militaire s’écrase sur     
une zone résidentielle: 10 morts

CANBERRA, Australie — Un 
bateau transportant environ 
200  migrants qui tentaient 
apparemment de gagner l’Aus-
tralie a sombré hier au sud de 
l’Indonésie. Les marins indo-
nésiens et australiens ont lancé 
les opérations de secours dans 
l’espoir de retrouver des resca-
pés. L’Autorité australienne de 
la sécurité maritime (AMSA) 
a précisé qu’un navire de la 
marine et un navire de mar-
chandises avaient pu récupérer 
73 personnes dans la mer.

Le navire a fait naufrage 
à environ 200 kilomètres au 
nord de l’île australienne de 
Christmas. 

Un bateau 
transportant 200 
migrants chavire

MIAMI — Les avocats de George 
Zimmerman, accusé du meurtre 
du jeune Noir Trayvon Martin 
en Floride en février, ont diffusé 
hier des enregistrements réali-
sés lors de son interrogatoire par 
la police, présentant sa version 
des faits qui lui sont reprochés. 
Au cours de ces interrogatoires, 
Zimmerman explique avoir pris 
en chasse le jeune Noir de 17 ans, 
qu’il jugeait suspect. Après avoir 
arrêté de le poursuivre et être 
retourné à sa voiture, on apprend 
entre autres que Trayvon Martin 
aurait surgi de l’obscurité et lui 
a dit : « Tu as un problème? »

— The Associated Press

La version du 
tueur présumé   
de Trayvon Martin 
rendue publique
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Région de Montréal

Carrefour Angrignon

Carrefour du Nord

Carrefour Laval

Centre Eaton

Centre Laval

Centre Rockland

Fairview Pointe Claire

Galeries d’Anjou

Galeries Joliette

Galeries Rive Nord

Jardins Dorval

Le Boulevard

Mail Champlain

Place Alexis Nihon

Place Longueuil

Place Montréal Trust

Place Rosemère

Place Versailles

Place Vertu

Promenades St-Bruno

Région de Québec

Galeries Chagnon

Galeries de la Capitale

Laurier Québec

Place Fleur de Lys

Promenades Beauport

Ailleurs dans la province

Carrefour de l’Estrie, Sherbrooke

Carrefour Richelieu, St-Jean-sur-Richelieu

Centre Alma, Alma

Centre Valleyfield, Salaberry-de-Valleyfield

Galeries de Granby, Granby

Galeries de Hull, Hull

Galeries St-Hyacinthe, St-Hyacinthe

Galeries Terrebonne, Terrebonne

La Grande Place des Bois-Francs, Victoriaville

Les Rivières, Trois-Rivières

Place du Royaume, Chicoutimi

Promenades de l’Outaouais, Gatineau

Promenades de Sorel, Sorel-Tracy

Promenades Drummondville, Drummondville
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ÉCONOMIE
S&P/TSX

11 408,32

-351,02

TSX C.

1217,35

-37,22

$ CAN

97,15

-0,97

D. JONES

12 573,57

-250,82

S&P 500

1325,51

-30,18

NASDAQ

2859,09

-71,36

OR US

1565,50

-50,30

PÉTROLE

78,20

-3,25

JULIAN BELTRAME 
LA PRESSE CANADIENNE

OTTAWA — Il sera plus difficile 
pour les Canadiens d’acheter 
une première maison ou d’em-
prunter contre la valeur de leur 
propriété, en vertu des nouvel-
les règles rendues publiques 
hier, mais le ministre fédéral 
des Finances, Jim Flaherty, a 
affirmé que c’était pour leur 
bien.

Pour la quatrième fois en 
autant d’années, le ministre des 
Finances a agi afin de resserrer 
les règles hypothécaires — les 
modifications apportées fai-
sant en sorte que jusqu’à cinq 
pour cent des Canadiens sus-
ceptibles d’envisager d’acheter 
un nouveau domicile devront 
probablement renoncer à leur 
projet.

Cette fois, M.  Flaherty a 
réduit la période maximale 
d’amortissement des prêts 
hypothécaires à 25 ans, contre 
30 ans actuellement, et a décidé 
de limiter le montant d’un prêt 
de refinancement à 80 pour cent 
de la valeur de la maison, com-
parativement à 85 pour cent en 

ce moment.
Il ne s’agit pas des seules 

modifications apportées par 
Ottawa.

La garantie du gouverne-
ment fédéral relativement aux 
prêts hypothécaires assurés 
ne sera désormais accordée 
que pour les habitations dont 
le prix d’achat est inférieur 
à 1 million $.

De plus, le fédéral compte 
s’assurer que les éventuels 
acheteurs aient les moyens de 
payer les paiements hypothé-
caires, les impôts fonciers et 
les frais de chauffage de leur 
domicile. Il entend y arriver en 
établissant un ratio maximal 
de remboursement brut du prêt 
hypothécaire fixé à 39 pour cent 
des revenus de chaque ménage, 
et un ratio maximal de rembour-
sement total de 44 pour cent.

« Il s’agit de tenter de modé-
rer les comportements, et j’es-
père que les Canadiens vont 
réfléchir avant de sauter dans 
un marché à son plus haut », a 
déclaré M. Flaherty.

« Cela voudra dire que cer-
taines personnes ne vont pas 
investir dans le marché, cela 
voudra également dire que cer-
taines personnes vont moins 
investir dans le marché, qu’elles 
vont acheter un domicile moins 
cher ou un appartement en 
copropriété moins cher », a-t-il 
ajouté.

«  Bien. Je crois que c’est 
souhaitable », a enfin affirmé 
M. Flaherty.

Les modifications annoncées 

hier entreront en vigueur le 
9 juillet.

Les économistes en accord
Dans l’ensemble, les éco-

nomistes ont indiqué être en 
faveur des changements, même 
s’ils ont émis certaines réserves.

Benjamin Tal, économiste en 
chef adjoint à la Banque CIBC, a 
dit se poser des questions quant 
au moment choisi pour faire 
cette annonce, compte tenu du 
fait que les prix des résidences 
aient déjà commencé à reculer.

M.  Tal a estimé que cela 
pourrait réduire les nouvelles 
ventes de résidences de trois 
à cinq pour cent. Il ne s’agit 
pas d’une conséquence sans 
importance.

« Ça ne va pas faire dérailler le 
marché du logement, mais ça va 
avoir un impact », a-t-il affirmé.

De son côté, le président de 
l’Association canadienne de l’im-
meuble (ACI), Wayne Moen, a 
qualifié de « réponse mesurée » 
l’annonce faite par le ministre 
Flaherty, mais il a tenu à dire 
au gouvernement qu’il jouait 
avec le feu. « Le marché rési-
dentiel de la revente apporte 

une contribution remarquable 
à l’économie. En 2012, il y a 
contribué à une somme estima-
tive de 20 milliards $ en retom-
bées économiques et à plus de 
165 000 emplois », a déclaré 
M. Moen.

Jusqu’à cinq pour cent 

des Canadiens 

susceptibles d’envisager 

d’acheter un nouveau 

domicile devront 

probablement renoncer 

à leur projet.

De passage à Halifax, le gou-
verneur de la Banque du Canada, 
Mark Carney, a clairement indi-
qué être en faveur des mesures 
du ministre Flaherty, qualifiées 
de « prudentes » et d’« opportu-
nes », afin de soutenir la stabilité 
à long terme du secteur immobi-
lier et de mettre celui-ci à l’abri 
des excès financiers.

Ottawa freine l’accès à la propriété
La période maximale d’amortissement des prêts hypothécaires est réduite à 25 ans

LA PRESSE CANADIENE

Jim Flaherty, ministre fédéral 
des Finances 
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SOURCE: CANNEX

LES TAUX D’INTÉRÊTS CETTE SEMAINE
DONNÉES RÉELLES EN VIGUEUR LE 21 JUIN 2012

Taux directeur: 
1,00 %

Taux 
préférentiel Hypothèques

Épargne

quotidienne

Dépôt 
à terme CPG

1 an 3 ans 5 ans 30 jours 90 jours 1 an
BMO Banque 

de MTL

- 3,20 3,95 5,24 0,25 - - 1,15

Banque Royale - 3,20 3,95 5,24 - 0,25 0,50 1,30
CIBC - 3,20 3,95 5,24 0,10 0,15 0,25 0,90

Banque Scotia - 3,65 3,99 4,99 0,15 0,05 0,05 0,90
TD Canada Trust - 3,20 3,95 5,24 0,05 0,45 0,65 1,30

Banque Nationale 3,00 3,50 3,95 5,24 0,01 0,30 0,45 0,90
Banque 

Laurentienne

3,00 3,50 3,95 5,24 0,05 0,15 0,25 0,90

Banque HSBC 

Canada

- 3,60 4,45 5,24 0,70 0,45 0,65 1,10

Caisses Desjardins 

Estrie

- - - - - - - -

Fiducie Desjardins - - - - - - 0,60 -
La Capitale - 3,49 3,95 5,44 - - - -

Groupe Investors - 3,20 3,95 5,24 - - - -
Promutuel - - - - - - - -

LA PRESSE CANADIENNE

OTTAWA — L’économie cana-
dienne, relativement bien por-
tante, a reposé largement sur 
l’emprunt, mais la situation ne 
peut durer indéfiniment, a pré-
venu hier le gouverneur de la 
Banque du Canada, Mark Carney.

Le gouverneur de la banque 
centrale a lancé cette mise en 
garde en présence d’un parterre 
d’hommes d’affaires, à Halifax, 
quelques heures après que le 
ministre fédéral des Finances, 
Jim Flaherty, eut resserré les 
règles hypothécaires en réduisant 
la période maximale d’amortisse-
ment des hypothèques à 25 ans, 
contre 30 ans actuellement, et en 
limitant les prêts sur la valeur des 
propriétés.

M. Carney a clairement indiqué 
être en faveur de ces mesures, 
qualifiées de « prudentes » et 
d’« opportunes », afin de soutenir 
la stabilité à long terme du sec-
teur immobilier et de mettre celui-
ci à l’abri des excès financiers.

« Notre économie ne peut (...) 
pas compter indéfiniment sur les 
dépenses des ménages alimen-
tées par l’endettement, en parti-
culier dans un contexte de faible 
progression des revenus », a-t-il 
déclaré dans le texte de son allo-
cution devant l’Atlantic Institute 
for Market Studies.

« Notamment, l’investissement 
dans le logement a encore aug-
menté au premier trimestre et 
représente une part exception-
nellement élevée de l’ensemble 
de l’économie canadienne », a-t-il 
ajouté.

Plus tôt ce mois-ci, Statistique 
Canada a annoncé que le ratio de 
la dette des ménages par rapport 
au revenu personnel avait atteint 
un niveau sans précédent de 152 
pour cent, précisant cependant 
que cela tenait davantage à une 
baisse des revenus qu’à une 
hausse de l’emprunt.

Néanmoins, les données dis-
ponibles tendent à traduire une 
certaine lassitude des consom-
mateurs. Dans un rapport rendu 
public jeudi, Statistique Canada 
a fait état d’un baisse de 0,5 pour 
cent des ventes au détail en 
avril, laquelle a plus qu’annulé 
la hausse enregistrée en mars.

Si la croissance économique 
canadienne se poursuit, « il se 
peut qu’une réduction modeste 
de la détente monétaire considé-
rable actuellement en place au 
Canada devienne appropriée », 
a affirmé M. Carney.

Le gouverneur a aussi mis en 
garde contre les risques de conta-
gion de la crise européenne.

« Compte tenu de la réalité de 
la finance mondiale, mettre de 
l’ordre dans nos propres affaires 
ne suffit pas, à moins de nous cou-
per du reste du monde - et si nous 
le faisions, nous finirions par être 
beaucoup plus pauvres », a-t-il dit.

Une relance soutenue passe 
par une transformation fonda-
mentale de l’économie mondiale 
et de l’architecture financière, a 
déclaré le patron de la banque 
centrale, qui a demandé aux diri-
geants mondiaux de s’attaquer 
aux engagements pris lors du 
sommet du G20 au Mexique, au 
début de la semaine.

L’économie commence
à s’essouffler, dit Carney

MONTRÉAL — Le détaillant 
Alimentation Couche-Tard ient 
à peine de concrétiser l’acqui-
sition de la chaîne norvégienne 
Statoil Fuel & Retail (SFR) qu’il 
envisage déjà une autre transac-
tion majeure.

Jadis méconnu en Europe, 
Couche-Tard est sous les feux 
des projecteurs depuis l’an-
nonce, en avril, de son offre 
d’achat de 2,7 milliards $ pour 
SFR.

Des banques d’investisse-
ment et des détaillants euro-
péens qui songent à se mettre 
en vente ont donc contacté 

l’entreprise lavalloise au cours 
des dernières semaines afin de 
vérifier si celle-ci a de l’appétit 
pour prendre une autre bouchée.

Il semble bien que oui. Au 
cours d’une téléconférence 
avec les analystes financiers 
et les médias, hier, le chef de la 
direction financière de Couche-
Tard, Raymond Paré, a expliqué 
que l’entreprise allait pouvoir se 
permettre une autre acquisition 
d’ici six mois ou un an, une fois 
qu’elle aura commencé à rem-
bourser la dette qu’elle vient de 
contracter pour SFR.

« On ne peut pas simplement 

se détourner des occasions 
d’acquisitions et des nouvelles 
possibilités de croissance, a-t-
il expliqué. Nous devons conti-
nuer dans cette voie, mais en 
tenant compte de notre niveau 
d’endettement. »

Le grand patron de Couche-
Tard, Alain Bouchard, a déjà 
fait part de son intérêt pour 
l’Allemagne, qui s’en tire mieux 
économiquement qu’une bonne 
partie des pays européens. Il a 
aussi assuré que les États-Unis 
se trouvaient encore sur son 
radar.

— La Presse Canadienne

Couche-Tard est prêt  
pour d’autres acquisitions
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FÊTEZ LA ST-JEAN

PRÉPAREZ - VOUS POUR LE JOUR DU DÉMÉNAGEMENT

SOLDES EN VIGUEUR JUSQU’AU LUNDI 25 JUIN 2012, sauf avis contraire

ÉPARGNEZ
50%
RÉG. SEARS
19,99 - 159,99
EN SOLDE 9,99 - 79,99

Oreillers
SEARS-O-PEDIC®/MD

et SIMMONSMD

BEAUTYRESTMD.

ÉPARGNEZ
60%
RÉG. SEARS 1199,98
EN SOLDE 479,99

Grand ensemble
matelas-sommier
2 places SEALYMD

Valetta II à plateau
standard.

988
RÉG. SEARS 39,99
ÉPARGNEZ 75%

Poêle 26 cm
LAGOSTINAMD

de la collection Euro.
Prix en vigueur jusqu’au

jeudi 28 juin 2012

ÉPARGNEZ

100$
RÉG. SEARS 699,99
EN SOLDE 599,99

Réfrigérateur
FRIGIDAIREMD

18,2 pi3 à congélateur
au haut. 30 po large.

Blanc et noir
EN SOLDE

ÉPARGNEZ

40% DE PLUS
††

TENUES DE NUIT
À PRIX DE LIQUIDATION
POUR FEMMES

ÉPARGNEZ

25% DE PLUS

VÊTEMENTS Jessica®/MD

ET Jessica WeekendTM/MC

À PRIX DE LIQUIDATION

JUSQU’À

70% DE RABAIS
SUR LES PRIX MARQUÉS À L’ORIGINE

VÊTEMENTS POUR
FEMMES ET HOMMES

ÉPARGNEZ

50%
VÊTEMENTS
TOUT-ALLER
POUR HOMME*

MARQUES
AU CHOIX:
LOISMD, PROJEK,
POINT ZEROMD,
PRIVATE MEMBERMD,
CHAPSMD

ET AUTRES!

gratuit
†

ÉPARGNEZ
30%
*TOUS
LES VÊTEMENTS
ALIAMD, Tan JayMD,
ALFRED DUNNERMD

ET HAGGARMD

À PRIX
ORDINAIRES
POUR FEMMES

RÉG. SEARS 18 $ - 87 $
EN SOLDE 12,60 - 60,90

RÉG. SEARS 12,99 - 45,99

*TOUS les shorts, tee-shirts,
maillots de bain et tenues
de nuit pour enfants,
en tailles bébé-16.

achetez-en 1,

le deuxième est

SE TERM
INE LE LUND

I 25 JUIN

sur vê
tements e

t plus
lorsqu

e vous d
épens

ez 75
$ ou plus**

avec
votre

carte
de crédit

Servic
es Finan

ciers
Sears

MC.

ÉPARG
NEZ 10 $ avec

d’autr
es formes de paiem

ent.

ÉPAR
GNEZ

150 $ sur le
s meuble

s,

ensem
bles matelas

-sommier et
plus**

lorsqu
e vous

dépen
sez 15

00 $ ou plus avec
votre

carte
de crédit

Servic
es Finan

ciers
Sears

MC.

ÉPARG
NEZ 75 $ avec

d’autr
es formes de paiem

ent.

20
$

RABA
IS

INSTA
NTANÉ

DE

CETT
E FINDE SEMAINE

SEUL
EMENT!

ÉPARGNEZ 50$

12999
RÉG. SEARS 179,99

Climatiseur
FRIGIDAIREMD

horizontal de
5000 BTU. NO 35075.
Prix en vigueur jusqu’au

jeudi 28 juin 2012

*Ces offres de rabais: à l’exclusion des articles dont le prix se termine par ,88 et ,97, des pulls pour hommes, des jeans Point Zero à 49,99, des articles actuellement annoncés et des articles à prix de liquidation. **Sur approbation
de votre crédit avec la carte Sears, la carte MasterCard Services financiers SearsMC ou la carte MasterCardMD VoyageMD Services financiers SearsMC. Les articles admissibles faisant partie d’une même transaction peuvent être
combinés jusqu’à un montant total de 75 $ ou 1500 $ ou plus avant les taxes. Valide pour les articles en stock dans les grands magasins Sears, Sears Home/Décor, magasins locaux Sears et en ligne sur sears.ca. À l’exclusion
des achats sur catalogue, des achats effectués au centre d’aubaines de sears.ca et dans les magasins de liquidation. À l’exclusion des articles dont le prix se termine par ,97; des produits de beauté, des fragrances, des petits
appareils ménagers, des jouets, des meubles de jardin, des produits et des meubles pour enfants. †Le deuxième article doit être de valeur égale ou inférieure et doit être inclus en cas de retour. Hello KittyMD est une marque
déposée de Sanrio. CARSMD 2012 Disney/Pixar. BATMAN et tous les personnages, noms et indices et éléments qui s’y rapportent sont des marques de commerce et © DC Comics. © 2012 Warner Bros. Entertainment Inc.
Tous droits réservés (s 12). ††Offre en vigueur jusqu’au jeudi 28 juin 2012.

CHAUSSURES ET SACS
ÀMAIN À PRIX DE
LIQUIDATION

ÉPARGNEZ

30% DE PLUS
††
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SHERBROOKE — L’Association 
des policiers de Sherbrooke 
entend laisser la chance à la 
médiation pour la rapprocher 
de la haute direction du corps 
de police municipale.

Dans un sondage Léger 
Marketing commandé par le 
syndicat, 95 pour cent des 
policiers jugeait le climat de 
travail malsain au sein du SPS.

« Comme la direction et 
le maire, je n’entrerais pas 
dans les détails du sondage. 
Je vais laisser la chance à la 
médiation. Le dossier n’a pas 
vraiment évolué depuis notre 
retrait du comité des relations 
de travail », explique le pré-
sident de l’Association des 
policiers de Sherbrooke, Robin 
Côté. Ce dernier rappelle que 
le conciliateur, Michel Olivier, 
pour rapprocher les deux par-
ties a été accepté par tous. 
«  C’est une personne qui 
connaît le milieu et qui fait l’af-
faire de tous », mentionne-t-il.

Il indique qu’aucune ren-
contre de médiation n’est pré-
vue pour le moment. « Nous 
sommes en train de chercher 
le moment pour une première 
rencontre », soutient-il.

La Fédération des poli-
ciers municipaux du Québec 
ne souhaite pas commenter  
le dossier pour l’instant.

Le syndicat 
mise aussi sur 
la médiation

SARAH SAÏDI
sarah.saidi@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — Beaucoup 
d’inquiétudes et d’interrogations 
préoccupaient la vingtaine de 
citoyens de l’arrondissement 
Jacques-Cartier présents hier 
soir à la séance d’information 
sur la révision du schéma de cou-
verture de risques en sécurité 
incendie adopté par le conseil 
municipal.

La présentation d’une quaran-
taine de minutes du directeur 
du Service de protection contre 
les incendies de Sherbrooke 
(SPIS), Gaétan Drouin, n’aura 
pas suffi à rassurer les citoyens 
de cet arrondissement du nord 
de Sherbrooke.

André Baron, résident du sec-
teur du bois Beckett, a dit ne pas 
savoir comment interpréter le fait 
que les citoyens de Brompton 
profiteront d’un service amé-
lioré, alors que les citoyens du 
bois Beckett seront pénalisés. 
Le secteur du bois Beckett sera 
d’ailleurs le plus touché par ces 
éventuelles modifications au 
Service de protection contre les 
incendies. Quatre pompiers y 
arriveraient en six minutes au 
lieu de cinq. « C’est long une 
minute! », s’est exclamé André 
Plante, un citoyen qui a raconté 

avoir eu besoin des pompiers 
l’hiver dernier. « Il n’y a pas beau-
coup de résidences au plateau 
Saint-Joseph », a-t-il aussi fait 
remarquer. 

À ce sujet, un autre citoyen 
s’est exprimé avec beaucoup 
de véhémence. « Je ne suis pas 
sûr que la raison de ces change-
ments concerne vraiment l’amé-
lioration du service à Brompton. 
Il y a peut-être un lobby de com-
merçants du Plateau qui a fait 
des pressions sur la Ville », a 
supposé Jules Beaudry. Devant 
tous ces commentaires et inquié-
tudes, Gaétan Drouin a tenu le 
même discours. Le directeur du 
SPCIS a surtout invité les gens à 
relativiser en regardant la situa-
tion sous un angle plus global. 
« Nous avons le meilleur service 
de sécurité incendie au Québec 
en ce qui concerne le délai de 
réponse », a-t-il insisté. Il a aussi 
rappelé à maintes reprises que 
les secteurs en plein dévelop-
pement à Fleurimont ou à Rock 
Forest ne sont même pas desser-
vis en cinq minutes. « C’est dur 
d’offrir un service uniforme, mais 
nous avons regardé beaucoup 
de scénarios et nous pensons 
avoir trouvé la meilleure solu-
tion du point de vue de l’effica-
cité et de l’économie », a indiqué 
M. Drouin.

Par ailleurs, la porte-parole 
du comité de quartier Héritage 
Vieux-Nord, Caroline Fraser, 
s’est fait la voix de tous les pro-
priétaires de maisons patrimo-
niales. Celle-ci a demandé si 
l’éloignement de la caserne fera 
grimper l’échelle de risque des 
maisons centenaires. « Le risque 
restera le même, soit à 1, ce qui 
est excellent, mais c’est certain 
que le feu se propage plus vite à 
cause de la structure de ces mai-
sons », a répondu Serge Collins, 
directeur adjoint du SPCIS. 

Rappelons que la Ville a adopté 

une révision du schéma de cou-
verture de risques en sécurité 
incendie qui comprend notam-
ment la fermeture de la caserne 
de la rue Prospect au profit 
d’une nouvelle caserne qui sera 
construite au plus tard pour 
l’automne 2013 au plateau Saint-
Joseph. Ce déplacement de la 
caserne aura pour conséquence 
que quatre pompiers arriveront 
en cinq minutes dans 75,1 % des 
cas au lieu de 99,8 % dans l’arron-
dissement Jacques-Cartier. Par 
contre, pour un délai de six minu-
tes, ce taux grimperait à 96,4 %.

FERMETURE DE LA CASERNE DE LA RUE PROSPECT

Des citoyens préoccupés

IMACOM, JESSICA GARNEAU

Le citoyen André Baron a exprimé son mécontentement devant 
le fait que les citoyens du bois Becket seront pénalisés par  
les changements proposés au profit des citoyens de Brompton.
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POUR PLACER UNE ANNONCE CLASSÉE

819 564-2222
Sans frais 1 800 567-6955 Du lundi au vendredi de 8 h 00 à 17 h 00

La Tribune et La Nouvelle  1950, rue Roy, Sherbrooke (Québec) J1K 2X8

MARCHANDISES
Rubriques 160 à 246

SERVICES PERSONNELS ET SERVICES DIVERS
Rubriques 260 à 320

LOISIRS
Rubriques 140 à 144

EMPLOIS
Rubriques 150 à 152

IMMOBILIER / ACHAT, VENTE, ÉCHANGE, LOCATION
Rubriques 2 à 82

VÉHICULES AUTOMOBILES ET RÉCRÉATIFS
Rubriques 100 à 132

FINANCES
Rubriques 330 à 340

SOINS DE SANTÉ
Rubriques 348 à 356

Le site des petites annonces de

ANNONCES CLASSÉES
DUO PLUS (pour un temps limité)

Une portée sans égal avec 250 000 copies de votre annonce!
Une semaine complète dans La Tribune et La Nouvelle

à 50 % DE RABAIS

Cette promotion est réservée aux particuliers. Aucun changement ne peut être apporté à  
l’annonce en cours de publication. On peut annuler après la première parution, cependant 
la facturation s’établira obligatoirement pour le nombre de jours de parution demandé lors 
de la réservation.  

PLUS DE 119 900 LECTEURS PAR JOUR!

6 PROPRIÉTÉS À REVENUS 

INVESTISSEZ DANS UN DUPLEX NEUF
dans la région Magog-Orford

POUR 556$/MOIS
Location très facile.Très bon secteur. Un loyer
déjà loué avec bail, 3 ch. à c., sur 2 étages,
1.5 s.b., cuisine contemporaine, ‘’ walk-in’’, 
superbe look. Photos sur duproprio.com.
#324861. 819 571-5031.

8 CONDOMINIUMS À VENDRE 

NOUVEAU CONCEPT, CONDO à VENDRE 
600$/MOIS DE RABAIS

3 c.c., sur 2 étages, avec ‘walk-in’, 1.5 s.b., cui-
sine contemporaine, comptoir de granit, look
moderne. Situé à Magog-Orford, près de la
montagne et Magog. Faites vite. Doit partir ce
week-end. 819 571-5031.

14 BORD DE L'EAU 

VISITE LIBRE
Ce dimanche, 24 juin de 14h à 16h au 140,
rue Turbot (Lac Desmarais) (St-Denis-de-
Brompton). Venez la découvrir ! Imm. Diane
Ricard Enr., ctr imm. agréé, 819 564-1492.

16 CHALETS À VENDRE 

ASCOT CORNER PETIT CHALET À VEN-
DRE, 3 saisons,10 km de Sherbrooke. Prix:
42 000$. 819 674-6254 - Visite en ligne:
5078deserables.com.

CHALET en forêt 20X24, sur terrain environ
3 acres. Système solaire, eau chaude, eau
courante, installation septique, poêle au gaz,
poêle à bois, remise 8x8. Tél.: 819 571-9860
ou  après 18 h : 819 828-1286.

20 TERRES, TERRAINS

9 terrains près CHUS Hôtel-Dieu, prêts à
constr., zoné 1-2-3 ou 4 log. , trav. perm. incl.
Belle vue. 68 000$ et +. Prop. 819 569-7754

26 COMMERCES À VENDRE

FONDS DE COMMERCE ET INVENTAIRE
DE QUINCAILLERIE, ÉTAGÈRES COM-
PLÈTES. 50% du prix coûtant 819 475-2883

38 CLIN D'OEIL

FÉLICITATIONSÀ TOI

MARILOU
De ta réussite scolaire en1ère année!

Maman Lili
xxxxxxx

APPART. ARRONDISSEMENT42 DE FLEURIMONT

VOUS CHERCHEZ UN LOGEMENT?
VOICI LA BONNE ADRESSE

BEAU GRAND 4 1/2 PCES
1480, rue Conseil,
à partir de 580 $/mois

20, rue Thérèse-Lefebvre,
à partir de 530 $/mois

1175, rue Jardins-Fleuris,
à partir de 600 $/mois tout inclus

1020 rue Conseil
très grand 3 ½ 560 $/mois

Brigitte : 819 679-0627

2
9
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APPART. ARRONDISSEMENT42 DE FLEURIMONT

GRANDS 3½, 4½, 5½ NEUFS
QUALITÉ SUPÉRIEURE

www.loyersherbrooke.com
2913564

Style condo, près du CHUS
Fleurimont et du CHUS Hôtel-Dieu.

Possibilité de mois gratuit.

819 993-9003
819 437-5579

À QUI LA CHANCE?
Appartements rénovés

3½, 4½, 5½
chauffés, eau chaude

819 569-8236 ou
819 861-4142

2
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0$ 0$ 0$ À LOUER
1½, maintenant, meublé, moderne,

tout inclus. 819 563-6204

1015 Des Quatre-Saisons
3½ - 4 ½  chauffés, eau chaude,  près CHUS,
Galeries 4-Saisons, Centre 24 Juin, Bienve-
nue! 819-566-8153 Photos à www.gipb.

1040 rue Lacombe
4 ½ chauffés, eau ch. PROMOTION! Endroit
tranquille  Près des services,  Bienvenue !
819-823-2267, 819-416-0949 Photos à
www.gipb.ca

APPART. ARRONDISSEMENT42 DE FLEURIMONT

1070 PAPINEAU. 1 mois gratuit, 4½  ch., eau
ch., pl. flottant, chauffé, eau ch., 2e étage,
530$. 1er juillet. 819 569-4642, 819 571-6012.

1115 rue Des Jardins-Fleuris
4 ½, PROMOTION! Chauffés, eau ch., près
Galeries 4-Saisons, CHUS, école, parc,
Conciergerie. Bienvenue! 819-562-2945, 819-
416-0949, photos à www.gipb.ca

1130, 13e AVENUE NORD 
3½, 4½, libres imméd. Chauffés, eau chaude
fournie, pl. flottant. Près Galeries 4-Saisons et
CHUS. 819 564-7442.

APPART. ARRONDISSEMENT42 DE FLEURIMONT

1195 JARDINS-FLEURIS. Grands 3½ et 4½
à  550$ / mois tout inclus. Libre immédiate-
ment. Info: 819 620-6785, 819 578-5445.

1225 Des Jardins Fleuris
4 ½ tout inclus dans cul-de-sac, près CHUS,
Galeries 4-Saisons, parc. Conciergerie
819-822-3818, 819-416-0949, photos à
www.gipb.ca

1 ½ - 4 ½ - 5 ½
chauffés,  eau chaude,  planchers refaits,
près services, cul-de-sac, PROMOTION,
concierge sur place, 819-563-7859, 819-416-
0949 photos à www.gipb.ca

APPART. ARRONDISSEMENT42 DE FLEURIMONT

1er MOIS gratuit. 4½ DANS QUADRU-
PLEX, ch., 2 stat., entrée privée, 595$. Libre
imm. et juillet. 819 580-6965, 514 503-8404.

1 MOIS  GRATUIT, GRAND 4½,
pl. bois franc/céramique, près CHUS et Ga-
leries 4 Saisons, libre juillet. 819 563-5412.

215, 18e AVENUE NORD
3½, 4½, chauffés, eau chaude.
819 345-8571, 819 566-1745

2985, LA DAUVERSIÈRE
3½ à 480$ - 4½ à 540$. 1er juillet

Références requises.
Tél.: 819 575-1774

Photos: groupefrancoispoirierinc.com
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ÊTES-VOUS OBSERVATEUR ?

BEN

BLONDINETTE

HAGAR L’HORRIBLE

APPART. ARRONDISSEMENT42 DE FLEURIMONT

2 GRANDS 5½ AVEC VÉRANDA
rue Kennedy Nord, près Cégep

1 à 575$ rien d’inclus; 1 avec 2 s.b. 560$ rien
d’inclus. Enquête de crédit. 819 846-4193.

2 MOIS GRATUITS
4½ CHAUFFÉ, EAU CHAUDE

PL DESORMEAUX : 819 562-4193

2 MOIS GRATUITS, GRAND 4½  libre 
24 JUIN, 551$/ mois, chauffé, eau chaude,

entrée laveuse-sécheuse, piscine exté-
rieure. Chats acceptés. 819 943-1980.

3½ - 121, 4e AVENUE
Chauffé, eau chaude, poêle et frigo fournis. li-
bre imm.,  460$/mois. 819 993-3799.

3 & 3½  PCES LIBRES JUILLET
705 13e AVENUE NORD,

semi- meublés,  tout inclus. 819 348-1874.

3½-4½ , 2 MOIS GRATUITS
CHAUFFÉS, EAU CHAUDE

12e AVENUE NORD : 819 348-1392

3 ½ rue Des Quatre-Saisons
chauffés, eau ch., près CHUS, 24 Juin,
PROMOTION, Conciergerie, propre et tran-
quille 819-416-0949, 819-820-8308, photos
à www.gipb.ca

4 ½ - 3 ½ - rue Des Blés
chauffés. eau ch. PROMOTION! près Gale-
ries 4-Saisons, CHUS, Centre 24 Juin.,
Conciergerie. Bienvenue! 819-416-0949, 819-
566-8153  Photos à www.gipb.ca

4 ½ - 3 ½ tout inclus
Arrière Galeries 4-Saisons, près Centre 24
Juin, CHUS. Immeuble propre et tranquille.
819-943-5135, 819-416-0949 Photos à
www.gipb.ca

APPART. ARRONDISSEMENT42 DE FLEURIMONT

4 ½ - 935 Des Blés
chauffés, eau ch. PROMOTION! Près Gale-
ries 4-Saisons, CHUS. Conciergerie. Bienve-
nue !  819-569-2648, 819-416-0949  Photos
à www.gipb.ca

4½ DANS L’EST, chauffés, eau ch., rénovés,
plusieurs services à proximité. Libres 1er juil-
let. 510-535$/mois. 819 875-5184 / 345-5667.

4½ - EST - 8 LOG.,TRÈS GRAND
t. éclairés, céram. + bois. 500$ +, enquête cr.
819 861-3486, 819 563-2307, 819 821-4211

4½ - JUILLET GRATUIT!
Vue panoramique, 3e étage. 556$/mois ch.,
eau chaude. 819 349-0584, 819 993-7098.

4½  PRIX SPÉCIAL, quadruplex rue Brûlotte
peut être libre rapidement,  2 balcons, entrée
privée, stat. double, remise. 819 574-5631.

4½  PROMOTION!
chauffés, eau chaude., Planchers refaits,
près Galeries 4-Saisons, CHUS, école, parc.
Bienvenue! 819-829-1781, 819-416-0949,
photos à www.gipb.ca

4½  rue Des Quatre-Saisons
chauffés,  eau chaude, plancher flottant
PROMOTION, près CHUS, 24 Juin 819-820-
8308, 819-416-0949, photos à www.gipb.

4½ STYLE CONDO
Près du CHUS, tranquillité. 806 Des Lys,

face aux Résidences Soleil.
819 812-4997, 819 238-1666

4½ tout inclus
dans cul-de-sac PROMOTION! près CHUS,
Galeries 4-Saisons, parc, école. Bienvenue!
819-432-1641, 819-416-0949  photos à
www.gipb.ca

APPART. ARRONDISSEMENT42 DE FLEURIMONT

505, RUE LANGLOIS
Imm. pour étudiants du Cégep

1½ meublé, tout inclus
335$ ou 360$, 4½, 545$

Libre 1er juillet
Tél.: 819 345-3117

Photos: groupefrancoispoirierinc.com

5 ½ - 12e Avenue Nord
chauffés, eau ch. PROMOTION! près des
services, écoles, Conciergerie, Propre et
tranquille. Bienvenue! 819-542-2183, 819-
416-0949, photos à www.gipb.ca

HH 5½ - 1310 REPENTIGNY HH
600$ / mois chauffé, eau chaude. Libre

juillet. Près dépanneur et  bus. 819 823-7176

5 ½ - 4 ½ - 3 ½
chauffés, eau ch., planchers refaits, frais
peint, Conciergerie PROMOTION, près des
services. 819-562-2945, 819-416-0949 pho-
tos à www.gipb.ca

GRAND 3½ dans maison privée, très tran-
quille, entrée privée, ch., eau ch. & électr,
fournis, près arrêt autobus & services,  libre
1er juin, 750$/ms. 819 432-5251.

OUVERT AUX VISITEURS
Fin de semaine ou semaine 

sur rendez-vous - De midi à 16 h
Grands 3½ et 5½ neufs, avec garage

Situés au 912 des Capucines 819 620-7394

STYLE CONDO, 940 Walsh: 5½ libre juin
ou juillet, entrée et stationnement privés, en
face du Parc Bureau. 644 Prince-Rupert,
881 Aubry: avec foyer, 4½ libre juillet, près
des services, école et hôpital. 969 Aubry,
maison de ville sur 3 étages, libre imm.
819 564-7442 ou 819 822-8029.

SUR 2 ÉTAGES 3½, 4½, 5½, 6½ meublés
pour étudiants, 819 571-5667.

TRÈS GRAND 4½ - 1ER MOIS GRATUIT
SALLE lavage + cuisinette + remise ext.,
immeuble 2006, 3115 Du Chalumeau, style
condo, 660$/ms. Info: 819 347-4315.

APPART. ARRONDISSEMENT44 DE LENNOXVILLE

107 OXFORD, APP. 305, grand 3½, entrée
lav.-séch., libre1er juillet, 570$/mois, dernier
étage, immeuble tranquille. 819 564-2901.

APPART. ARRONDISSEMENT44 DE LENNOXVILLE

5½ STYLE CONDO, libre immédiatement. Si-
tué au 108 Oxford. Tél. 818 569-4977,
819 821-0770.

APPART. ARRONDISSEMENT46 MONT-BELLEVUE, CENTRE-VILLE

1204 CRAIG, JUILLET, 4½ dans 4-log.
545 $, chauffé, eau ch. fournie, pl. bois fr., en-
trée lav./séch, balcon, 1 stat. 819 864-6308.

1½, 2½, 3½, 4½, 5½

SECTEUR UNIVERSITAIRE
PROMOTION

2705 Galt ouest, app. 202
819 679-5049, 819 566-1745

1540, BIENVILLE, 1 mois gratuit, 4½, ds 6
log. moderne, ent. lav-séch., porte patio,, 1er
juil. 510$. 819 573-0408 ou 819 569-4642.

1 MOIS GRATUIT - 4½ GRAND
près U.S., meublé ou non, galerie, bois franc,
Bienvenue aux étudiants. 819 432-1317.

3½, 4½, 5½: 2 mois gratuits. Jolis, lumineux,
grands, chauffés, bien situés, repeints, chiens
acceptés, concierge, intercom. 819 200-1968.

3½, 4½, 5½ NEUFS, très grands, style
condo, modernes, air clim. 1410 De l’Escarpe
Libres immédiatement. 819 569-4977,
819 821-0770.

3½ libre MAI, 4½ libre JUILLET, 5½  libres
AVRIL et JUILLET, 3e étage, pas de chien,
non chauffés. 819 563-9732.

3½, RUE DES GRANDS MONTS. Sous-sol
de 6 log., libre juillet. 460$/mois tout inclus.
Enquête crédit, pas de chien. 819 346-4684

4½ - 470$, RIEN INCLUS, DUPLEX 2e
étage, entrée lav.-séch., 1 stat.,1223, Claire-
Jolicoeur. 819 446-4640 / 819 769-1862

4½, 535$; 3½, 525$ 
1125 des Seigneurs

Possibilité chauffés, tranquille. Près services,
université et mont Bellevue. 819 578-3083.

4½, demi sous-sol de maison privée, très
éclairé, tranquille, aucun tapis, accès cour 
arrière,  libre 1er juillet, prix nég.

819 565-0827, 450 532-4777.

APPART. ARRONDISSEMENT46 MONT-BELLEVUE, CENTRE-VILLE

*   4½   *
Propre, bien éclairé, grandes pièces,
2e étage, rue St-André, près pont J.-
Cartier. Promo: Hydro gratuit  les 2

premiers mois. Juillet. 819 212-0047

4½ TRÈS BEAU, repeint et redécoré, couvre-
planchers neufs, incluant lave-vaisselle,
locker intérieur chauffé, table de pique-nique
et corde à linge. 470$. Tél. : 819 348-1552.

5½ DANS TRIPLEX au 1282, rue Larocque,
solarium, pl. bois franc, balcon. Libre imméd.
465 $. 418 951-4108.

5 PCES RUE PACIFIQUE
demi-sous-sol: 370$. AUSSI 3½ semi meu-
blé: 360$. 819 566-8934.

*   APP. RODRIGUE, 4½    *
Chauffés, eau chaude, meublés ou non.

Près parc, épicerie, église. Tranquille. Libres
819 574-5604, 819 348-2137

APP. S.D.R.
916 RAOUL-BRUNEAU

3½ chauffés, eau chaude,
entièrement rénovés

Pas d’animaux.
819 348-0384, 819 823-6209

GRAND 4½. entèrement rénové,
chauffé, eau chaude, internet H.V. sans fil,
frigo, poêle, lav.-séch. gratuits si désirés.

juillet et août gratuits. 1er juillet. 515$.
819 822-3492, 819 829-1134.

GRAND 5½, BOIS FRANC,
ch., eau ch., internet H.V. sans fil, frigo, poêle,
lav.-séch. gratuits si désirés, juillet et août
gratuits, 1er juillet. 680$. 819 822-3492 / 819
565-5119

IDÉAL POUR ÉTUDIANTS
Centre-ville, 1½, 2½, tout inclus.

819 572-1080

Plusieurs nouveaux log. sur le marché
1½, 2½, 3½, 4½, 5½, 6½ et plus. Libres im-
méd. et/ou juillet. Plusieurs secteurs.
819 820-2286, poste 1. Faites une visite sur
notre site:

www.distributionsmatinales.com
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LES MOTS CROISÉS

LE MOT PERDU

LE SUDOKU

VOTRE HOROSCOPE

du 22 JUIN au 22 JUILLET

du 23 JUILLET au 23 AOÛT

du 24 AOÛT au 22 SEPTEMBRE

du 23 SEPTEMBRE au 23 OCTOBRE

du 24 OCTOBRE au 22 NOVEMBRE

du 23 NOVEMBRE au 21 DÉCEMBRE

du 22 DÉCEMBRE au 20 JANVIER

du 21 JANVIER au 19 FÉVRIER

du 20 FÉVRIER au 20 MARS

du 21 MARS au 20 AVRIL

du 21 AVRIL au 20 MAI

du 21 MAI au 21 JUIN
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APPART. ARRONDISSEMENT46 MONT-BELLEVUE, CENTRE-VILLE

SUR 2 ÉTAGES 3½, 4½, 5½, 6½ meublés

pour étudiants, 819 571-5667.

APPART. ARRONDISSEMENT48 Rock Forest, St-Elie, Deauville

3½, GRAND ET CLAIR, demi sous-sol de

bungalow, non-fumeur, pas d’animaux, 545 $

tout inclus : électricité, chauffage, câble, stat.

Au 5871, rue Laurent. 819 864-1903.

3½, ROCK FOREST. Libre imm. Chauffés,

eau chaude fournie, aspirateur central, ran-

gement au sous-sol, complètement rénové.

470$. Concierge sur place. Pas de chiens.

Enquête de crédit. Tél.: 819 564-6573.

4½ et 5½ GRANDS, secteur de Rock Forest.

Disponibles maintenant, à partir de

575$/mois. Contactez Serge, 819 564-7656.

5½, BORD DE L’EAU, Rock Forest. très

grands, style condo, pl. bois franc, foyer. Piste

cyclable. Libre juillet. 819 571-3444, Pierre.

5½ - NEUF 
Très grand, avec balcon, remise exté-

rieure, 2 stat., climatisation en option.

Boul. Bertrand Fabi, Rock Forest, près

cinéma Galaxy. 800$/mois,1er juillet.

819 820-9425

A QUI LA CHANCE? gr. 4½ 145 Mgr Vel,

secteur Venise, accès  Petit Lac Magog, quai,

tranquille, 2 stat., 575$/ms. 819 864-9222.

AU BORD DE L’EAU
VILLA DU LAC MAGOG

Secteur de Deauville, 3½, 4½, 5½, à partir

de 625$, face au lac Magog, ascenseur,

quai, près de tous services, golf, piste cycla-

ble, dépanneur. Idéal pour 45 ans et +.

ENDROIT PAISIBLE. 101 RUE  DU LAC.
819 345-1545.

APPART. ARRONDISSEMENT50 JACQUES-CARTIER

2933773

Au coeur des activités
Voisin du Lac des Nations

819 566-4343

Piscine
Ascenseur
nsonorisation
upérieure
Service
ersonnalisé
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LES JARDINS HAUTERIVE

11/2 à 51/2

100, RUE DON BOSCO
Près du Carrefour de l’Estrie

1½, 375$ - 4½, 575$ , 5½, 630$
Endroit tranquille, Libre 1er juillet.

Eau chaude fournie. Références exigées.

Tél.: 819 345-2351
Photos: groupefrancoispoirierinc.com

1½  - 2½ - 3½ - 4½ - 5½ - 7½ 
IMMEUBLES AVEC ASCENSEUR

819 574-7785, 819 566-6778

www.laureatrichard.com
1½, 2½, 3½, 4½, 5½

PLACE ANNIE
APP. PLACE McGREGOR

Bureau 745 McGregor, app. 101

819 679-5058

1½, LIBRE IMMÉDIATEMENT
eau chaude incluse, stat., piscine creusée,

370$/mois. Enquête de crédit. 819 821-0668,

819 821-2106

1 MOIS GRATUIT - 3½
450$ et 515$ chauffés, eau chaude. Imm. et

juillet. À  2 min. du Carrefour. 819 578-2151.

240 RUE COURT, VIEUX NORD,
Bel immeuble ancien, très bien entretenu,

Concierge. 4½ chauffé, eau ch. fournie,
Bois franc, hauts plafonds, balcon, lavoir,

stat. 1er juillet. 819 569-8274, 572-3388.

3½, - 2575 DE LA LAURENTIE. Chauffés,

eau ch. Face au parc. Libres imm. et 1er juil.

819 563-9137 ou 819 346-2909.

3½ - 4½ 1ER JUILLET  * 1 MOIS GRATUIT*
615 MC GREGOR, chauffage et eau chaude

inclus. Tél.: 819 437-8088.

3½: 465$, 143 rue Cate. Refait à neuf, semi-

meublé chauffé, eau chaude. Disponible juil-

let. Tél.: 819 578-1232.

3½, LIBRE IMMÉDIATEMENT 
eau ch. incl., stat., piscine creusée, 475$

/mois. Enquête crédit. 819 821-0668,

819 821-2106

3½ PRÈS DE J.-CARTIER
entrée lav.-séch., grandes fenêtres. 1er juillet.

819 566-0952, 819 349-7581, 819 993-2849.

4½ 2e ETAGE, plancher bois franc, très

éclairé. Libre juillet. Rue Sylvio-Lacharité.

Jour 819 563-9732, soir 819 565-8000.

APPART. ARRONDISSEMENT50 JACQUES-CARTIER

4½  GRAND, près Carrefour, aucun tapis, 8

log. Chauffé, eau ch., cul-de-sac. 550$/mois.

Tél. : 819 821-3772, 205 Place Candiac.

4½, IMMEUBLE EN BÉTON
Chauffé, eau chaude fournie. Libre imméd.

Un mois gratuit. Info : 819 620-7609

4½ RUE BELLEVUE, DANS TRIPLEX
6½ RUE MALOUIN, DANS TRIPLEX
grands,  libres juillet, 819 571-0480.

4½ + SALLE DE LAVAGE, 545$ / mois rien

d’inclus, bien éclairé, 2 balcons, libre juillet.

179 rue De la Magog, Sherb. 819 823-7529.

4½ STYLE CONDO, 1 MOIS GRATUIT,
105 & 135 rue Candiac et 2630 Prospect,

libres imm. et juillet. 819-437-8088

5½ - 1er MOIS GRATUIT - RÉNOVÉ
Grand, propre, chauffé, eau chaude. Enquête

de crédit. Tél. : 819 342-5525, 819 861-2405

5½ - CHAUFFÉ, EAU CHAUDE
1er étage, rue Malouin. Libre 1er juillet.

715$/mois. Après 16h30: 819 864-7105.

6½ BEAU ET GRAND, Vieux-Nord, près de

plusieurs services et idéal pour famille ou étu-

diants. 815$/mois. Tél. : 819 820-9865.

6½ RUE VICTOR-DUPUIS. Sur 2 étages,

poêle à bois, garage, syst. alarme, aucun ta-

pis, pas animaux. 985$. 1 mois gratuit.
France 819 575-6979, Samuel 819 349-6422

GRAND 4½, dans 5 logements, TOUT RÉ-
NOVÉ, 2 stat., libre imm., juin gratuit,
ch.,/eau ch. incl., poss. conciergerie réduction

de 60$) Enquête de crédit. 610$/ms. Au 37

rue Fraser. 819 620-3304

GRAND 5½, 535$/MOIS
libre 1er juillet. 819 575-1486.

LES FAUBOURG DU NORD
NOUVELLE ADMINISTRATION

4½
Face au Zeller’s, Carr. Estrie.

Immédiatement ou juilllet.

IDÉAL POUR RETRAITÉS

819 823-0213, 819 437-8220

Photos: groupefrancoispoirierinc.com

VIEUX NORD - Juillet - 2 MOIS GRATUITS
Grand 5 pces, 2 chambres, entrées laveuse-

sécheuse et lave-vaisselle, aspirateur central.

819 679-1417, 819 812-3759.

VIEUX NORD, unique loft 3½, neuf,

675$/mois rien d’inclus. Info: 819 578-5445,

819 620-6785, 

WOW !!!
chaleureux 5½ style condo de luxe, entrée

avec marquise, 2 s.b., a/c, tranquille, pas

d’animaux, non-fum. Idéal pers. d’âge mûr

et responsable.

Unique en ville! 
À voir absolument,  975$. 819 565-9971.

52 APPARTEMENTS MAGOG

217, CALIXA LAVALLÉE,
4½, 545 $, 1er JUILLET.

Tél.: 819 574-4633

GRAND 5½ À LOUER 450$/MOIS
422 RUE PRINCIPALE.

Tél.: 819 342-0620.

RUE SHERBROOKE,
GRAND 4½, 545 $, 1er JUILLET.

Tél.: 819 868-9223 ou 819 345-5177.

56 APPARTEMENTS AUTRES

5½  À SAINT-DENIS DE BROMPTON
chauffage et eau ch. non compris, 465 $.

Personne tranquille. 1er juillet. 450 532-4039.

5½ - EAST ANGUS
Demi sous-sol, stat. 450$/mois rien d’inclus.

Tél. : 819 832-3537, 819 832-1426

EAST ANGUS, 3½ à 380$ - 4½ à 420$ - 5½
à 500$, rien d’inclus. Face à la  polyvalente.

819 832-4926, 819 563-1895.

JOHNVILLE - GRAND 5½
endroit tranquille, accès terrasse et rang.,

10 min de Lennoxville, 560 $. 819 837-2560.

VALCOURT, 5½, à pied de Bombardier,

480$/mois.

TÉL: 450 539-0249.

58 MAISONS À LOUER

BORD DU LAC MAGOG, maison 125 pi de

façade sur lac Magog, ch. Venise, accès ra-

pide autoroute et ville, grande galerie et spa

8 pers., 3 c.c. Inclus : électr., frigo, lav.-séch.

Location à l'année 1200$/mois. 819 612-1096

MAISON NEUVE À LOUER
2545-2547 rue Montante, 5½ SUR 2 ÉTA-
GES, 1900 pi ca, 3 c.c.: 1050$. GRAND 4½,
1000 pi ca,  2 c.c., entrée privée: 650$. Libres

imm., pas d’animaux. 819 578-3438.

APPARTEMENTS60 MAISONS À PARTAGER

CHERCHE COLOC pour partager bung., ch.

privée, tout incl., travailleur ou retraité, sécu-

ritaire, n.-fumeur, réf. exigées. 819 437-9820.

APPARTEMENTS62 MAISONS DÉSIRÉ(E)S

CHERCHE À LOUER (OU SOUS-LOUER)
condo, appartement ou maison tout meublé

pour 3-4 semaines de fin-juillet à mi-aout.

SVP contactez: jpinquebec@hotmail.com 

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT
NO 840 AU SCHÉMA
D’AMÉNAGEMENT

DE LA MUNICIPALITÉ
RÉGIONALE DE COMTÉ

DE SHERBROOKE

À toutes les personnes habiles à voter du
territoire de la ville de Sherbrooke,
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par
la soussignée, greffière adjointe de la Ville de
Sherbrooke
QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 18
juin 2012, le conseil municipal de la Ville de
Sherbrooke a adopté le Règlement no 840 ayant
pour objet de modifier le Règlement no 3501 de
zonage de l’ancienne Ville de Sherbrooke afin :
- d’agrandir la zone commerciale CB11 à même

une partie de la zone publique P19;
- d’autoriser, dans la zone CB11, les

habitations de classe 10 et les usages publics
institutionnels;

- d’interdire, dans la zone CB11, les usages
mixtes dans les habitations de classe 10;

- de modifier les normes d’implantation
applicables à la zone CB11;

QUE le Règlement no 840 peut être consulté
au bureau de la greffière, situé au 191, rue
du Palais, à Sherbrooke, pendant les heures
ordinaires de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h 00 et
de 13 h 30 à 16 h 30.

DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ AU
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE
SHERBROOKE

Conformément à l’article 48 du décret
no 850-2001 du gouvernement du Québec et
à l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement et

l’urbanisme, toute personne habile à voter peut
demander par écrit à la Commission municipale
du Québec son avis sur la conformité du
Règlement no 840 au schéma d’aménagement
de la Municipalité régionale de comté de
Sherbrooke.
La demande doit être transmise à la Commission
municipale du Québec dans les trente (30) jours
qui suivent la publication du présent avis à
l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau

Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit,
d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter,
une demande faite conformément à l’article
137.11 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à
l’égard du règlement, elle doit, dans les soixante
(60) jours qui suivent l’expiration du délai prévu
à cet article, donner son avis sur la conformité
du règlement au schéma d’aménagement de la
Municipalité régionale de comté de Sherbrooke.
DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin
2012.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

2954359

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT NO 842
AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE
LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE
DE COMTÉ DE SHERBROOKE

À toutes les personnes habiles à voter du
territoire de la ville de Sherbrooke,
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par
la soussignée, greffière adjointe de la Ville de
Sherbrooke
QUE lors d’une séance régulière tenue le 18
juin 2012, le conseil municipal de la Ville de
Sherbrooke a adopté le règlement no 842 ayant
pour objet de modifier le règlement no 3501 de
zonage de l’ancienne Ville de Sherbrooke afin :
- d’agrandir la zone résidentielle HF15 à même

une partie de la zone publique P115;
- d’agrandir la zone publique P115 à même une

partie de la zone résidentielle HF15;
- de réduire, dans la zone résidentielle HF15,

la marge arrière minimale des bâtiments à 2
mètres;

- de réduire, dans la zone résidentielle HF15, la
dimension minimale d’une entrée charretière
et d’un accès véhiculaire à 2,5 mètres.

QUE le règlement no 842 peut être consulté
au bureau de la greffière, situé au 191, rue
du Palais, à Sherbrooke, pendant les heures
ordinaires de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h 00 et
de 13 h 30 à 16 h 30.

DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ AU
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE
SHERBROOKE

Conformément à l’article 48 du décret
no 850-2001 du gouvernement du Québec et
à l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement et

l’urbanisme, toute personne habile à voter peut
demander par écrit à la Commission municipale
du Québec son avis sur la conformité du
règlement no 842 au schéma d’aménagement
de la Municipalité régionale de comté de
Sherbrooke.
La demande doit être transmise à la Commission
municipale du Québec dans les trente (30) jours
qui suivent la publication du présent avis à
l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau

Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit,
d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter,
une demande faite conformément à l’article
137.11 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à
l’égard du règlement, elle doit, dans les soixante
(60) jours qui suivent l’expiration du délai prévu
à cet article, donner son avis sur la conformité
du règlement au schéma d’aménagement de la
Municipalité régionale de comté de Sherbrooke.
DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin
2012.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

2954650

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

2954652

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT
NO 841 AU SCHÉMA

D’AMÉNAGEMENT DE LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE

COMTÉ DE SHERBROOKE
À toutes les personnes habiles à voter du
territoire de la ville de Sherbrooke,
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par
la soussignée, greffière adjointe de la Ville de
Sherbrooke
QUE lors d’une séance régulière tenue le
18 juin 2012, le conseil municipal de la Ville de
Sherbrooke a adopté le règlement no 841 ayant
pour objet de modifier le règlement no 234 de
zonage de l’ancienne Municipalité de Saint-Élie-
d’Orford afin :
- d’autoriser, dans la zone C-262, l’usage

industries de portes et fenêtres;
- de contingenter l’usage industries de portes et

fenêtres à un seul dans la zone C-262;
- d’exiger, dans la zone C-262, la conservation

d’une bande d’arbres d’une profondeur de
12,0 mètres en bordure de toute ligne arrière
du terrain adjacente à une zone résidentielle;

QUE le règlement no 841 peut être consulté
au bureau de la greffière, situé au 191, rue
du Palais, à Sherbrooke, pendant les heures
ordinaires de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h 00 et
de 13 h 30 à 16 h 30.
DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ
AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE
SHERBROOKE
Conformément à l’article 48 du décret
no 850-2001 du gouvernement du Québec et à
l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme, toute personne habile à voter peut
demander par écrit à la Commission municipale
du Québec son avis sur la conformité du
règlement no 841 au schéma d’aménagement
de la Municipalité régionale de comté de
Sherbrooke.
La demande doit être transmise à la Commission
municipale du Québec dans les trente (30) jours
qui suivent la publication du présent avis à
l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau

Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit,
d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter, une
demande faite conformément à l’article 137.11
de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à
l’égard du règlement, elle doit, dans les soixante
(60) jours qui suivent l’expiration du délai prévu
à cet article, donner son avis sur la conformité
du règlement au schéma d’aménagement de la
Municipalité régionale de comté de Sherbrooke.
DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin
2012.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

64 CONDOMINIUMS À LOUER

CONDO bord du lac Magog, 3½, avenue du

Parc,  pl. bois-fr, , lave-vais., piscine chauffée.

Libre imm. 819 864-6904, 450 679-9249.

66 CHAMBRES À LOUER

CENTRE 250$ ET PLUS  TOUT INCLUS
tranquille.

819 674-7379 ou 819 345-3637  

74 CHALETS À LOUER

BORD DE L’EAU LAC LIPPÉ, 10 min Coati-

cook, 2 c.c.,  location à la sem. Pédalo, BBQ,

laveuse-séch.. Aucun bâteau à moteur, pê-

che permise. 500$. Message: 819 849-7331

LOCAUX À LOUER78 OU PARTAGER

LOCAUX À LOUER (2)
1500 pi car et 2000  pi car,  

Info. : 819 564-2171

CAMIONS, 4X4101 FOURGONNETTES

MAZDA B4000 2007,
air clim., 96 000 km, très bon état, 4 rims, 4

mags, 10,900$. 819 821-3284, 819 879-2785.

PICK UP GMC 2001, automatique, a/c, V8,

4x4, king cab avec boîte de 8 pi. 8 pneus, très

bonne condition. 5500$. Tél.: 819 823-6712

104 AUTOS À VENDRE

ACHETONS TOUS GENRES
D’AUTOS ET CAMIONS

Vendons pièces usagées. 819 569-0733

104 AUTOS À VENDRE

ACURA RL 2000
3,5 litres, tout équipé, noir, moteur et pneus

neufs. Bon prix. Tél. : 819 475-2883.

À VOIR! AUTO-CAMION-4X4. Financement

maison, aucun cas refusé! 1 866 566-7081
www.automobilesbrisson.com

DÉCAPOTABLES
Mercedes CLK 320, 2002, 126 000 km, par-
faite condition: 15 500$. BMW 325i 1988,
man., 5 vit.: 5000$. Mercedes 380 SL, 1981,
2 places, autom., 90 000 mi: 8400$.

Tél. : 819 346-4996

LE MEILLEUR PRIX
Location et vente d’autos à bas prix

Journée / semaine / mois. Autos récentes.
Location d’autos Beaudoin

819 845-4530

PORSCHE 2008 CAYMAN S
coupé, 21 500 km, noir balsat métallique, int.
sable, man., 6 vit., garantie totale avril 2014,
pneus nouveaux 19 po, jantes GT, sièges cuir
sport GT, a/c, sport chrono, volant sport à 3 ti-
ges. Super super excellente conditIon, re-
misé l’hiver, prix d’achat avril 2008: 87 000$
+ taxes, prix sur demande. 819 571-2210.

ROULOTTES,122 TENTES-ROULOTTES

FIFTH WHEEL MONTANA 2000,
28.5 pi, 2 extensions, très propre intérieur /

extérieur. 14 000 $. 819 864-9068

ROULOTTE DE PARC SATELLITE 1989,
10 pi de large x 36 pi de long, poêle, frigo,
bain et douche, lit et divan-lit, fournaise et
plus. Aubaine 3900$ nég. 819 823-4625.

ROULOTTES: PROWLER 23 PI. ;
CHATEAU 29 pi., très bien entretenues.
Cause: santé. Prix? Faites le vôtre, soyez rai-
sonnable et c’est à vous. Inf.: 819 565-3792.

ROULOTTE SUNLINE SOLARIS 2003
Comme neuve, 21 pieds, non fumeur, 1 pro-
priétaire.Toute équipée, barres torsion antis-
wing, cochon ajustable, 4 «jack», fauteuil en
cuir, a/c, 13 500 BTU. Parfaite condition. Prix:
8 900$. Tél. : 819 437-7030.

BATEAUX135 SPORTS NAUTIQUES

PLUSIEURS DÉRIVEURS ET CATAMA-
RANS, à partir de 200$. Faites une offre -
Faut vendre! Tél. : 819 864-9650.

151 PERSONNEL DEMANDÉ

ALIMENTATION
STÉPHANE TREMBLAY

est à la recherche d’un(e)
ASSISTANT(E)-GÉRANT(E)
à temps plein pour le département
des caisses et de candidats avec

expérience pour les départements
d’épicerie et de boulangerie

Faites-nous parvenir votre C.V. par courriel à:
smp8048p@provigo.ca   

BARMAID
avec expérience, 25 ans et plus. Disponible

du lundi au vendredi de 8h à 16h.
RESTO BAR TERRASSE MIKES,

1705 rue King Ouest. Demander Mario
ou Alain: 819 564-1090

CAME LOT
ADU LT E

DEMANDÉ
en auto pour livraison de

LA TRIBUNE
à Sherbrooke, secteur des
rues McManamy, Cource-
lette et Worthington. Doit

posséder un petit véhicule.
Travail tôt le matin. Livraison

du lundi au samedi. (CO)
819 564-5466 

CHAUFFEUR / LIVREUR
Soit ton patron, route de livraison de colis,
Sherbrooke et environs, clients déjà établis,
72 000$/année à vendre pour le reste du prêt
du camion de 25 000$. Serge: 819 349-1309.
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AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT
NO 836 AU SCHÉMA
D’AMÉNAGEMENT

DE LA MUNICIPALITÉ
RÉGIONALE DE COMTÉ

DE SHERBROOKE

À toutes les personnes habiles à voter du
territoire de la ville de Sherbrooke,
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par
la soussignée, greffière adjointe de la Ville de
Sherbrooke
QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 18
juin 2012, le conseil municipal de la Ville de
Sherbrooke a adopté le Règlement no 836
ayant pour objet de modifier le Règlement
no 234 de zonage de l’ancienne Municipalité
de Saint-Élie-d’Orford afin d’agrandir la zone
commerciale C-129 à même une partie des
zones résidentielles RE-127 et RE 213;
QUE le Règlement no 836 peut être consulté
au bureau de la greffière, situé au 191, rue
du Palais, à Sherbrooke, pendant les heures
ordinaires de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h 00 et
de 13 h 30 à 16 h 30.
DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ AU
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE
SHERBROOKE
Conformément à l’article 48 du décret
no 850-2001 du gouvernement du Québec et
à l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement et

l’urbanisme, toute personne habile à voter peut
demander par écrit à la Commission municipale
du Québec son avis sur la conformité du
Règlement no 836 au schéma d’aménagement
de la Municipalité régionale de comté de
Sherbrooke.
La demande doit être transmise à la Commission
municipale du Québec dans les trente (30) jours
qui suivent la publication du présent avis à
l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau

Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit,
d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter,
une demande faite conformément à l’article
137.11 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à
l’égard du règlement, elle doit, dans les soixante
(60) jours qui suivent l’expiration du délai prévu
à cet article, donner son avis sur la conformité
du règlement au schéma d’aménagement de la
Municipalité régionale de comté de Sherbrooke.
DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin
2012.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

2954356

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

2954353

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT
NO 834 AU

SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT
DE LA MUNICIPALITÉ

RÉGIONALE DE COMTÉ
DE SHERBROOKE

À toutes les personnes habiles à voter du
territoire de la ville de Sherbrooke,
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par
la soussignée, greffière adjointe de la Ville de
Sherbrooke
QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 18
juin 2012, le conseil municipal de la Ville de
Sherbrooke a adopté le Règlement no 834 ayant
pour objet de modifier le Règlement no 532 de
zonage de l’ancienne Municipalité de Fleurimont
afin d’autoriser, dans la zone commerciale
Cc-7, un lave-auto à l’intérieur d’un bâtiment
accessoire à une station-service;
QUE le Règlement no 834 peut être consulté
au bureau de la greffière, situé au 191, rue
du Palais, à Sherbrooke, pendant les heures
ordinaires de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h 00 et
de 13 h 30 à 16 h 30.
DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ
AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE
SHERBROOKE
Conformément à l’article 48 du décret
no 850-2001 du gouvernement du Québec et
à l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement et

l’urbanisme, toute personne habile à voter peut
demander par écrit à la Commission municipale
du Québec son avis sur la conformité du
Règlement no 834 au schéma d’aménagement
de la Municipalité régionale de comté de
Sherbrooke.
La demande doit être transmise à la Commission
municipale du Québec dans les trente (30) jours
qui suivent la publication du présent avis à
l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau

Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit,
d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter,
une demande faite conformément à l’article
137.11 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à
l’égard du règlement, elle doit, dans les soixante
(60) jours qui suivent l’expiration du délai prévu
à cet article, donner son avis sur la conformité
du règlement au schéma d’aménagement de la
Municipalité régionale de comté de Sherbrooke.
DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin
2012.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT
NO 829 AU SCHÉMA

D’AMÉNAGEMENT DE
LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE
DE COMTÉ DE SHERBROOKE

À toutes les personnes habiles à voter du
territoire de la ville de Sherbrooke,
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par
la soussignée, greffière adjointe de la Ville de
Sherbrooke
QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 18
juin 2012, le conseil municipal de la Ville de
Sherbrooke a adopté le Règlement no 829 ayant
pour objet de modifier le Règlement no 3501 de
zonage de l’ancienne Ville de Sherbrooke afin
de prescrire, dans la zone publique P3, que
l’aire maximale d’une enseigne d’identification
d’un bâtiment est de 0,3 mètre carré par mètre
linéaire de façade sans jamais excéder 6,0
mètres carrés;
QUE le Règlement no 829 peut être consulté
au bureau de la greffière, situé au 191, rue
du Palais, à Sherbrooke, pendant les heures
ordinaires de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h 00 et
de 13 h 30 à 16 h 30.
DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ AU
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE
SHERBROOKE
Conformément à l’article 48 du décret
no 850-2001 du gouvernement du Québec et
à l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement et

l’urbanisme, toute personne habile à voter peut
demander par écrit à la Commission municipale
du Québec son avis sur la conformité du
Règlement no 829 au schéma d’aménagement
de la Municipalité régionale de comté de
Sherbrooke.
La demande doit être transmise à la Commission
municipale du Québec dans les trente (30) jours
qui suivent la publication du présent avis à
l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau

Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit,
d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter,
une demande faite conformément à l’article
137.11 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à
l’égard du règlement, elle doit, dans les soixante
(60) jours qui suivent l’expiration du délai prévu
à cet article, donner son avis sur la conformité
du règlement au schéma d’aménagement de la
Municipalité régionale de comté de Sherbrooke.
DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin
2012.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

2954350

151 PERSONNEL DEMANDÉ

CAME LOT
ADU LT E

DEMANDÉ
en auto pour livraison de

LA TRIBUNE
à Sherbrooke, secteur 

centre-ville. Doit posséder
un petit véhicule. Travail tôt
le matin. Livraison du lundi

au samedi. (CO)
819 564-5466 

CAME LOT
ADU LT E

DEMANDÉ
POUR 

LA TRIBUNE
à

SHERBROOKE
Secteur Est de la ville 
Doit posséder un petit

véhicule.
Livraison du lundi au 

samedi. (JPO)
819 564-5466 (MESSAGE)

MÉCANICIEN POUR TRACTEURS (moteurs
diesel). Emploi débutant immédiatement.
450 539-1114.

MENUISIERS et OPÉRATEUR DE LIFT
recherchés. Tél. : 819 570-7857.

151 PERSONNEL DEMANDÉ

NOUS SOMMES À LA RECHERCHE...
d’une personne responsable, afin de nourrir
matin et soir 20 chevaux. Beau logement 1
c.c. et box en échange. Centre équestre de
Sherbrooke, rue Godin. Tél. : 819 562-2217.

SOUDEUR DEMANDÉ avec expérience et
personne qualifiée pour faire estimations.
Tél.: 819 821-0242, laissez message.

162 ANIMAUX

GARDIENNE D’ANIMAUX personne respon-
sable, fiable, pour prendre soin de votre chat
ou chien. 819 563-4423, cell. 819 446-4423.

MEUBLES ET164 ÉLECTROMÉNAGERS

MEUBLES ET164 ÉLECTROMÉNAGERS

ENS. DE 4 MORCEAUX EN OSIER
pour patio ou solarium. Ent très bon état!

Tél. : 819 562-3953

MOB. CHAMBRE A COUCHER avec acces-
soires; T.V. 32 po. avec meuble; 3 CAUSEU-
SES dont 1 en cuirette et 2 en tissus. Tél: 819
822-3717.

180 ARTICLES DE SPORTS

SAC DE GOLF COMPLET,
3 bois, 7 fers, 3 hybrides, le tout en parfait
état. Tél.: 819 575-7775.

186 CAMPING 186 CAMPING

Voiturettes de golf
Plusieurs modèles en inventaire

2 places - 4 places
À essence et électriques
Prix très compétitifs

SPÉCIAL D’OUVERTURE
Batterie 8 volts : 99,95 $ (avec échange)

Toile de remisage : 89,95 $
Indicateur de batterie : 35,95 $
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2705, rue Roméo-Lacroix, Sherbrooke • Courriel : info@distributiongllp.com

NOUVEAU

Distribution GLLP inc.

OUVERTURE

Tél. : 819 868-7272
voisin du Ciné-parc

BOIS ET ÉQUIPEMENT198 DE CHAUFFAGE

BOIS DE CHAUFFAGE de très bonne
qualité, 100% bois franc, 85$ la corde livrée.
Bois d’allumage en sac. Tél.: 819 434-2788.

221 FRUITS ET LÉGUMES

Fraises
à cueillir ou
cueillies

2073, ch. Dion, Rang 6 Nord,
ST-ÉLIE-D’ORFORD,
819 829-3917

Elles sont arrivées
et plus belles que
jamais!

CONTENANTS
FOURNIS

GRATUITEMENT
SI DÉSIRÉ

FERME

St-Élie
enr.

Depuis plus de 30 ans
Irrigué à l’eau de source!

À 5 minutes du
Carrefour de l’Estrie
et à 15min.
de Windsor
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AVIS
Suite au décès de monsieur Luka Dussault,
survenu le 24 mars 2012, un inventaire a été fait
en conformité des articles 794 et suivants du
Code civil du Québec. Cet inventaire peut être
consulté par les personnes intéressées au bureau
de Me Claude Gagnon, notaire, 100, rue King Est,
bureau 201, Sherbrooke (Québec) J1G 1A4.

2955480

DÉCLARATION D’INTENTION
DE DISSOLUTION

Prenez avis que la société 9129-2839 Québec inc., ayant
son siège social au 1025, chemin de Capelton, North
Hatley (Québec) J0B 2C0, a l’intention de demander sa
dissolution au registraire des entreprises.
Sherbrooke, ce 20 juin 2012
Me Timothy Leonard, notaire et procureur
520, rue Bown Sud
Sherbrooke (Québec) J1G 2E1
Tél. : 819 563-0500 2956832

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT
NO 803 AU SCHÉMA

D’AMÉNAGEMENT DE LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE

DE COMTÉ DE SHERBROOKE

À toutes les personnes habiles à voter du
territoire de la ville de Sherbrooke,
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par
la soussignée, greffière adjointe de la Ville de
Sherbrooke
QUE lors d’une séance régulière tenue le 18
juin 2012, le conseil municipal de la Ville de
Sherbrooke a adopté le règlement no 803 ayant
pour objet de modifier le règlement no 3501 de
zonage de l’ancienne Ville de Sherbrooke afin
d’abroger, dans la zone commerciale CC38,
le nombre minimal de cases de stationnement
exigé pour un immeuble.
QUE le règlement no 803 peut être consulté
au bureau de la greffière, situé au 191, rue
du Palais, à Sherbrooke, pendant les heures
ordinaires de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h 00 et
de 13 h 30 à 16 h 30.

DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ AU
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE
SHERBROOKE

Conformément à l’article 48 du décret
no 850-2001 du gouvernement du Québec et
à l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme, toute personne habile à voter peut
demander par écrit à la Commission municipale
du Québec son avis sur la conformité du
règlement no 803 au schéma d’aménagement
de la Municipalité régionale de comté de
Sherbrooke.
La demande doit être transmise à la Commission
municipale du Québec dans les trente (30) jours
qui suivent la publication du présent avis à
l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau

Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit,
d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter,
une demande faite conformément à l’article
137.11 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à
l’égard du règlement, elle doit, dans les soixante
(60) jours qui suivent l’expiration du délai prévu
à cet article, donner son avis sur la conformité
du règlement au schéma d’aménagement de la
Municipalité régionale de comté de Sherbrooke.
DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin
2012.

Me Line Chabot

2954659

La Ville de Sherbrooke recevra des
soumissions pour :

ACQUISITION DE TROIS
CAMIONS DIX ROUES

AVEC CHÂSSIS-CABINE
CONVENTIONNEL - APPEL

D’OFFRES NO 12597

Les documents de soumission sont disponibles
au portail du SEAO à l’adresse suivante :
www.seao.ca sous le numéro 574029 ou
en communiquant au 1-866-669-7326. Les
soumissions doivent être reçues physiquement
dans une enveloppe scellée au bureau de
la Division de l’approvisionnement situé au
555, rue des Grandes-Fourches Sud, bloc
A, Sherbrooke avant le 19 juillet 2012 à
14 heures.
La Ville se réserve le droit de n’accepter ni la
plus basse ni aucune des soumissions.
Pierre Plourde
Chef Division de l’approvisionnement

2956812

MARCHANDISE POUR222 PAYSAGEMENT ET JARDINAGE

BERTHOL CROTEAU 1580 chemin duples-
sis. Terreau horticole, terre brune, terre à jar-
din, sable, gravier, concassé, paillis, com-
post, chargement sur place, livraison petite et
grande quantité. 819 346-9490.

VENTES DE GARAGE226 ARROND. DE FLEURIMONT

529 DES TILLEULS, les sam.-dim. 23-24
juin, de 7 h à 18 h. Beau ou mauvais temps.
De tout pour tous - Bienvenue!

931 SIDELEAU
Vente de garage, vendredi-samedi, 22-23
juin. Meuble T.V., commode pour garçon, etc.

CENTRE LIQUIDATION FLEURIMONT
TRÈS GROS ARRIVAGE,TOUT À 50%.

MARCHANDISES DIVERSES.
Jeudi et ven. de 10 h à  20 h, samedi et dim.
de 10 h à 16 h, au 2879 King Est, Fleurimont

VENTES DE GARAGE226 ARROND. DE FLEURIMONT

VENTE DE GARAGE INTÉRIEURE
SUCCESSION

Samedi 23 juin seulement de 8 h à 16 h
Au 120 9e avenue Nord, app. 1

VENTES DE GARAGE228 ARROND. LENNOXVILLE

VENTE DE GARAGE, LENNOXVILLE, 41
rue Deacon, 8h à 13h. Equipement pour
chevaux, décorations de Noël et plusieurs
autres articles. Si pluie, annulée.

VENTES DE GARAGE232 ARROND. Rock Forest, St-Elie, Deauville

SAMEDI 23 JUIN, 8H À 14H,1651 JONCAS,
Rock Forest. Objets de qualité, outils, jouets
et antiquités. Remis en cas de pluie.

VENTE DE GARAGE, SAM.-DIM., 23-24
JUIN, au 225 rue André Vanier, Deauville.
Aussi tente-roulotte à vendre, 8 places, 2002,
3200$. Tél: 819 864-7100.

VENTES DE GARAGE236 ARROND. JACQUES-CARTIER 

1001 ANTIQUITÉS, 343 rue Montréal, au-
jourd’hui à lundi.Vente d’antiquités, vaisse-
lier bombé, tables, secrétaire, bureaux, ca-
dres, chiffonniers, jouets, vaisselle, lampes,
bibliothèque, buffet et bien +. (819) 569-6625

VENTES DE GARAGE238 HORS-SHERBROOKE

160 DES VÉTÉRANS, North Hatley. Mega
vente : meubles, livres, articles de maison,
jeux video et jeux de société! Samedi 23 juin
si pas de pluie et dimanche 24 juin! 9h à 16h.

19 TERRILL, STANSTEAD,
SAMEDI 23 JUIN 8 H,VENTE DE GARAGE

Pluie, soleil, même neige !!! Bons prix.

23, 24 et 25 JUIN, 3 FAMILLES
726 RANG 1 EST, Westbury 819 832-3253
Antiquités, objets variés. De tout pour tous.

350 BEAUDOIN, Cookshire. Doit tout vendre!
Maison, camions, 4 roues, remorque, outils,
antiquités, meubles, électros, etc. 23-24 juin.

6561 ROUTE 112, ASCOT CORNER, ven.-
sam.-dim., les 22-23-24 juin, à partir de 8h.
Beaucoup de vêtements d’enfant et d’adulte,
jouets, etc. De tout pour tous - Bienvenue!
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AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT NO 845
AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE
DE COMTÉ DE SHERBROOKE

À toutes les personnes habiles à voter du
territoire de la ville de Sherbrooke,
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par
la soussignée, greffière adjointe de la Ville de
Sherbrooke
QUE lors d’une séance régulière tenue le 18
juin 2012, le conseil municipal de la Ville de
Sherbrooke a adopté le règlement no 845 ayant
pour objet de modifier le règlement no 91-1009
de zonage de l’ancienne Ville de Rock Forest
afin d’agrandir la zone commerciale C-36 à
même une partie des zones résidentielles R-200
et R-201.
QUE le règlement no 845 peut être consulté
au bureau de la greffière, situé au 191, rue
du Palais, à Sherbrooke, pendant les heures
ordinaires de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h 00 et
de 13 h 30 à 16 h 30.

DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ AU
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE
SHERBROOKE

Conformément à l’article 48 du décret
no 850-2001 du gouvernement du Québec et
à l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement et

l’urbanisme, toute personne habile à voter peut
demander par écrit à la Commission municipale
du Québec son avis sur la conformité du
règlement no 845 au schéma d’aménagement
de la Municipalité régionale de comté de
Sherbrooke.
La demande doit être transmise à la Commission
municipale du Québec dans les trente (30) jours
qui suivent la publication du présent avis à
l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau

Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit,
d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter,
une demande faite conformément à l’article
137.11 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à
l’égard du règlement, elle doit, dans les soixante
(60) jours qui suivent l’expiration du délai prévu
à cet article, donner son avis sur la conformité
du règlement au schéma d’aménagement de la
Municipalité régionale de comté de Sherbrooke.

DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin
2012.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

2954640

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT
NO 844 AU SCHÉMA

D’AMÉNAGEMENT DE LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE

COMTÉ DE SHERBROOKE

À toutes les personnes habiles à voter du
territoire de la ville de Sherbrooke,
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par
la soussignée, greffière adjointe de la Ville de
Sherbrooke
QUE lors d’une séance régulière tenue le 18
juin 2012, le conseil municipal de la Ville de
Sherbrooke a adopté le règlement no 844 ayant
pour objet de modifier le règlement no 317 de
zonage de l’ancienne Municipalité de Deauville
afin d’agrandir la zone résidentielle RE-100 à
même une partie de la zone commerciale C-108.
QUE le règlement no 844 peut être consulté
au bureau de la greffière, situé au 191, rue
du Palais, à Sherbrooke, pendant les heures
ordinaires de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h 00 et
de 13 h 30 à 16 h 30.

DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ AU
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE
SHERBROOKE

Conformément à l’article 48 du décret
no 850-2001 du gouvernement du Québec et
à l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement et

l’urbanisme, toute personne habile à voter peut
demander par écrit à la Commission municipale
du Québec son avis sur la conformité du
règlement no 844 au schéma d’aménagement
de la Municipalité régionale de comté de
Sherbrooke.
La demande doit être transmise à la Commission
municipale du Québec dans les trente (30) jours
qui suivent la publication du présent avis à
l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau

Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit,
d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter,
une demande faite conformément à l’article
137.11 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à
l’égard du règlement, elle doit, dans les soixante
(60) jours qui suivent l’expiration du délai prévu
à cet article, donner son avis sur la conformité
du règlement au schéma d’aménagement de la
Municipalité régionale de comté de Sherbrooke.
DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin
2012.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

2954643

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

CONFORMITÉ DU RÈGLEMENT
NO 835 AU

SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT
DE LA

MUNICIPALITÉ RÉGIONALE
DE COMTÉ DE SHERBROOKE

À toutes les personnes habiles à voter du ter-

ritoire de la ville de Sherbrooke,

AVIS PUBLIC est par les présentes donné par
la soussignée, greffière adjointe de la Ville de
Sherbrooke
QUE lors d’une séance régulière tenue le 18
juin 2012, le conseil municipal de la Ville de
Sherbrooke a adopté le règlement no 835 ayant
pour objet de modifier le règlement no 3501 de
zonage de l’ancienne Ville de Sherbrooke afin
de réduire, dans la zone résidentielle HD11, la
distance minimale entre un abri d’auto et une
ligne de terrain à 0,7 mètre.
QUE le règlement no 835 peut être consulté
au bureau de la greffière, situé au 191, rue du
Palais, à Sherbrooke, pendant les heures ordi-
naires de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h 00 et de
13 h 30 à 16 h 30.
DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ AU

SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA MUNI-

CIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE SHER-

BROOKE

Conformément à l’article 48 du décret no
850-2001 du gouvernement du Québec et à
l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme, toute personne habile à voter peut
demander par écrit à la Commission municipale
du Québec son avis sur la conformité du règle-
ment no 835 au schéma d’aménagement de la
Municipalité régionale de comté de Sherbrooke.
La demande doit être transmise à la Commis-
sion municipale du Québec dans les trente (30)
jours qui suivent la publication du présent avis à
l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau
Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit,
d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter,
une demande faite conformément à l’article
137.11 de la Loi sur l’aménagement et l’urba-
nisme à l’égard du règlement, elle doit, dans les
soixante (60) jours qui suivent l’expiration du
délai prévu à cet article, donner son avis sur la
conformité du règlement au schéma d’aména-
gement de la Municipalité régionale de comté
de Sherbrooke.
DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin

2012.

Me Line Chabot
Greffière adjointe
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VENTES DE GARAGE238 HORS-SHERBROOKE

SAWYERVILLE, vente de garage au 7 rue
Cedric, samedi 23 juin de 8h à 15h. Divers
objets. De tout pour tous. Pluie ou soleil.

SUPER VENTE DE GARAGE, les 23-24-25
juin, de 8 h à 17 h,  au Community Hall, 810
route 208 Ouest, près de la route 143, Mas-
sawippi Hatley. Plusieurs amis réunis avec
des trésors à vendre! Antiquités, porcelaine,
objets décoratifs et balance de boutique d’an-
tiquités. De tout pour tous - Bienvenue!

VENTE DE GARAGE  THÉÂTRE PIGGERY
tous les dimanches à partir du 24 juin

jusqu’en oct., 11h à 13h, 215 Ch. Simard,
Ste-Catherine-de-Hatley. J0B 1W0.
Marché champêtre, produits de ferme 

naturels, pâtisseries maison. 819 842-2431.

VENTES DE DÉBARRAS MULTI-
FAMILIALE, le 23 juin à Bury, 8h à 17h

360 Ch.Victoria, 23 & 24 juin, tracteur Case
430 et chargeur, chasse-neige pour camion
avec hydraulique, antiquités & meubles
500 rue Main, samedi 23 juin, génératrice et
plusieurs autres articles
625 Brooks, samedi 23 juin. Fermeture de
maison. Maison & bâtiment à vider (propriété
à vendre)

244 DIVERS À VENDRE

31 FLUORESCENTS 48 po, , 4 tubes inclus,
347 v. Prix: 10$ chacun. Tél. : 819 562-9797.

CLIMATISEURS MURAUX
Thermopompes Clim-Air avec compresseur
Toshiba 12000 BTU DC Inventer, Gaz R410A
115 volt/60Hz, 825$ par unité non installée.
Garantie 5 ans sur compresseur, 1 an sur
pièces. Vente et installation : 819 434-2039.

DÉSHUM. Danby réc. 4 en 1, 225$. 2 btes
clous en rouleau (2¼’ et 3¼’). 25 lignes et
agrès de pêche, outils électr. man., 3 haches
fendeuses, 2 horloges à clé. 819 562-1773.

261 RENCONTRES, AMITIÉ

DÉJEUNER-RENCONTRE 
samedi 9 h, Resto l’Omni Bouffe, coin Galt
Est et Bowen. Info, Elise: 819 821-4133.

262 ASTROLOGIE

À L’HEURE DES RÉVÉLATIONS, TAROTS
HAUT DE GAMME SPÉCIALISÉ, 38 ANS
DE MÉTIER. ASTRO FR, 819 563-3603

264 ESCORTES

# 1 204 205-0028

f EscortesXpress f
L’agence à l’écoute de vos besoins, a/c.
Service discret. Engageons 18 ans et +

819 943-9299 24 hres/7 jrs
www.escortesxpress.com

1 204 206-0035

DOUCE EXTASE
Jolies jeunes filles
7/7 j, 24 h. Engageons 18 ans et +

8 1 9  5 7 5 - 1 3 4 0

266 MASSAGES

7 jours/semaine, 9 h à 23 h
819 348-0183

460, rue King Est, Sherbrooke

MASSAGE

CHINOIS

2872186

819 943-8181 MASSAGE +  COMPLET.
SPÉCIAL DÉMÉNAGEMENT

AIR CLIMATISÉ. 8H A.M. À MINUIT

ADANEL,TRÈS JOLIE FILLE NOIRE
douce et sexy, pour massage sensuel et
érotique. Reçoit et se déplace. 24 h/24 h.

819 571-1393

HOMME POUR HOMME
Tél.: 819 575-7218

JULIE, 47 ANS, GRASSETTE, 7/7

819 791-3996

***  MARILOU ***
Massage sensuel en toute discrétion.

819 562-3757

VOUS VOULEZ UN MASSAGE EROTIQUE
TEL: 562-5123.

318 PAYSAGISTES

! Cédrière Desautels
CÈDRES À HAIES

3 pi. pots: 3.99$, 5 à 6 pi.: 8$,
6 à 7 pi.: 12$. 10131 Boul. Bourque 
(secteur Deauville) 819 847-2286.

20 ANS D’EXPÉRIENCE 
Taille et pose haies de cèdre, coupe 

d’arbres. Estimation gratuite. 819 564-0562

819 348-9943, 819 572-9761
ÉMONDAGE arbres dangereux, trop grands

ou nuisibles. Élagage, taille ou abattage.
Ramasse tout. Assurances complètes.

Nettoyage de cour. LAVAGE À PRESSION 

ABATTAGE  ET TAILLE D’ARBRES ET
HAIES CÈDRES. 30 ans d’exp. Assurances.
Travail minutieux. H. Gaulin: 819 564-3259

CÈDRES CULTIVÉS EN POT, 3 à 5 pi direct
du producteur. Pose et transport. Qualité/prix.
À 30 minutes de Sherbrooke. 819 889-3150.

ESSOUCHAGE F.G.
Problème de souches sur votre terrain? Je les
enlève sans endommager votre terrain. Esti-
mation gratuite.819 845-4129 / 819 845-0135

HAIES DE CÈDRES
3 à 12 pi, plantés, disponibles.

Pour estimation : 819 820-4381.

320 SERVICES DIVERS

BESOIN DE TRAVAUX DE QUALITÉ?
www.solutionsdfr.com

Tél: 819 238-3820.

H BÉTON DÉTÉRIORÉ? H
Remise à neuf de béton; solage, balcon, es-
calier, etc. Ciment polymère ou acrylique
(couleurs) Licence RBQ. 819 571-0652.

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL
Construction et rénovation: toitures,

montage de charpentes, finition, bois
flottant, céramique, salles de bains, 
revêtement ext. Projets clé en main.
Estimation gratuite! 819 571-1602.

ENTREPRENEUR GÉNÉRAL 
Rénovations rés., projets int./ext.,  équipe fia-
ble, travail bien fait. Pour modification de
structure jusqu’à la finition: joints, peinture,
céramique, etc. 70$ / heure pour 2 ouvriers
compétents avec exp. Yvan: 819 822-8562.

320 SERVICES DIVERS

LAVAGE DE MAISONS
à la pression: brique,vinyle, bois, tôle,
revêtement de sol, pavé uni, décapage de
patios. Estimé gratuit. François:819 574-4011.

LAVAGE DE MAISONS
à la pression: brique,vinyle, bois, tôle,
revêtement de sol, pavé uni, décapage de
patios. Estimé gratuit. François:819 574-4011.

RÉNOVATIONS BENOIT RICHARD INC.
Pour le souci du détail

Salles de bain, céramique, bois franc, 
flottant, gypse, moulures et peinture.

Petits et moyens projets de toutes sortes.
Ass. responsabilité. RBQ 5642-8261-01.

Tél.: 819 342-5693

RÉNOVATIONS DE TOUS GENRES 
Finition intérieure/extérieure. Plancher, céra-
mique, tirage de joints. 25 ans d’expérience.

Michel, cell.: 819 570-4168 

SD & DED RÉCUPÉRATION
Ramassons de tout, de la cave au grenier
Vieille ferraille, électro, auto,etc819 571-3690, 

TOITURE EN PENTE OU PLATE EN
ÉLASTOMÈRE, REVÊTEMENT

BARDEAUX. 25 ans d’expér. Garantie
meilleur prix. R.B.Q. 819 821-1718 Denis.

TOITURES
bardeau et toit en élastomère, 28 ans d’expé-
rience, R.B.Q. et A.P.C.H.Q. Assurances
complètes, prix compétitifs. 819 822-4514.

TOITURES
Bardeaux d’asphalte. Estimation gratuite.
Qualité/prix imbattables. Ouvrage garanti.
R. Lavoie: 819 822-3854, 819 574-4510.

TOITURES DE BARDEAUX D’ASPHALTE
travaux garantis, assurances, RBQ- APCHQ.
Estimé gratuit. 819 574-4255 François 7/7 jrs 

www.constructionsfrancoishamel.com

AVIS LÉGAUX - APPEL D’OFFRES
SOUMISSIONS - ENCANS

CONFORMITÉ DU
RÈGLEMENT NO 785

AU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE
LA MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE

COMTÉ DE SHERBROOKE

À toutes les personnes habiles à voter du
territoire de la ville de Sherbrooke,
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par
la soussignée, greffière adjointe de la Ville de
Sherbrooke
QUE lors d’une séance ordinaire tenue le 18
juin 2012, le conseil municipal de la Ville de
Sherbrooke a adopté le règlement no 785 ayant
pour objet de modifier le règlement no 3501 de
zonage de l’ancienne Ville de Sherbrooke afin
d’agrandir la zone résidentielle HF39 à même
une partie de la zone publique P70;
QUE le règlement no 785 peut être consulté
au bureau de la greffière, situé au 191, rue
du Palais, à Sherbrooke, pendant les heures
ordinaires de bureau, soit de 8 h 30 à 12 h 00 et
de 13 h 30 à 16 h 30.
DEMANDE D’AVIS DE CONFORMITÉ AU
SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT DE LA
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DE
SHERBROOKE
Conformément à l’article 48 du décret
no 850- 2001 du gouvernement du Québec et
à l’article 137.11 de la Loi sur l’aménagement et
l’urbanisme, toute personne habile à voter peut
demander par écrit à la Commission municipale
du Québec son avis sur la conformité du
règlement no 785 au schéma d’aménagement
de la Municipalité régionale de comté de
Sherbrooke.
La demande doit être transmise à la Commission
municipale du Québec dans les trente (30) jours
qui suivent la publication du présent avis à
l’adresse suivante :

Commission municipale du Québec
10, rue Pierre-Olivier-Chauveau

Mezzanine, aile Chauveau
Québec (Québec) G1R 4J3

Si la Commission municipale du Québec reçoit,
d’au moins cinq (5) personnes habiles à voter,
une demande faite conformément à l’article
137.11 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme à
l’égard du règlement, elle doit, dans les soixante
(60) jours qui suivent l’expiration du délai prévu
à cet article, donner son avis sur la conformité
du règlement au schéma d’aménagement de la
Municipalité régionale de comté de Sherbrooke.
DONNÉ À SHERBROOKE, ce 22e jour de juin
2012.

Me Line Chabot
Greffière adjointe

2954347

Suite au décès de madame Pierrette Guay
survenu le 16 mai 2012, un inventaire a été
fait en conformité des articles 794 et suivants
du Code civil du Québec. Cet inventaire peut
être consulté par les personnes intéressées
au bureau de Me Claude Gagnon, notaire,
100, rue King Est, bureau 201, Sherbrooke
(Québec) J1G 1A4

2955471

332 ARGENT À PRÊTER

PRÊT DE 500$ 
Sans enquête de crédit.

Crédit Courtage : 1 866 482-0454 

332 ARGENT À PRÊTER

PRETDIRECT NET
Aucun dossier de crédit refusé.

Réponse/dépôt dans la même journée.
1 877 963-4848

www.pretdirectnet.com

336 OCCASION D'AFFAIRES

AVANCE D’ARGENT sur bijoux, cartes 
Magic, trains élect., Ipod, Ipad, jeux vidéos,
etc... Contrat de 3 mois. 5% intérêt /ms.

RECYCL’OR, 819 861-2551, 819 571-2239.

UNITÉ MOBILE SPÉCIALISÉE dans la ré-
paration de meubles et intérieur de voitures,
secteur Mégantic. Clientèle, formation, sup-
port technique inclus. Info: 819 571-6611.

340 SERVICES FINANCIERS

ATTENTION
CONSOLIDATION DE DETTES

Pour cartes de crédit, hydro, impôt,
recouvrements, saisies.

Un seul paiement par mois.
7 / 7 jours, 8 h à 19 h.

GROUPE GPC
Sans frais: 1 877 441-2330

ÉPHÉMÉRIDES

LA PRESSE CANADIENNE

C’est le 22 juin 2012.
2010 - Un bimoteur s’écrase près de l’aé-
roport Jean-Lesage, à Québec. Les sept
occupants de l’appareil sont tués.
2006 - La Cour d’appel déboute la Coop
fédérée, dont la filiale Olymel veut fermer
un abattoir à Saint-Simon, en dépit d’un
accord écrit.
2004 - La cour d’assises d’Arlon, en Bel-
gique, condamne le pédophile Marc
Dutroux, 47 ans, à la prison à perpétuité
pour l’enlèvement, la séquestration et le
viol de six filles en 1995 et 1996, ainsi que
l’assassinat de deux de ses victimes et
d’un de ses anciens complices.
2003 - Le pape Jean-Paul II effectue une
visite en Bosnie demandant un pardon
réciproque pour les massacres passés.
2002 - Un tremblement de terre fait près de
250 morts et un millier de blessés en
Iran.
2001 - La maison Cinar rembourse à
Téléfilm Canada 2,6 millions $, obtenus en
fraude pour des productions non admissi-
bles.
2000 - Deux policiers de la Sûreté du Qué-
bec sont condamnés à 12 et neuf mois de
prison ferme, pour obstruction à la justice,
en faveur de la fille de l’un d’eux qui avait
conduit en état d’ébriété.
1990 - À Terre-Neuve, le premier ministre
Clyde Wells omet de forcer la législature à
voter sur l’entente constitutionnelle du lac
Meech; au Manitoba, le député Elijah
Harper avait déjà fait échouer le projet.
1981 - En Iran, le régime islamique limoge
le président élu Abolassan Bani-Sadr.
1980 - Le Vatican accorde la béatification
aux Canadiens Kateri Tekakouitha, Fran-
çois de Montmorency Laval et Marie
Guyard.
1976 - À Ottawa, par 133 voix contre 125,
les Communes abolissent la peine de
mort.
1960 - Après 16 ans de pouvoir de l’Union
nationale, les libéraux de Jean Lesage
gagnent les élections au Québec.
1945 - La bataille d’Okinawa est déclarée
terminée, 110 000 Japonais et 12 500
Américains y sont morts.
1941 - L’Allemagne nazie lance son inva-
sion de l’Union soviétique.
1940 - À Compiègne, dans le même
wagon où l’Allemagne impériale avait
signé sa capitulation, en novembre 1918,
le général Charles Huntziger, un Alsacien,
signe la reddition de la France.
1922 - À Londres, l’Irish Republican Army
assassine le maréchal Henry Wilson.

Il sont nés un 22 juin :
Le navigateur anglais George Vancouver
(1757-98)
Le cinéaste américain Samuel « Billy » Wil-
der, à Vienne (1906-2002)
L’acteur Jean Besré, à Sherbrooke (1936-
2001)
L’acteur autrichien Klaus Maria Brandauer
(1944)
L’actrice américaine Meryl Streep (1949)

Ils nous ont quittés un 22 juin :
1998 : le peintre québécois Claude Picher
(1927)
1998 : Maureen O’Sullivan, Jane dans «
Tarzan » (1910)
1993 : l’acteur Michel Noël, le Capitaine
Bonhomme (1923)
1984 : le cinéaste américain Joseph Losey
(1909)

Citation du jour :
« La discrétion qui, de toutes les vertus, est
la vertu suprême. »

(Milan Kundera, « La Lenteur »)
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IN MEMORIAM

BOURRET (Germaine (Gagné))
92 ans, Danville

BUREAU LABRIE (Maxime)
23 ans, Marbleton

CROTEAU (Gilles)
69 ans, Sherbrooke

DION (Jean-Guy)
73 ans, Stoke

DION (Raymond)
72 ans, Saint-Isidore-de-Clifton

LAFLEUR (Robert)
82 ans, Sherbrooke

LAPOINTE (Gabriel)
78 ans, Compton

LAVARIÈRE (Claudette (Bergeron))
77 ans, Sherbrooke

PINARD (Louis-Paul)
82 ans, Saint-Camille

VALLERAND (Claire)
75 ans, Sherbrooke

Nous offrons nos condoléances
aux familles éplorées

La Tribune

Jean-Guy DION (1938 - 2012)

Homme d’affaires bien connu dans le 
domaine de la restauration et de l’hôtellerie,
monsieur Jean-Guy Dion est décédé à 
Sherbrooke le 12 juin 2012 à l’âge de 73 ans,
fils de feu Roméo Dion et de feu Emma
Proteau, époux en premières noces de feu
Pierrette Marcheterre et époux de Nicole
Vallières, demeurant à Stoke et autrefois de
Saint-Élie.

La famille vous accueillera à la Résidence
funéraire Steve L. Elkas (601, rue du Conseil,
Sherbrooke) vendredi de 14 h à 16 h et
de 19 h à 22 h ainsi que samedi, jour des
funérailles, de 9 h jusqu’au départ du salon à
10 h 30. Le service religieux sera célébré le
SAMEDI 23 juin à 11 h en l’église Saint-Élie
d’Orford et, de là, au cimetière paroissial.

Outre son épouse, monsieur Dion laisse
dans le deuil ses enfants, Johanne (Gérald

Sylvestre), Michel (Madeleine Gélinas) et   Daniel; les enfants de Nicole, Richard
(Caroline) et Tina (Pierre); ses petits-enfants, Jérôme (Vicky), Alexandre
(Daphnée), Jessica, Alex, Félix, Cassandra et Jeffrey; ses frères et soeurs, Liette
Dion (Michel), Liane Dion (Bruno), Pierrette Dion (Gaston) et Pierre Dion
(Suzanne). Il était aussi le frère de feu Carole Dion et de feu Yvon Dion (Rita).
Il laisse également ses beaux-frères et belles-soeurs, Guy (Solange), Huguette,
René (France), Jean (Frances), Denis, Luc (Johanne), Francine (André) et
Louise (Michel); de même que de nombreux neveux, nièces, cousins, cousines,
autres parents et amis.

Un merci spécial pour les bons soins prodigués par Dr Marie Prud’homme et
l’équipe d’infirmières du CLSC du Val-Saint-François. La famille désire aussi 
remercier Huguette et Sylvie, qui ont été présentes auprès de Jean-Guy. En guise
de sympathies, des dons à la MAISON AUBE-LUMIÈRE (220, rue Kennedy
Nord, Sherbrooke, J1E 2E7) seraient grandement appréciés.

Veuillez noter que Le Routier 2000 et le Bar Nouveau Broadway seront
fermés le samedi 23 juin pour les funérailles de Jean-Guy Dion.

Résidence funéraire Steve L. Elkas inc.
601, rue du Conseil

Sherbrooke (Québec)
Tél.: 819 565-1155

Téléc.: 819 820-8872
Pour messages de sympathie:

www.steveelkas.com
Affiliée à la C.T.Q.

Robert LAFLEUR
9 février 1930 - 14 juin 2012
Robert Lafleur, un exemple de ténacité.
«Quand on y croit, tout est possible!»

Sa vie, empreinte de détermination, courage et persévérance, fut
pleine et bien remplie auprès de son épouse, sa famille, ses amis
tout autant que dans le domaine des Affaires. Avec son originalité
et sa touche personnelle, il savait y laisser sa marque. Il a su croire
en l’Amour et le faire rayonner pour garder les gens unis.

Avec ténacité, il a assuré les rôles qu’il s’est donnés : mari fidèle
pendant 52 ans, père et grand-père généreux, un des aînés,
responsable, de la famille Lafleur de Bromptonville, ainsi que la
direction de son entreprise Robert Lafleur Ent. Inc.

Au cours de plus de 60 ans d’activités en affaires, tant au Québec
qu’en Ontario, N.-B., É.-U., il a laissé sa trace dans les domaines
de la construction et de la démolition. Il se passionnait pour les
antiquités et les objets sacerdotaux. D’abord actif en construction
et en rénovation immobilière, il a contribué à l’épanouissement de
la Ville de Sherbrooke. Ses projets de démolition l’ont amené à
développer une expertise unique. Ses 10 dernières années furent
consacrées à son Développement domiciliaire «Robert-Lafleur»
dans l’Est de la Ville, près de sa résidence-musée personnelle.

Il avait sa façon bien à lui d’être visionnaire. Il nous laisse des
valeurs fortes comme croire en soi et en ses projets, savoir

surmonter les obstacles, croire que tout ira mieux, faire les choses de manière créative et originale.

Vivent le deuil de son départ, son épouse Mariette Clément, ses filles Nicole et Lise, ses gendres David
Di Stefano et Steve Ward, ainsi que ses petits-enfants Vincent Di Stefano (Marie-Michelle), William et Emery
Ward. Sont également touchés, ses soeurs Noëlla (Gilles Robert), Jeannine, Louisa, Madeleine (Pierre
Comeau), Claire (Gilles Normandin), Diane (Bertrand Nadeau), ses frères Fernand et Jean-Guy (Suzanne),
ses belles-soeurs Suzanne Gagnon, Cécile Grégoire, Jeannine Perreault, Laura Clément (John Siellers),
ses beaux-frères Adrien Clément (Gisèle Bureau), ses filleul(le)s René Robert, Sylvain Clément, Suzanne
Siellers et Gaby Comeau, ainsi que plusieurs parents, voisins, amis et connaissances significatives.

Voilà que Robert vit sa naissance au Ciel, là où sa mère Marie-Anna Guillemette et son père Donat
l’accueillent dans la lumière avec sa petite-fille Marie-Laurence Ward, sa soeur Rita et autres soeurs
décédées en jeune âge, ses frères Raymond, Roger, Antoine, ses beaux-frères Vivianni Roberge, Normand
Sergerie, Fernand Provencher, André Clément, ses belles-soeurs Murielle Martin, Diane Fradette,
Micheline Lessard, ainsi que plusieurs parents et amis.

Une mention sincère de reconnaissance est versée aux nombreux intervenants, médecins, spécialistes
qui ont su optimiser sa qualité de santé dont le CHUS-Cardiologie (Dre Marie-Claude Brochu, Jean-
Dominique Rioux) et au CLSC (Julie Bergeron, Jonathan Baril). Un Merci spécial à Dr Mario Dubuc pour
sa fidélité depuis plus de 25 ans!

Pour accompagner Robert sur son nouveau parcours de Vie, il appréciera vos prières. En guise de
sympathie, la famille souhaite votre présence.Vos dons à la FONDATION DU CHUS - CARDIOLOGIE per-
mettront à d’autres personnes de mieux vivre avec une condition cardiaque tout comme Robert a su le faire.

Venez nous parler de la vie de Robert, nous raconter vos anecdotes et vos histoires. La famille vous
accueillera à la Coopérative funéraire de l’Estrie, complexe 24-Juin, le vendredi 22 juin de 14 h à 17 h et
de 19 h à 21 h et le samedi 23 juin de 9 h à 10 h 30. Les funérailles seront célébrées le samedi 23 juin à
11 h en l’église Marie-Reine-du-Monde, située au 1180, rue Bowen Sud, Sherbrooke.

Coopérative funéraire de l’Estrie
485, rue du 24-Juin

Sherbrooke (Québec)
Tél.: 819 565-7646 – Téléc.: 819 565-7844

François Fouquet, directeur général
Daniel Lapierre, directeur opérations

info@coopfuneraire.com
www.coopfuneraire.com

Germaine (Gagné) BOURRET

Au CSSS du Val Saint-François, pavillon Richmond, le 19 juin 2012, est décédée
à l’âge de 92 ans madame Germaine Gagné, épouse de feu Gérald Bourret,
demeurant à Danville.

La famille vous accueillera au salon le jour des funérailles, SAMEDI 23 juin,
à compter de 10 h 30 et jusqu’au départ pour l’église à 13 h 45. Les funérailles
seront célébrées à 14 h en l’église Sainte-Anne de Danville. Inhumation au
cimetière de Danville.

Madame Gagné Bourret laisse dans le deuil ses enfants, Thérèse (Denis
Fréchette) de Saint-Denis-de-Brompton, Murielle (feu Everett Stoddard) de
Richmond; Yvon de Sherbrooke, Denise (Pierre Lachance) de Granby, Gaétane
de Danville, Serge (Guylaine Tétreault) de Granby et Paul (Francine Parent) de
McMasterville; ses petits-enfants, Mike, Carol, Danny, Ricky, Philippe, Julie,

Andrée-Anne, Claudel, Mathieu et Remi; ses 12 arrière-petits-enfants; sa soeur, Jeanne d’Arc Gagné
(Roger Charpentier); ses beaux-frères et belles-soeurs, Thérèse Marcotte (feu Antonio Gagné), Lizon Pel-
letier (feu Albert Bourret) (Réal Morin), Jean-Louis Caron (feu Jeannine Bourret), Madeleine Bourret (Guy
Provencher) et Cécile Bourret (feu Raymond Beauchesne); de même que plusieurs autres parents et amis.

La famille désire remercier le personnel du CSSS du Val Saint-François, pavillon Richmond, pour les bons
soins prodigués à madame Gagné Bourret. En guise de sympathies, des dons à la SOCIÉTÉ
CANADIENNE DU CANCER seraient grandement appréciés par la famille. Cartes disponibles au salon.

Résidences funéraires Fréchette
31, rue du Collège, Danville (Québec)

Tél.: 819 839-2975
Téléc.: 819 879-6844

admin@funerairefrechette.com
Noël Fréchette, prés. thanatologue

Sylvie Fréchette, dir. thanatopractrice
Affilliée à la C.T.Q.

Maxime BUREAU LABRIE (1988 - 2012)

Subitement, à Sherbrooke, le 15 juin 2012, est décédé à l’âge de 23 ans
monsieur Maxime Bureau Labrie, fils de Sylvain Labrie et de Nicole
Bureau, demeurant à Marbleton.

La famille vous accueillera en présence des cendres à la Coopérative
funéraire de l’Estrie (485, rue du 24-Juin, Sherbrooke) le SAMEDI 23 juin
de 14 h à 15 h. Suivra à 15 h une cérémonie d’adieu en la chapelle
du complexe.

Outre sa mère Nicole et son père Sylvain (Tina Fullum et son fils,
Christopher Beauchesne), Maxime laisse dans le deuil sa soeur, Amélie,
ainsi que de nombreux amis, oncles, tantes, cousins, cousines, neveux et

nièces. Il est allé rejoindre son grand-père, Léonard Bureau; ses grands-mères, Laurette La-
pierre et Michèle Bureau; de même que ses grands-parents, Harmel Labrie et Thérèse Bélisle.

En guise de sympathies, des dons à la FONDATION EN COEUR QUÉBEC (2828, boulevard
Laurier, bureau 759, Québec, G1V 0B9) seraient grandement appréciés de la famille.

Coopérative funéraire de l’Estrie
485, rue du 24-Juin

Sherbrooke (Québec)
Tél.: 819 565-7646 – Téléc.: 819 565-7844

François Fouquet, directeur général
Daniel Lapierre, directeur opérations

info@coopfuneraire.com
www.coopfuneraire.com

Gilles CROTEAU (1942 - 2012)

À Sherbrooke, à la Maison Aube-Lumière, le 18 juin 2012, est décédé à l’âge
de 69 ans monsieur Gilles Croteau, époux de Colombe Lessard, demeurant à
Sherbrooke. Il était le fils de feu Oliva Croteau et de feu Béatrice Roy.

La famille vous accueillera à la Résidence funéraire Steve L. Elkas (601, rue
du Conseil, Sherbrooke) vendredi de 19 h à 22 h et samedi de 11 h 30 à 13 h. Une
cérémonie d’adieu sera célébrée le SAMEDI 23 juin à 13 h à la résidence funéraire
et, de là, au Crématorium Steve L. Elkas. Les cendres seront déposées au
cimetière Saint-Roch à une date ultérieure.

Outre son épouse, monsieur Croteau laisse dans le deuil son fils, Daniel (Manon
Mandeville); sa petite-fille, Anne-Lucie; sa soeur, Lucille (Rosaire Provencher); son
frère, Jean-Guy (Micheline Lachance). Il était aussi le frère de feu Micheline. Il
laisse également sa belle-mère, Éva Giroux; ses beaux-frères et belles-soeurs,
Ginette Lessard (Jean-Guy Goulet), Réjean Lessard (Suzanne Ouellette), Benoit

Lessard (Lucie Beaulieu), Line Lessard (Gaétan Gagnon) et Paulette Lessard (Claude Labonté); ainsi que
ses neveux, nièces, autres parents et amis.

La famille tient à remercier le personnel de la Maison Aube-Lumière, du CHUS Fleurimont (tout
particulièrement du 6e A) et de l’Hôpital d’Youville pour les bons soins prodigués durant les longs mois
de maladie. En guise de sympathies, des dons à la MAISON AUBE-LUMIÈRE (220, Kennedy Nord, Sher-
brooke, J1E 2E7) ou à la FONDATION DU CHUS (500, Murray, Sherbrooke, J1G 2K6) seraient appréciés.

Résidence funéraire Steve L. Elkas inc.
601, rue du Conseil

Sherbrooke (Québec)
Tél.: 819 565-1155

Téléc.: 819 820-8872
Pour messages de sympathie:

www.steveelkas.com
Affiliée à la C.T.Q.
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Raymond DION (1939 - 2012)
Entouré des siens et entouré d’amour, au CHUS Fleurimont, le 21 juin 2012,
est décédé à l’âge de 72 ans monsieur Raymond Dion, fils de feu Willy Dion
et de feu Yvonne Hamel, époux de Thérèse Yargeau, demeurant à Saint-
Isidore-de-Clifton.

La famille vous accueillera au sous-sol de l’église de Saint-Isidore-de-
Clifton le dimanche 24 juin de 16 h à 20 h. Le LUNDI 25 juin, la famille sera
présente à l’église de Saint-Isidore-de-Clifton à compter de 13 h 30 pour
recevoir les condoléances. Les funérailles seront célébrées à 14 h 30.
L’inhumation aura lieu au cimetière paroissial.

Outre son épouse Thérèse, monsieur Raymond laisse dans le deuil ses
enfants, Guylaine (Michel), Chantal (Mario), Sylvie (Pierre), Sylvain (Édith),
Christian (Chantal) et Nancy (Rock); ses petits-enfants, Kathleen, Mélanie,

Guillaume, Patrick, Vincent, Mélissa, Jessy, Jessica, Samuel, Cynthia, Daphney, Alex et Alexandra.
Il était aussi le grand-papa de feu Gabriel. Il laisse également ses frères et soeurs, Guy (Jeannette),
Denis (Pierrette), Lise (Richard), Michel (Diane) et Johanne. Il était aussi le frère de feu Denise
(Jacques) et de feu Francine. Monsieur Dion laisse aussi dans le deuil ses beaux-frères et belles-
soeurs de la famille Yargeau, ses neveux et nièces, ainsi que plusieurs autres parents et amis.

La famille tient à remercier tout le personnel du CHUS Fleurimont, de l’urgence et du 10e étage, pour
les très bons soins prodigués à monsieur Dion.

Coopérative funéraire de l’Estrie
485, rue du 24-Juin

Sherbrooke (Québec)
Tél.: 819 565-7646 – Téléc.: 819 565-7844

François Fouquet, directeur général
Daniel Lapierre, directeur opérations

info@coopfuneraire.com
www.coopfuneraire.com

Gabriel LAPOINTE
Au Centre de santé de la MRC Coaticook, le 19 juin 2012, est décédé à l’âge de
78 ans monsieur Gabriel Lapointe, époux de Bérénice Gagnon, fils de feu François
Lapointe et de feu Angéline D’Amours, demeurant à Compton.

Afin de respecter les dernières volontés de monsieur Lapointe, l’exposition a lieu au
sous-sol de l’église Saint-Thomas-d’Aquin de Compton vendredi de 14 h à 16 h et de
19 h à 21 h ainsi que le SAMEDI 23 juin à compter de midi. Les funérailles seront
célébrées à 14 h en l’église Saint-Thomas-d’Aquin de Compton.

Outre son épouse, monsieur Lapointe laisse dans le deuil ses deux garçons,
Daniel (Doris Bélanger) et Pierre; ses petits-enfants, Sandra, Timmy, Alexandre
(Enita Deljevic), Olivier et Nelly; ses frères et soeurs, Marcel (Marielle Côté),
Adrienne (feu Émile Lavigne), Louis-Philippe (Pauline Dumoulin), Roméo (Magella
Poulin), Léon (Sylvianne Laplante), Roger (Louise Dawson), Madeleine (Conrad
Bouchard), Claudette (feu Jean-Guy Robitaille), Lise et Pauline (Jean-Noël
Robitaille). Il était aussi le frère de feu Françoise (feu Robert Gagnon), feu l’abbé

Laurent, feu Réginald (Monique Vanasse) Armand Lebel et de feu Claude (Irène Audet). Il laisse aussi dans
le deuil ses beaux-frères et belles-soeurs, Liliane (Olivier Therrien), Lauretta, Sr Dorothée, Benoit (Fernande
Champigny),   Henriette, Marie Stella (feu Guy Lemieux), Marie-Marthe (feu Noé St-Onge), Viateur (Fernande
Beaudin) et Gabriel (Lise Vézina). Il était également le beau-frère de feu Rosia (feu Paul Savard), feu
Raymond (Laurette Belgrade) et feu Edna (feu Léo Frappier), ainsi que plusieurs neveux, nièces, cousins,
cousines, parents et amis. En guise de sympathies, des dons au MANOIR DE CHEZ NOUS (4, chemin de
la Station, Compton, J0B 1L0) seraient appréciés de la famille.

Centre fun. coopératif région de Coaticook
284, rue Child, Coaticook (Québec)

Tél.: 819 849-6688
Téléc.:819 849-3068

Michel Belzil, directeur général
Jacinthe Fecteau, directrice des services

aux familles
www.cfcoaticook.com

Claudette (Bergeron) LAVARIÈRE (1934 - 2012)
À Sherbrooke, le 18 juin 2012, est décédée à l’âge de 77 ans madame
Claudette Bergeron, fille de feu Florian Bergeron et de feu Irene Guimond, épouse
de Marcel Lavarière, demeurant à Sherbrooke.

La famille vous accueillera à la Résidence funéraire Steve L. Elkas (601, rue du
Conseil, Sherbrooke) le vendredi 22 juin de 19 h à 22 h et le SAMEDI 23 juin, jour
des funérailles, de 9 h jusqu’au départ du salon à 10 h 10. Le service religieux sera
célébré à 10 h 30 en l’église Saint-Jean-Baptiste et de là au cimetière Saint-Michel
de Sherbrooke.

Outre son époux, madame Lavarière laisse dans le deuil ses filles, Martine
(Giovanni Danella) et Annie, ainsi que ses petits-enfants, Marianne et Anthony. Elle
laisse également ses soeurs, Denise (Larry Ménard), Micheline (John Schoolcraft),
Francine (Ben Battistini) et Andrée (André Blais), et son frère, Richard (Pierrette
Michaud). Elle était aussi la belle-soeur de Rita Lavarière (Tom Moore), Colette

Lavarière (Karl Wust), Monique Lavarière, Armand Lavarière, feu Yvette Lavarière, feu Roger Lavarière et
de feu Robert Lavarière. Elle laisse également dans le deuil plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines,
autres parents et amis.

La famille tient à remercier l’ensemble du personnel soignant des Soins palliatifs du CHUS Hôtel-Dieu pour
les bons soins prodigués à madame Lavarière. En guise de sympathies, des dons à la SOCIÉTÉ CANA-
DIENNE DU CANCER (3330, King O, bur. 130, Sherbrooke, J1L 1C9) ou à la FONDATION DU CHUS -
Soins palliatifs Hôtel-Dieu (500, Murray, bur. 600, Sherbrooke, J1G 2K6) seraient grandement appréciés.

Résidence funéraire Steve L. Elkas inc.
601, rue du Conseil

Sherbrooke (Québec)
Tél.: 819 565-1155

Téléc.: 819 820-8872
Pour messages de sympathie:

www.steveelkas.com
Affiliée à la C.T.Q.

Louis-Paul PINARD

Au CHUS Hôpital Hôtel-Dieu de Sherbrooke, le 18 juin 2012, est décédé
à l’âge de 82 ans monsieur Louis-Paul Pinard, époux de madame
Henriette Proulx, demeurant à Saint-Camille.

Heures de visite: le vendredi 22 juin de 14 h à 16 h et de 19 h à 21 h 30.
La famille vous accueillera au salon funéraire samedi le 23 juin à
compter de 9 h 30. La cérémonie d’adieu suivra à 11 h au salon funéraire.
Inhumation au cimetière de Saint-Camille.

Monsieur Pinard laisse dans le deuil ses filles, Lise (Serge Normand)
d’Asbestos et Renée (Alain Buisson) de Saint-Jean-sur-Richelieu; ses
petits-enfants, Pascal (Mélanie Grondin), Martin (Jessica Nolin), Audrey
(Patrick Grogan), Maryse (Frédérick Desgroseillers); ses arrière-petits-
enfants, Mikaëla, Shainia, Amélie, Nathaniël, Matis, Gabriel, Danika et

Andrew; ses frères et soeurs, Marie-Jeanne (feu Raymond Auger), Louisette (Guy Blanchard)
et feu Gisèle, (feu Florent Godbout); ses beaux-frères et belles-soeurs, Germain Proulx (Aline
Normandin), Pierre Proulx (feu Rolande St-Laurent) et feu Jeannine Proulx; ainsi que plusieurs
autres parents et amis.

La famille désire remercier le personnel des Soins palliatifs du CHUS Hôpital Hôtel-Dieu pour
les bons soins prodigués à monsieur Pinard.

Les Résidences funéraires Fréchette
560, 1re avenue C.P. 113, Asbestos (Québec)

Tél.: 819 879-2233
Téléc.: 819 879-6844

Noël Fréchette,prés. thanatologue
Sylvie Fréchette, dir. thanatopractrice

deces@funerairefrechette.com
Affilliée à la C.T.Q.

Claire VALLERAND (1936 - 2012)

Au CHUS Hôpital Fleurimont, le 20 juin 2012, est décédée à l’âge de 75 ans
madame Claire Vallerand, fille de feu David Vallerand et de feu Marie-Rose
Grégoire, demeurant à Sherbrooke et native de Audet.

La famille accueillera parents et amis au Complexe Funéraire Jacques & Fils
(3750, rue du Québec-Central, Lac-Mégantic) le dimanche 24 juin de 14 h
à 16 h et de 19 h à 21 h et le LUNDI 25 juin, jour des funérailles, à compter
de 8 h 30. Les funérailles seront célébrées à 10 h 30 en l’église Saint-Hubert
d'Audet. Inhumation au cimetière paroissial à une date ultérieure.

Madame Claire Vallerand laisse dans le deuil ses frères et soeurs, feu
Maria (feu Guy Garand), feu Juliette, Sr Marthe, feu Jean (Gervaise

Nadeau), Jacqueline (feu Réal Jacques) (Rénald Grenier), Pauline (feu Gilles Distefano), Jacques
(Jocelyne Pépin), André (Solange Quirion), Mariette, Gisèle (Bernard Quirion), Camille (Marjolaine
Proteau), Denise (Réjean Nadeau), Réal (Lise Boulet), Johanne (feu Jocelyn Nadeau) et Bruno
(Céline Paradis). Elle laisse également plusieurs neveux, nièces, cousins, cousines, autres parents
et amis.

Vos témoignages de sympathie à la famille peuvent se traduire par des dons à la FONDATION
QUÉBÉCOISE DU CANCER (3001, 12e avenue Nord, Sherbrooke, J1H 5N4).

Complexe funéraire Jacques et fils Inc.
3750 du Québec-Central
Lac-Mégantic (Québec)

Tél.: 819 583-0444

Téléc.: 819 583-0908
www.jacquesetfils.com

Jean-Pierre Jacques, pdg.
François P. Jacques, directeur

4ème ANNIVERSAIRE

À la douce mémoire de

JEAN-CLAUDE
L’ESPÉRANCE

Décédé le 22 juin 2008

Quatre ans déjà que nous
sommes séparés de toi.
Le temps pourra s’enfuir,
mais il n’effacera jamais
de nos cœurs ce que tu
as été pour nous tous.
Nous pensons souvent à
toi et fréquemment ton
nom revient sur
nos lèvres.

Parents et amis

« Les morts sont 
invisibles, ils ne sont 

pas absents » 

SHERBROOKE — Une information du 
public a permis de mettre hors circuit 
un présumé trafiquant de drogues de 
Scotstown.

Ronald Brazeau a comparu hier au 
palais de justice de Sherbrooke pour 
répondre à des accusations de posses-
sion de stupéfiants dans le but d’en faire 
le trafic. L’individu était aussi recherché 
sur mandat.

Les enquêteurs du poste de la MRC 
du Haut-Saint-François de la Sûreté du 
Québec en collaboration avec ceux du 

module régional d’enquêtes de l’Estrie 
sont intervenus hier matin au domi-
cile de l’individu de 63 ans sur la rue 
Victoria.

Sur place, ils ont trouvé de la cocaïne, 
du crack de même que des comprimés.

En plus des stupéfiants, les policiers 
ont découvert quelque 4000 $ en argent 
à l’intérieur de la résidence.

Le procureur aux poursuites criminel-
les Me Régis Juneau-Drolet s’est opposé 
à sa remise en liberté.

— René-Charles Quirion

Saisie de drogues à Scotstown

NANTES — L’enquête de la Sûreté du 
Québec (SQ) sur la cause de l’incendie 
des deux maisons sur la rue Laval-Nord, 
à Nantes près de Lac-Mégantic, n’a pas 
encore été complétée, la journée d’hier 
ayant servi en majeure partie à investi-
guer la scène, soit à analyser les ruines 
des deux maisons.

Les pompiers de Nantes et de Lac-
Mégantic ont arrosé ces ruines jusqu’à 
trois heures dans la nuit de mercredi à 

hier, à la suite de l’incendie qui avait pris 
naissance vers 20 h mercredi soir.

L’enquête n’a pas encore été complé-
tée. Il reste à rencontrer les propriétai-
res des deux maisons, les locataires et 
peut-être des témoins. Rien n’indique 
si la cause de l’incendie était de nature 
criminelle ou purement accidentelle.

Aucune hypothèse n’a encore été 
écartée. 

— Ronald Martel

Incendie à Nantes: le flou persiste

SHERBROOKE — Le clergé de l’Estrie 
est en deuil avec le décès de l’abbé Léo 
Parent, qui a oeuvré dans plusieurs 
paroisses de la région avant sa retraite, 
en 2005.

Né à Nantes en 1934 et ordonné prê-
tre en 1966 par Mgr Georges Cabana, 
celui qui est décédé le 15 juin dans son 
village d’origine a été vicaire dans les 
paroisses Saint-Boniface, Notre-Dame-
du-Rosaire et Saint-Esprit, à Sherbrooke, 
de même qu’à Valcourt, à Brompton, à 
Nantes, à Lac-Mégntic, à Marston, à 
Sainte-Cécile-de-Whitton, à Audet et 

à Frontenac.
L’abbé Léo Parent a également été 

animateur de pastorale au secondaire 
à Lac-Mégantic, aumônier à l’Hôpital 
de Coaticook (aujourd’hui CSSS) et au 
Foyer Boischatel et a été curé à Sainte-
Cécile-de-Whitton, ainsi qu’à Nantes 
et à Marston. 

Exposé à compter de cet après-midi 
au Centre funéraire coopératif du 
Granit, à Lac-Mégantic, ses funérailles 
auront lieu demain, 23 juin, à 10 h 30, à 
l’église Sainte-Agnès de Lac-Mégantic.

— François Gougeon

Décès de l’abbé Léo Parent
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PIERRE SAINT-ARNAUD 
LA PRESSE CANADIENNE

MONTRÉAL — Onze person-
nes, dont deux fonctionnaires 
municipaux de Saint-Jean-
sur-Richelieu, ont été arrêtées 
hier matin lors d’une frappe de 
l’Unité permanente anticorrup-
tion (UPAC) dans cette munici-
palité de la Montérégie et ses 
environs.

Ces suspects, de même que 
neuf entreprises de construc-
tion, feront face à 77 accusations 
d’abus de confiance, d’avoir 
influencé un fonctionnaire 
municipal, de fraude envers le 
gouvernement, de production et 
utilisation de documents contre-
faits, d’avoir accepté une récom-
pense, d’extorsion ainsi que  
de complot.

Pour la première fois dans 
un dossier de ce genre, des 

accusations de trucage d’offres 
ont aussi été portées en vertu 
de la Loi sur la concurrence du 
Canada.

Onze suspects,  

de même que  

neuf entreprises  

de construction, feront 

face à 77 accusations.

En conférence de presse, le 
grand patron de l’UPAC, Robert 
Lafrenière, a reconnu qu’un por-
trait peu reluisant commence à 
émerger dans le monde munici-
pal au Québec.

«  On retrouve un ‘‘pat-
tern’’ à différents endroits. (...) 
Finalement ça se ressemble tout 
le temps : avantages et cadeaux 

d’une part, hausse des prix de 
l’autre, fausse facturation pour 
être capable de donner de l’ar-
gent à des entrepreneurs qui ne 
sont pas choisis », a expliqué  
le policier.

Bien qu’il ait refusé de préci-
ser si ce modus operandi était 
répandu à travers plusieurs 
municipalités du Québec, il a 
laissé entendre que c’était bel 
et bien le cas.

« On enquête toutes sortes 
de choses qui touchent la cor-
ruption dans l’adjudication des 
contrats publics. Il y a plusieurs 
enquêtes en cours et on a de 
l’eau au moulin », a-t-il ajouté 
avec le sourire.

Des factures gonflées 
de 25 à 30 pour cent

Dans le cas de Saint-Jean-sur-
Richelieu, les enquêteurs ont 
identifié huit contrats totalisant 

20 millions $ où le stratagème 
de collusion et de corruption 
a joué. Selon les policiers, les 
manigances des suspects 
auraient mené à un gonflement 
des factures de 25 à 30 pour 
cent, soit une surcharge de 5 à 
6 millions $, mais la preuve des 
enquêteurs porte pour l’instant 
sur une fraude de 1 million $.

La Sûreté du Québec a tou-
tefois précisé que le dossier 
de Saint-Jean ne comportait 
aucune trace de financement 
illégal de partis politiques et 
a ajouté que le maire Gilles 
Dolbec n’était pas au courant 
du stratagème.

Les deux fonctionnaires accu-
sés sont Thierry Garcia, ingé-
nieur pour la ville, et Jacques 
Vallières, un responsable des 
achats qui avait accès aux 
appels d’offres.

« Ces deux fonctionnaires 

transmettaient de l’informa-
tion privilégiée en échange de 
multiples cadeaux et d’avanta-
ges », a expliqué l’inspecteur-
chef François Roux, de la Sûreté 
du Québec.

« Il y avait de l’information 
privilégiée transmise au consor-
tium des compagnies et, à ce 
moment, il y avait une entente 
entre elles sur l’attribution du 
contrat qui faisait en sorte qu’il 
y avait une augmentation des 
contrats sur les valeurs réelles 
de 25 à 30 pour cent », a-t-il 
précisé.

Les contrats visés ont été réa-
lisés entre 2007 et 2010.

L’accusation d’extorsion 
portée contre deux individus 
et une entreprise serait reliée à 
des menaces faites auprès d’un 
autre entrepreneur en marge de 
soumissions pour l’obtention de 
contrats.

L’UPAC frappe en Montérégie

IMACOM, JESSICA GARNEAU 

Les propriétaires d’une maison de la rue Philippe-Beaulieu dans l’arrondissement Rock Forest ont eu 
toute une frousse lorsqu’ils vu leur garage être la proie des flammes. Nicole Bouffard et Grégor Altine 
s’apprêtaient à souper lorsqu’ils ont aperçu de la fumée qui s’échappait du garage vers 19 h 30 hier soir. 
M. Altine a ouvert la porte du garage de façon à vérifier l’origine de la boucane. Malheureusement, 
l’entrée d’air qui s’en est suivi a grandement attisé le feu qui s’est répandu de façon fulgurante. « Tout 
ça s’est passé tellement vite, une dizaine de minutes environ, et pourtant il n’y a rien qui explique 
l’incendie. Il n’y avait presque rien dans le garage », soutient Mme Bouffard. Selon la propriétaire, la 
seule source possible de l’incendie était une grande télévision qui était allumée dans le garage. « Il 
faisait extrêmement chaud à l’intérieur et c’est bien la seule chose que je vois qui a pu déclencher tout 
ça », explique-t-elle. L’incendie a rapidement été maitrisé par les pompiers. Leur maison située non loin 
a également eu quelques dommages, particulièrement sur la façade extérieure qui jouxtait le garage. 
L’enquêteur des pompiers devait se présenter sur les lieux dans la soirée afin de déterminer la cause 
de l’incendie.

Un garage brûle en dix minutes

CAROLINE BOUCHARD
caroline.bouchard@latribune.qc.ca

RICHMOND — Le maire de 
Richmond ignorait que la fluo-
ration de l’eau potable inquiétait 
un groupe de ses citoyens. Il se 
dit ouvert à les rencontrer et 
même à frapper à nouveau à la 
porte du ministère de la Santé 
et des Services sociaux (MSSS) 
pour remettre en question le 
bien-fondé de cette démarche, 
mise en place en 2009.

« C’était recommandé par le 
Ministère. On a eu des séances 
d’information et personne ne s’y 
est opposée. Depuis 2009, on n’a 
eu aucun problème et j’ignorais 
que ça refaisait surface, assure 
Marc-André Martel. Je tiens 
pour acquis que le Ministère 
a des sources fiables de ren-
seignements. Mais je suis prêt 
à rencontrer les citoyens et à 
m’asseoir avec le Ministère. S’il 
y a des risques, on va arrêter », 
ajoute-t-il, précisant que la Ville 
n’a pas non plus reçu de résul-
tats quant à l’amélioration de 
la santé dentaire des citoyens 
depuis la modification de son 
usine de pompage.

Rappelons que mercredi, une 
dizaine de citoyens se sont unis 
au sein du Regroupement de 
citoyens pour une eau saine à 
Richmond afin de sensibiliser la 
population aux dangers poten-
tiels de la consommation d’eau 
fluorée. Le Regroupement a 
reçu l’appui de la Coalition Eau 
Secours! Les membres font 
aussi circuler une pétition et 
ils comptent se présenter à la 
prochaine assemblée du conseil 
municipal, le 2 juillet.

Des avis contradictoires

« L’efficacité de la fluoration 
de l’eau sur la réduction de l’in-
cidence de la carie est loin d’être 
démontrée. Également (…), le 
potentiel d’effets néfastes du 
fluorure sur la santé humaine 

est bien réel et abondamment 
documenté : fluorose dentaire, 
risque accru de fractures, 
diminution de la fonction thy-
roïdienne, réduction du quo-
tient intellectuel, risque de 
tumeur osseuse, etc. », a réagi 
la Coalition Eau Secours!, par 
voie de communiqué.

Le Regroupement est aussi 
épaulé par Gilles Parent, natu-
ropathe et coauteur du livre 
La Fluoration : Autopsie d’une 
erreur scientifique. 

« On est loin d’un consensus 
scientifique. Le plus gros pro-
blème, c’est que les substan-
ces utilisées sont des déchets 
industriels de compagnies 
d’engrais chimiques. Le produit 
n’est pas de qualité alimentaire, 
ni de qualité pharmaceutique, 
et n’est pas homologué par 
Santé Canada. Il n’y a aucun 
contrôle d’hygiène ni aucun 
test de toxicologie effectués. 
Santé Canada dit que c’est de 
juridiction provinciale, mais 
aucun gouvernement ne fait ces 
tests. Sans ces tests, on ne peut 
pas dire si c’est sécuritaire », 
estime M. Parent. 

La position du directeur 
national de santé publique sur 
la question est énoncée dans 
un document disponible sur 
le site du MSSS. On y indique 
clairement qu’il « recommande 
l’instauration immédiate de la 
fluoration de l’eau potable dans 
l’ensemble du Québec », spé-
cifiant que 220 000 personnes, 
soit moins de 3 % de la popu-
lation totale de la province, en 
bénéficient. « La fluoration fait 
consensus dans la communauté 
scientifique et médicale inter-
nationale. À la concentration 
recommandée de fluorures, 
qui varie de 0,6 mg/l à 1,2 mg/l 
dans le monde, aucune don-
née scientifique ne démontre 
de lien entre la fluoration et un 
problème de santé particulier », 
peut-on aussi lire sur le site.

FLUORATION DE L’EAU POTABLE À RICHMOND

Le débat continue  
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SHERBROOKE — La Sherbrookoise Maude-Aimée 
Leblanc a connu des ennuis sur les neuf derniers 

trous du parcours Grey Silo, hier matin, en com-
mettant quatre bogueys sur sa fin de parcours. Elle a 

complété sa première journée avec une carte cumulative 
de 73 (+2), ce qui la place temporairement à égalité au 87e 

rang après la première journée de la Classique financière 
Manulife, disputée à Waterloo, en Ontario.

Leblanc a partiellement tenu promesse en réus-
sissant deux oiselets sur les trois trous à normale 
cinq disponibles. Elle avait cependant vu juste 

concernant les trous qui pourraient lui poser pro-
blème; mercredi, lors d’un appel-conférence tenu 

avant le début du tournoi, elle avait rapidement identi-
fié le premier trou comme étant problématique; comme 

de fait, elle y a commis un boguey.
Leblanc a cependant ramené d’excellentes statistiques individuel-

les; moyenne de coups de départ de 281 verges, 13 allées frappées 
sur une possibilité de 14, et 11 verts atteints en régulation.

Elle a cependant eu besoin de 30 coups roulés pour boucler sa 
ronde en plus d’avoir des difficultés en sortie de fosse de sable 
(0/2).

Les pointages risquent d’être très bas, cette semaine à Waterloo, 
contrairement à ce que les joueuses ont expérimenté lors de leur 
dernier tournoi, disputé dans l’État de New York. La coupure pourrait 
s’établir à l’égalité ou même sous la normale, si les joueuses conti-
nuent à bien faire.

C’est l’Américaine Sandra Changkija qui mène ce groupe de 144 
golfeuses avec un cumulatif de 63 (-8). 

— Sébastien Lajoie

Première ronde acceptable pour Maude-Aimée Leblanc

NIVERSITÉ DE SHERBROOKE

 Les joueurs de l’équipe de football Vert & Or de l’Université de Sherbrooke se sont transformés en 
marchands de sourires alors qu’ils ont visité les enfants malades du département de pédiatrie du 
Centre hospitalier universitaire de Sherbrooke, hier après-midi. Le quart-arrière Jérémi Roch, le rece-
veur de passes Alexandre Corriveau-Gagnon, le demi défensif Dave Boucher et les joueurs de ligne 
offensive Kevin Croft et Vincent Turgeon ont distribué plusieurs cadeaux aux enfants, dont des cartes 
autographiées ainsi que des t-shirts durant leur visite qui a duré plus d’une heure trente. Ils étaient 
accompagnés de la populaire mascotte Sherlo. Les étudiants-athlètes de l’Université de Sherbrooke 
ont également remis un jeu de poches aux couleurs du Vert & Or au département de réadaptation afin 
de permettre aux patients de s’amuser durant leur séjour à l’hôpital. Le jeu, qui a bien sûr été inauguré 
par les enfants durant la visite, a été complètement conçu par le quart Jérémi Roch. 

Le Vert & Or en visite au CHUS

MONTRÉAL — Le Championnat 
de Montréal prendra son envol 
ce matin, au club La Vallée du 
Richelieu, avec la première des 
trois rondes officielles de la 
compétition. Déjà, pas moins 
de cinq tournois pro-am ont été 
disputés depuis mardi, avec la 
présence des professionnels 

engagés dans le Championnat, 
et le parcours semble en excel-
lentes conditions.

Les organisateurs ont toute-
fois appris une autre mauvaise 
nouvelle, hier midi, avec le retrait 
de l’Américain Mark O’Meara, 
victime d’une déchirure d’un car-
tilage dans la cage thoracique.

« Je me suis blessé au début 
du printemps et cela m’avait 
forcé à rater le Tournoi des 
Maîtres, a rappelé le vainqueur 
de deux titres majeurs en car-
rière. Les médecins m’avaient 
conseillé de rester au repos 
complet et c’est ce que j’ai fait 
pendant plusieurs semaines.

CHAMPIONNAT DE GOLF DE MONTRÉAL

Au tour de Mark O’Meara de se désister

ARCHIVES LA PRESSE

Mark O’Meara ne participera pas au Championnat de Montréal.

« J’ai repris l’entraînement à 
la fin de la semaine passée et je 
me sentais relativement bien, 
mais la douleur est revenue ce 
matin pendant le pro-am. C’est 
très décevant, mais cela ne 
servirait à rien de jouer à 75 % 
de mes capacités en risquant 
d’aggraver la situation. »

Quatre têtes d’affiche avaient 
déjà fait faux bond aux organi-
sateurs le week-end dernier, 
mais O’Meara a eu l’élégance 
de se présenter à Montréal et il a 
fait preuve d’une grande dispo-
nibilité envers ses partenaires 
amateurs et les spectateurs pré-
sents au club de Ste-Julie. Les 
organisateurs avaient d’ailleurs 
prévu une rencontre avec l’un 
des grands admirateurs qué-
bécois du golfeur et O’Meara 
s’y est prêté avec gentillesse.

« Je suis déçu de ne pouvoir 
prendre part à la compétition, 
mais je ne doute pas que le 
tournoi sera un beau succès, a 
estimé O’Meara. Il y a tellement 
de bons joueurs sur le Circuit des 
Champions; je suis sûr que la 
compétition sera très disputée. »

Avec une longueur totale de 
6950 verges et une normale de 

72, le parcours Verchères de 
La Vallée du Richelieu n’a rien 
d’un ‘monstre’, mais les golfeurs 
ont insisté sur l’importance des 
coups de départ.

« J’ai fait une ronde d’ins-
pection, hier (mercredi), pour 
évaluer le parcours et préparer 
le pro-am, a raconté Jay Hass. 
On voit tout de suite au premier 
coup d’oeil qu’il s’agit d’un par-
cours où il faut être très précis 
avec son premier coup. Ça saute 
aux yeux! Le parcours vous dit 
où il faut frapper et ceux qui res-
teront dans l’allée seront bien 
placés. »

O’Meara a été dans la même 
veine en précisant. « Un joueur 
comme Fred Funk (l’un des 
plus précis) ne ratera probable-
ment pas une allée de toute la 
semaine, a-t-il lancé, un peu à la 
blague. Les joueurs précis auront 
l’avantage, car ils pourront atta-
quer les verts. Ceux-ci, ondulés 
et assez rapides, sont en excel-
lentes conditions. C’est encore 
là que le tournoi va se jouer. »

Le vainqueur touchera un 
chèque de 270 000 $, d’une 
bourse totale de 1,8 million $. 
(La Presse)



31

S
h

e
rb

ro
o

ke
 ve

n
d

re
d

i 2
2
 ju

in
 2

0
1
2
 -  La Trib

u
n
e
     3

1

[ SPORTS ]............................................................................................................................................................ Statistiques

LIGUE SENIOR ÉLITE
DIVISION RAWLING 
     G      P      Moy.  Diff.
St-Jérôme 12 3 ,800 —
Ste-Thérèse 8 5 ,615 3 
Granby 7 5 ,583 3½
Acton Vale 6 5 ,545 4
Montréal 2 12 ,143 9½ 
Mirabel 1 13 ,071 10½
DIVISION B45  
Thetford 9 1 ,900   —
Coaticook 9 3 ,750 1 
Sherbrooke 10 4 ,714 1 
Trois-Rivières 6 6    ,500 4
Victoriaville 3 9 ,250 7 
Dr’ville 3 10    ,231 7½
Mercredi 20 juin
Ste-Thérèse 6  Mirabel  1
Coaticook 6 Victoriaville  4

Jeudi 21 juin
20h Acton Vale c. Coaticook
Drummondville 6 Sherbrooke 5

Vendredi 22 juin
20h St-Jérôme c. Acton Vale
20h Drummondville  c. Granby
20h Sherbrooke c. Thetford Mines  
20h Trois-Rivières c. Victoriaville

Samedi 23 juin
13h Ailes c. Victoriaville
17h Acton Vale c. Thetford
20h Granby c. Trois-Rivières

Dimanche 24 juin
19h Ste-Thérèse c. Montréal
19h Mirabel c. Sherbrooke

Lundi 25 juin
20h Thetford Mines c. Drummondville  

LIGUE JUNIOR RSM 
 G P Moy Diff
Ste-Thérèse 12 1 ,923 —
Sherbrooke 11 3 ,786 1½
St-Constant 11 4 ,733 2
Ste-Eustache 10 4 ,714 2½
Lac St-Louis 8 6 ,571 4½
Pte-aux-Trem 6 8 ,429 6½
Montréal 5 7 ,417 6½
Longueuil 4 7 ,364 7
Repentigny  5 9 ,357 7½ 
Dummondville  4 8 ,333 7½
Laval 5 10 ,333 8
St-Hyacinthe 3 8 ,273 8
Granby 2 11 ,154 10
Mardi 19 juin 
Drummondville 4 St-Hyacinthe 14
Laval 5 Montréal 6
Repentigny 8 St-Eustache 11 
Pte-aux-Trembles 13 Granby 4
Lac St-Louis 11 Longueuil 3

Mercredi 20 juin
Longueuil 5 St-Constant 6 
Repentigny 3 Ste-Thérèse 4 
St-Eustache 8 Lac St-Louis 3 
St-Hyacinthe 6 Granby 5 

Lundi 25 juin
St-Eustache c. Repentigny, 19h30 
Montréal c. Laval, 20h 

Mardi 26 juin
Granby c. St-Hyacinthe, 19h30 
Drummondville c. Longueuil, 20h 

Mercredi 27 juin 
Montréal c. St-Constant, 19h30 
Laval c. Ste-Thérèse, 19h30 
Granby c. St-Eustache, 20h 

CIRCUIT QUÉBÉCOIS 
DE CROSSE SENIOR

 V D BP BC Pts
Sherb. ....... 12 0  86 42 24
Windsor .... 11 2 119 73 22
Longueuil .... 5 6 93 68 10 
Magog ........ 5 6 104 97 10 
Mauricie ...... 1 10 64 108 2 
E-Angus ..... 1 11 48 117 2

Vendredi 22 juin
20h, Mauricie c. Magog 
20h, Longueuil c. Sherbrooke 

LIGUE DE CROSSE 
JUNIOR DU QUÉBEC
 V D N BP BC Pts
Sherb. .........7 1 0 92 51 14
Windsor ......5 3 0 77 71 10 
Montréal .....3 4 0 56 54 6
Longueuil ....1 8 0 64 113 2
Samedi 23 juin
19h, Montréal c. Windsor

Vendredi 29 juin
20h, Longueuil c. Windsor

CROSSE

TENNIS 

LIGUE AMÉRICAINE
SECTION EST
 G P Moy. Diff.
N.Y. Yankees 41 27 ,603 —
Baltimore 39 30 ,565 2½
Tampa Bay 38 31 ,551 3½
Boston 36 33 ,522 5½
Toronto 35 34 ,507 6½
SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff.
Cleveland 36 32 ,529 —
Chi. White Sox 36 33 ,522 ½
Detroit 34 35 ,493 2½
Kansas City 31 36 ,463 4½
Minnesota 27 41 ,397 9
SECTION OUEST
 G P Moy. Diff.
Texas 43 27 ,614 —
L.A. Angels 38 32 ,543 5
Oakland 34 36 ,486 9
Seattle 30 41 ,423 13½
Mercredi 20 juin
Interligue
Atlanta 10 N.Y. Yankees 5
Cleveland 8 Cincinnati 1
St. Louis 3 Detroit 1
Boston 15 Miami 5
Chi. White Sox 7 Chi. Cubs 0
L.A. Angels 6 San Francisco 0
Oakland 4 L.A. Dodgers 1
Jeudi 21 juin
Interligue
Boston 6 Miami 5
Detroit 2 St. Louis 1 (10)
Oakland 4 L.A. Dodgers 1
Vendredi 22 juin
Interligue
Washington (Zimmermann 3-5) à 
Baltimore (Hammel 7-2), 19h05.
Atlanta (Jurrjens 0-2) à   
Boston (Lester 4-4), 19h10.
Colorado (Friedrich 4-3) au 
Texas (Oswalt 0-0), 20h05.
Milwaukee (Greinke 7-2) à Chi. 
White Sox (Sale 8-2), 20h10.
St. Louis (Kelly 0-0) à Kansas 
City (Mazzaro 3-1), 20h10.
L.A. Dodgers (Billingsley 4-5) à 
L.A. Angels (Haren 4-7), 22h05.
San Francisco (Lincecum 2-8) à 
Oakland (Parker 3-3), 22h05.
Samedi 23 juin
Interligue
St. Louis à Kansas City, 14h10.
Colorado au Texas, 15h05.
Atlanta à Boston, 19h15.
L.A. Dodgers à L.A. Angels, 19h15.
Washington à Baltimore, 19h15.
Milwaukee à Chi. White Sox, 19h15.
San Francisco à Oakland, 19h15.
Dimanche 24 juin
Interligue
Washington à Baltimore, 13h35.
Atlanta à Boston, 13h35.
Milwaukee à Chi. White Sox, 14h10.
St. Louis à Kansas City, 14h10.
L.A. Dodgers à L.A. Angels, 15h35.
San Francisco à Oakland, 16h07.
Colorado au Texas, 19h05.

BASEBALL
MENEURS
NOTE: en date du jeudi 21 juin.
 Mj Ab P Cs Moy.
Konerko  W. Sox 62 229 35 81 ,354
Trout L.A.A.  48 195 40 66 ,338
Hamilton Texas 63 242 45 80 ,331
Trumbo L.A.A. 61 225 33 73 ,324
Mauer Minn. 60 220 32 69 ,314
Jeter N.Y.Y. 67 288 40 90 ,313
Beltre Texas 66 256 38 80 ,313
Ortiz Boston 68 252 48 78 ,310
Fielder Detroit 68 259 36 80 ,309
Cabrera Detroit 68 280 40 85 ,304
Points — Kinsler, Texas, 53;  
Ortiz, Boston, 48; Jones, 
Baltimore, 47; De Aza, Chi. 
White Sox, 47; Cano, N.Y. 
Yankees, 47; Granderson, N.Y. 
Yankees, 47; Bautista, 
Toronto, 46; Kipnis, Cleveland, 
46; Hamilton, Texas, 45;   
Reddick, Oakland, 43.
Points produits — Hamilton, 
Texas, 64; Cabrera, Detroit, 55; 
Dunn, Chi. White Sox, 53;  
Bautista, Toronto, 52; Ortiz,  
Boston, 49; Trumbo, L.A.  
Angels, 48; Encarnacion,  
Toronto, 48; Willingham,  
Minnesota, 46; Fielder, Detroit, 
45; Beltre, Texas, 45.
Coups sûrs — Jeter, N.Y.  
Yankees, 90; Cabrera, Detroit, 
85; Jones, Baltimore, 83; 
Konerko, Chi. White Sox, 81; 
Kinsler, Texas, 81; Fielder, 
Detroit, 80; Hamilton, Texas, 80; 
Beltre, Texas, 80; Cano, N.Y. 
Yankees, 79; Andrus, Texas, 79.
Doubles — Gonzalez, Boston, 
22; Kinsler, Texas, 22; Choo, 
Cleveland, 22; Gordon, Kansas 
City, 21; Cano, N.Y. Yankees, 
21; Ortiz, Boston, 21; Cabrera, 
Detroit, 20; Brantley, Cleveland, 
20; Willingham, Minnesota, 19; 
Swisher, N.Y. Yankees, 19.
Triples — Hudson, Chi. White 
Sox, 7; Rios, Chi. White Sox, 
5; Andrus, Texas, 5; Weeks, 
Oakland, 4; Reddick, Oakland, 
4; Suzuki, Seattle, 3; Kipnis, 
Cleveland, 3; Joyce, Tampa Bay, 
3; Zobrist, Tampa Bay, 3;  
Jennings, Tampa Bay, 3.
Circuits — Dunn, Chi. White 
Sox, 23; Bautista, Toronto, 22; 
Hamilton, Texas, 22;  
Granderson, N.Y. Yankees, 21; 
Encarnacion, Toronto, 20; 
Jones, Baltimore, 18; Ortiz, 
Boston, 18; Trumbo, L.A.  
Angels, 17; Reddick, Oakland, 
15; Willingham, Minnesota, 14.
Buts volés — Trout, L.A.  
Angels, 19; Kipnis, Cleveland, 
17; Davis, Toronto, 16;   
De Aza, Chi. White Sox, 14; 
Crisp, Oakland, 13; Kinsler, 
Texas, 13; Andrus, Texas, 13; 
Escobar, Kansas City, 12; 
Upton, Tampa Bay, 12; Revere, 
Minnesota, 12.

LIGUE NATIONALE
SECTION EST
 G P Moy. Diff.
Washington 40 27 ,597 —
N.Y. Mets 38 32 ,543 3½
Atlanta 37 32 ,536 4
Miami 33 36 ,478 8
Philadelphie 33 38 ,465 9
SECTION CENTRALE
 G P Moy. Diff.
Cincinnati 38 30 ,559 —
Pittsburgh 36 32 ,529 2
St. Louis 35 35 ,500 4
Milwaukee 32 37 ,464 6½
Houston 28 41 ,406 10½
Chi. Cubs 24 45 ,348 14½
SECTION OUEST
 G P Moy. Diff.
L.A. Dodgers 42 28 ,600 —
San Francisco 38 32 ,543 4
Arizona 34 35 ,493 7½
Colorado 26 42 ,382 15
San Diego 24 46 ,343 18
Mercredi 20 juin
Philadelphie 7 Colorado 6
Interligue
Kansas City 2 Houston 1
Milwaukee 8 Toronto 3
Arizona 14 Seattle 10
Texas 4 San Diego 2
Washington 3 Tampa Bay 2
Minnesota 2 Pittsburgh 1
N.Y. Mets 4 Baltimore 3
Jeudi 21 juin
Colorado 4 Philadelphie 1
Interligue
Washington 5 Tampa Bay 2
Pittsburgh 9 Minnesota 1
Vendredi 22 juin
Chi. Cubs (Samardzija 5-5) en 
Arizona (Saunders 4-5), 21h40.
Interligue
Tampa Bay (Shields 7-4) à  
Philadelphie (Lee 0-3), 19h05.
Detroit (Fister 1-3) à   
Pittsburgh (Burnett 7-2), 19h05.
Minnesota (Blackburn 3-4) à 
Cincinnati (Bailey 5-4), 19h10.
N.Y. Yankees (Pettitte 3-2) à  
N.Y. Mets (Niese 4-3), 19h10.
Toronto (Romero 7-1) à   
Miami (Sanchez 3-5), 19h10.
Cleveland (Jimenez 6-5) à  
Houston (Harrell 6-5), 20h05.
Seattle (Millwood 3-5) à   
San Diego (Richard 4-7), 22h05.
Samedi 23 juin
Chi. Cubs en Arizona, 22h10.
Interligue
Toronto à Miami, 13h10.
Detroit à Pittsburgh, 16h05.
Cleveland à Houston, 16h05.
Tampa Bay à Philadelphie, 16h05.
Minnesota à Cincinnati, 16h10.
N.Y. Yankees à N.Y. Mets, 19h15.
Seattle à San Diego, 22h05.
Dimanche 24 juin
Chi. Cubs en Arizona, 16h10.
Interligue
Toronto à Miami, 13h10.
Minnesota à Cincinnati, 13h10.
Detroit à Pittsburgh, 13h35.
Tampa Bay à Philadelphie, 13h35.
Cleveland à Houston, 14h05.
Seattle à San Diego, 16h05.
N.Y. Yankees à N.Y. Mets, 20h.

MENEURS
NOTE: en date du jeudi 21 juin.
 Mj Ab P Cs Moy
Votto Cin. 68 237 45 87 ,367
Cabrera S.F. 67 278 48 101 ,363
Wright N.Y.M. 66 240 46 86 ,358
Ruiz Phi. 61 199 30 69 ,347
McCutchen Pit. 64 242 38 82 ,339
Gonzalez Col. 61 253 51 84 ,332
Braun Milwaukee 65 249 47 80 ,321
Molina St. Louis 63 233 29 74 ,318
Altuve Houston 68 275 44 86 ,313
Prado Atlanta 67 265 42 83 ,313
Points — Gonzalez, Colorado, 
51; Cabrera, San Francisco, 48; 
Uggla, Atlanta, 48; Pence,  
Philadelphie, 47; Braun,   
Milwaukee, 47; Wright, N.Y. 
Mets, 46; Bourn, Atlanta, 46; 
Votto, Cincinnati, 45; Altuve, 
Houston, 44; Upton, Arizona, 
43.
Points produits — Ethier, L.A. 
Dodgers, 55; Braun, Milwaukee, 
51; Gonzalez, Colorado, 51; 
Beltran, St. Louis, 48; Bruce, 
Cincinnati, 46; Votto,   
Cincinnati, 45; Cuddyer,  
Colorado, 45; Soriano, Chi. 
Cubs, 43; Holliday, St. Louis, 43; 
Stanton, Miami, 43.
Coups sûrs — Cabrera, San 
Francisco, 101; Bourn,  
Atlanta, 91; Votto, Cincinnati, 
87; Wright, N.Y. Mets, 86; 
Altuve, Houston, 86; Castro, 
Chi. Cubs, 86; Gonzalez, 
Colorado, 84; Prado, Atlanta, 
83; McCutchen, Pittsburgh, 82; 
Pagan, San Francisco, 80.
Doubles — Votto, Cincinnati, 
30; Wright, N.Y. Mets, 23; 
Cuddyer, Colorado, 22; Ramirez, 
Milwaukee, 20; Ethier, L.A. 
Dodgers, 20; Goldschmidt, 
Arizona, 18; Altuve, Houston, 
18; Stanton, Miami, 18; Cozart, 
Cincinnati, 18; Hart,   
Milwaukee, 18.
Triples — Cabrera, San  
Francisco, 7; Castro, Chi. Cubs, 
7; Fowler, Colorado, 6; Reyes, 
Miami, 6; Bloomquist, Arizona, 
5; Dejesus, Chi. Cubs, 5; Hill, 
Arizona, 4; Lucroy, Milwaukee, 
4; McCutchen, Pittsburgh, 4; 
Pagan, San Francisco, 4.
Circuits — Braun, Milwaukee, 
20; Beltran, St. Louis, 19; 
Gonzalez, Colorado, 17; Bruce, 
Cincinnati, 16; Hart, Milwaukee, 
15; Stanton, Miami, 15; Lowrie, 
Houston, 13; Pence,   
Philadelphie, 13; Alvarez,  
Pittsburgh, 13; Lahair, Chi. 
Cubs, 13.
Buts volés — Campana, Chi. 
Cubs, 24; Gordon, L.A.   
Dodgers, 21; Bonifacio, Miami, 
20; Bourn, Atlanta, 18; Castro, 
Chi. Cubs, 16; Schafer, Houston, 
16; Reyes, Miami, 16;   
Victorino, Philadelphie, 15; 
Pierre, Philadelphie, 14;   
McCutchen, Pittsburgh, 14.

LBEQ
SECTION FINANCIÈRE SUN LIFE
 G P Moy. Diff.

Québec 16 2 ,889 —

Saguenay 12 9 ,571 5½

Trois-Rivières 11 10 ,524 6½

Charlesbourg 5  13 ,278 11

SECTION UNIPRIX

 G P Moy. Diff.

Montréal 19 3 ,864 —

LaSalle 9 12 ,429 9½

Longueuil 8 11 ,421 9½

Granby 2 18 ,100 16

SECTION LA CAGE AUX SPORTS

 G P Moy. Diff.

Repentigny 17 6    ,739 — 

Saint-Eustache 16 7 ,696 1 

Laval 6 12 ,333 8½

Gatineau 2 20 ,091 14½

Mercredi 20 juin
Montréal  7 LaSalle 0   
Québec 10 Saguenay 1
Longueuil  4 Saint-Eustache 1
Trois-Rivières 5 Charlesbourg 1
Jeudi 21 juin
Montréal 6 LaSalle 5    
Repentigny 6 Saint-Eustache 3 
Vendredi 22 juin
Aucun match.
Samedi 23 juin
LaSalle à Québec, 13h. (2)
Gatineau à Granby, 16h. (2)
Trois-Rivières à Laval, 16h. (2)
Longueuil à Montréal, 19h.

CAN-AM
 G P Moy. Diff.

Québec 22 11 ,667 —
New Jersey 20 12 ,625 1½

Rockland 14 17 ,452 7

Newark 11 22 ,333 11

Worcester 11 22 ,333 11

Mercredi 20 juin
Québec 14 Worcester 3
Newark 3 New Jersey 2   
Rockland 5 Grand Prairie 4  
Jeudi 21 juin
Québec 3 Worcester 2 
New Jersey 6 Newark 4
Grand Prairie 8 Rockland 3
Vendredi 22 juin
Québec à Rockland, 19h.
Newark à Worcester, 19h05.
Grand Prairie au New Jersey, 19h05.
Samedi 23 juin
Grand Prairie au New Jersey, 18h35.
Québec à Rockland, 19h.
Newark à Worcester, 19h05.

Groupe A
 MJ V D N BP BC Pts
x-Rép. tchèque 3 2 1 0 4 5 6
x-Grèce 3 1 1 1 3 3 4
é-Russie 3 1 1 1 5 3 4
é-Pologne 3 0 1 2 2 3 2
é-éliminé d’une place en quarts 
de finale du Tour éliminatoire.
x-se qualifie en vue des quarts 
de finale du Tour éliminatoire.
Vendredi 8 juin
À Varsovie en Pologne
Pologne 1 Grèce 1
À Wroclaw en Pologne
Russie 4 Rép. tchèque 1
Mardi 12 juin
À Wroclaw en Pologne
Rép. tchèque 2 Grèce 1 
À Varsovie en Pologne
Pologne 1 Russie 1
Samedi 16 juin
À Varsovie en Pologne
Grèce 1 Russie 0  
À Wroclaw en Pologne
Rép. tchèque 1 Pologne 0

Groupe B
 MJ V D N BP BC Pts
x-Allemagne 3 3 0 0 5 2 9
x-Portugal 3 2 1 0 5 4 6
é-Danemark 3 1 2 0 4 5 3
é-Pays-Bas 3 0 3 0 2 5 0
é-éliminé d’une place en quarts 
de finale du Tour éliminatoire.
x-se qualifie en vue des quarts 
de finale du Tour éliminatoire.
Samedi 9 juin
À Kharkiv en Ukraine
Danemark 1 Pays-Bas 0
À Lviv en Ukraine
Allemagne 1 Portugal 0
Mercredi 13 juin
À Lviv en Ukraine
Portugal 3 Danemark 2 
À Kharkiv en Ukraine
Allemagne 2 Pays-Bas 1 
Dimanche 17 juin
À Kharkiv en Ukraine
Portugal 2 Pays-Bas 1
À Lviv en Ukraine
Allemagne 2 Danemark 1 

Groupe C
 MJ V D N BP BC Pts
x-Espagne 3 2 0 1 6 1 7
x-Italie 3 1 0 2 4 2 5
é-Croatie 3 1 1 1 4 3 4
é-Éire 3 0 3 0 1 9 0
é-éliminé d’une place en quarts 
de finale du Tour éliminatoire.
x-se qualifie en vue des quarts 
de finale du Tour éliminatoire.
Dimanche 10 juin
À Dantzick en Pologne
Espagne 1 Italie 1
À Posen en Pologne
Croatie 3 Éire 1
Jeudi 14 juin
À Posen en Pologne
Italie 1 Croatie 1
À Dantzick en Pologne
Espagne 4 Éire 0
Lundi 18 juin
À Dantzick en Pologne
Espagne 1 Croatie 0 
À Posen en Pologne
Italie 2 Éire 0

Groupe D
 MJ V D N BP BC Pts
x-Angleterre 3 2 0 1 5 3 7
x-France 3 1 1 1 3 3 4
é-Ukraine 3 1 2 0 2 4 3
é-Suède 3 1 2 0 5 5 3
é-éliminé d’une place en quarts 
de finale du Tour éliminatoire.
x-se qualifie en vue des quarts 
de finale du Tour éliminatoire.
Lundi 11 juin
À Donetsk en Ukraine
France 1 Angleterre 1
À Kiev en Ukraine
Ukraine 2 Suède 1
Vendredi 15 juin
À Kiev en Ukraine
Angleterre 3 Suède 2 
À Donetsk en Ukraine
France 2 Ukraine 0 
Mardi 19 juin
À Kiev en Ukraine
Suède 2 France 0
À Donetsk en Ukraine
Angleterre 1 Ukraine 0

Quarts de finale
Jeudi 21 juin
À Varsovie en Pologne  
Portugal 1 Rép. tchèque 0
Vendredi 22 juin
À Dantzick en Pologne
QdeF2: Allemagne c. Grèce, 14h45.
Samedi 23 juin
À Kiev en Ukraine
QdeF3: Espagne c. France, 
14h45.
Dimanche 24 juin
À Donetsk en Ukraine
QdeF4: Italie c. Angleterre, 
14h45.
Demi-finales
Mercredi 27 juin
À Donetsk en Ukraine
Portugal c. Vainqueur  de 
QdeF3, 14h45.
Jeudi 28 juin
À Varsovie en Pologne
Vainqueur de QdeF2 c.   
Vainqueur de QdeF4, 14h45.
Finale Dimanche 1er juillet
Vainqueurs des demi-finales, 14h45.

BASKETBALL

EURO 2012
TOUR PRÉLIMINAIRE-TOURNOI ROTATION                                                                                                               TOUR ÉLIMINATOIRE

OMNIUM DE  
BOIS-LE-DUC
À Bois-le-Duc aux Pays-Bas
MESSIEURS
Simple
Quarts de finale
David Ferrer (1), Espagne, bat 

Igor Sijsling, Pays-Bas, 6-0, 6-1.
Benoît Paire, France, bat  

Tatsuma Ito, Japon, 6-3, 7-5.
Philipp Petzschner, Allemagne, 

bat Édouard Roger-Vasselin, 
France, 6-4, 7-6 (6).
Xavier Malisse, Belgique, bat 

Gilles Müller, Luxembourg, 6-3, 
4-6, 6-1.
DAMES
Simple
Quarts de finale
Nadia Petrova (8), Russie, 

bat Dominika Cibulkova (3),  
Slovaquie, 6-2, 6-0.
Kirsten Flipkens, Belgique, a 

pris les devants aux dépens de 
Roberta Vinci (6), Italie, 6-4, 6-5, 
interrompu, pluie.

Urszula Radwanska, Pologne, 
bat Sofia Arvidsson, Suède, 6-2, 
7-6 (3).
Kim Clijsters, Belgique, bat 

Francesca Schiavone, Italie, 6-3, 
7-6 (7).

TOURNOI 
D’EASTBOURNE
À Eastbourne en Angleterre
DAMES
Simple
Quarts de finale
Marion Bartoli (4), France, bat 

Lucie Safarova (7), République 
tchèque, 6-4, 6-2.
Angelique Kerber (5), Alle-

magne, bat Ekaterina Makarova, 
Russie, 6-2, 6-4.
Klara Zakopalova, République 

tchèque, bat Anastasia   
Pavlyuchenkova, Russie, 6-3, 
7-5.
Tamira Paszek, Autriche, bat 

Tsvetana Pironkova, Bulgarie, 
6-0, 6-4.

BOURSIERS DE L’ATP
NOTE: en date du dimanche 17 juin.
1. Rafael Nadal   4 961 419 $
2. Novak Djokovic   4 789 340 $
3. Roger Federer   3 696 441 $
4. David Ferrer   1 627 120 $
5. Andy Murray   1 430 310 $
6. Tomas Berdych   1 312 471 $
7. Juan Martin del Potro   1 286 353 $
8. Jo-Wilfried Tsonga   938 374 $
9. Nicolas Almagro   915 143 $
10. Janko Tipsarevic   895 868 $
11. John Isner   855 998 $
12. Radek Stepanek   769 312 $
13. Gilles Simon   697 106 $
14. Milos Raonic   648 941 $
15. Fernando Verdasco   643 063 $
16. Richard Gasquet   571 283 $
17. Juan Monaco   538 226 $
18. Max Mirnyi   529 914 $
--. Daniel Nestor   529 914 $
20. Marcel Granollers   525 013 $
21. Jurgen Melzer   509 732 $
22. P. Kohlschreiber   509 341 $
23. Andreas Seppi   497 910 $
24. Stanislas Wawrinka   480 638 $
25. Viktor Troicki   436 104 $
26. Alexandr Dolgopolov   426 417 $
27. Bob Bryan   421 724 $

--. Mike Bryan   421 724 $
29. Kei Nishikori   416 900 $
30. Mikhail Youzhny   415 610 $
31. Leander Paes   414 190 $
32. Kevin Anderson   410 832 $
33. Pablo Andujar   401 031 $
34. Michaël Llodra   400 716 $
35. Feliciano Lopez   376 029 $
36. Marin Cilic   363 714 $
37. Lukasz Kubot   360 036 $
38. Albert Ramos   349 140 $
39. Jarkko Nieminen   345 735 $
40. Marc Lopez   333 970 $
41. Bernard Tomic   329 596 $
42. Denis Istomin   328 613 $
43. Carlos Berlocq   319 766 $
44. Tommy Haas   319 747 $
45. Gaël Monfils   315 366 $
46. Julien Benneteau   310 860 $
47. Mariusz Fyrstenberg   309 823 $
48. Marcin Matkowski   306 433 $
49. Santiago Giraldo   302 792 $
50. Sam Querrey   300 112 $
170. Vasek Pospisil   70 596 $
171. Frank Dancevic   67 036 $
239. Peter Polansky   33 100 $
246. Adil Shamasdin   31 605 $
277. Érik Chvojka   25 541 $
340. P.-L. Duclos   14 490 $

NBA
SÉRIE FINALE
(Quatre de sept)
OKLAHOMA (O2) C. MIAMI (E2)
(Miami mène la série 3-1)
Mardi 12 juin
Oklahoma City 105 Miami 94 
Jeudi 14 juin
Miami 100 Oklahoma City 96
Dimanche 17 juin
Miami 91 Oklahoma City 85
Mardi 19 juin
Miami 104 Oklahoma City 98 
Jeudi 21 juin
Oklahoma City 106  Miami 121 
Miami gagne la série 4-1

MLS
ASSOCIATION DE L’EST
 MJ V D N BP BC Pts
D.C. United 16 9 4 3 29 19 30
Kansas City 14 9 3 2 20 11 29
New York 15 8 4 3 28 22 27
Chicago 14 6 5 3 18 18 21
Houston 14 5 4 5 18 19 20
Columbus 13 5 4 4 13 13 19
N.-Angleterre 14 5 7 2 18 18 17
Montréal 15 4 8 3 20 24 15
Philadelphie 12 2 8 2 8 15 8
FC Toronto 12 1 10 1 11 26 4

ASSOCIATION DE L’OUEST
 MJ V D N BP BC Pts
Real Salt Lake 16 10 4 2 27 17 32
San Jose 15 9 3 3 29 18 30
FC Vancouver 15 7 3 5 18 16 26
FC Seattle 15 7 4 4 18 14 25
Colorado 15 6 8 1 21 21 19
Chivas É.-U. 15 5 7 3 11 18 18
Los Angeles 15 5 8 2 19 23 17
Portland 13 3 6 4 12 16 13
FC Dallas 16 3 9 4 16 26 13
NOTE: Trois points pour une 
victoire (V) et un point pour un 
match nul (N).
Mercredi 20 juin
Chivas É.-U. 2 Montréal 1
FC Vancouver 1 New York 1
Houston 3 FC Toronto 3
Los Angeles 3 Real Salt Lake 2
San Jose 2 Colorado 1
FC Seattle 1 Kansas City 1
Samedi 23 juin
N.-Angleterre au FC Toronto, 16h30.
Kansas City à Philadelphie, 19h.
Houston à Montréal, 19h30.
Columbus à Chicago, 20h30.
Chivas É.-U. au FC Dallas, 21h.
San Jose à Salt Lake, 21h.
FC Vancouver à Los Angeles, 22h30.
Dimanche 24 juin
FC Seattle à Portland, 17h.
D.C. United à New York, 19h.

LCF
CALENDRIER 2012
Matches préparatoires
Mercredi 13 juin
Toronto 29 Hamilton 24
C.-B. 44 Saskatchewan 10
Jeudi 14 juin
Winnipeg 22 Montréal 10
Vendredi 15 juin
Calgary 20 Edmonton 17 
Mardi 19 juin
Toronto 25 Montréal 20 
Mercredi 20 juin
Hamilton 26 Winnipeg 25
Jeudi 21 juin
C.-B. 24  Edmonton 15 (4e qu.)
Vendredi 22 juin
Calgary en Saskatchewan, 21h.
Fin des matches préparatoires

SOCCER

FOOTBALL

MONTRÉAL (SPORTCOM) — La 
Finale de la Coupe continentale de 
la zone NORCECA, déterminante 
pour la qualification olympique en 
volleyball de plage, s’amorçait hier 
à Mazatlán, au Mexique. En quarts 
de finale, les Canadiennes ont facile-
ment vaincu les Salvadoriennes 3-0.

L’équipe B du Canada, formée 
par Marie-Andrée Lessard et Annie 
Martin, a remporté deux victoires 
contre les représentantes du El 
Salvador. À leur premier match, 
les Québécoises ont vaincu Diana 
Romero et Marcela Ávalos (équipe 
A) en deux manches de 21-8. 

Les Canadiennes Heather 
Bansley et Elizabeth Maloney 

(équipe A) ont pris le relais, infli-
geant un revers de 21-8 et 23-21 aux 
Salvadoriennes Kathya Vásquez et 
María Vargas (équipe B). 

Lessard et Martin ont par la suite 
remporté la victoire décisive face à 
Kathya Vásquez et María Vargas 
en deux manches de 21-11 et 21-4.

Aujourd’hui, en demi-finales, les 
Canadiennes seront opposées aux 
Cubaines. 

Par ailleurs, les tandems cana-
diens formés par Josh Binstock 
et Martin Reader ainsi que par 
Christian Redmann et Ben Saxton 
ont vaincu le Nicaragua 3-0 et 
avancent également à la ronde 
suivante.

VOLLEYBALL DE PLAGE

Les Canadiennes avancent en demi-finales
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THE ASSOCIATED PRESS

Cristiano Ronaldo a marqué d’une puissante tête en fin de match, jeudi, alors que le Portugal a accédé 
aux demi-finales de l’Euro en l’emportant 1-0 contre les Tchèques. À la 79e minute, Ronaldo a parfaite-
ment calculé son arrivée devant le filet et a converti un centre de Joao Moutinho avec une tête dans le 
haut du but, via le sol. Ronaldo marquait pour la troisième fois en deux matches pour le Portugal, qui 
voyait ses efforts récompensés après avoir constamment exercé de la pression. Les Portugais affron-
teront l’Espagne ou la France en demi-finale mercredi prochain, à Donetsk en Ukraine. Espagnols et 
Français vont croiser le fer demain. Sur la photo, le gardien Peter Cech a cependant eu le dernier mot.

Euro: le Portugal passe en demi-finale

ALAIN GOUPIL
alain.goupil@latribune.qc.ca

SHERBROOKE —  Jason Benson 
a présenté ses excuses aux 
Dodgers de Drummondville 
avant la partie pour tout ce qui 
s’est dit et écrit à leur sujet au 
cours des derniers jours, mais 
ce sont eux qui ont finalement 
eu le dernier mot en infligeant 
un revers de 6-5 aux Expos 
dans un match de la Ligue de 
baseball senior élite du Québec 
présenté au stade Amédée-Roy.

Bien que motivés, les Dodgers 
se sont contentés de profiter des 
nombreuses erreurs des Expos 
pour arracher cette victoire. Ils 
ont effectué pas moins de cinq 
amortis au cours du match, dont 
trois ont entraîné des erreurs ou 
de mauvais relais du côté des 
Expos.

« C’est la première fois de ma 
vie que je vois une équipe mar-
quer six points en frappant la 
balle au champ extérieur seu-
lement deux fois. Et les deux 
fois, la balle a été attrapée… », a 
déclaré le lanceur perdant Jason 
Benson (1-3) qui a probablement 
lancé son meilleur match de la 
saison. 

Benson aurait connu un 
meilleur sort si les Expos 
avaient profité du fait qu’ils ont 
réussi à remplir les sentiers en 
septième. Mais le releveur des 
Dodgers Francis Martin a mis 
fin aux espoirs en retirant Bruno 
Vachon sur trois prises.

«  On était très motivés 

à remporter ce match-là, a 
reconnu Martin. Avec tout ce 
qui s’est passé cette semaine, 
on a beaucoup apprécié le geste 

de Jason (Benson) C’est un très 
bon Jack. Cela n’a pas toujours 
été facile pour nous cette sai-
son, mais là on est dedans… »

Les Dodgers ont eu le dernier mot

IMACOM, JESSICA GARNEAU

Les Dodgers ont frappé de nombreux roulants à l’avant-champ qu’ils ont converti en coups sûrs comme sur cette séquence ou Mathieu 
Audet devance le joueur de premier but des Expos Éric Cyr, en 6e manche.

Les Expos ont affronté les 
Dodgers sans la présence de 
leurs trois meilleurs frappeurs : 
Issael Gonzalez (,491), Eddie 
Lantigua (,431) et Jean-François 
Gamache (,336). 

Selon Benson, Gonzalez est 
incommodé par une raideur au 
cou, Lantigua n’était « pas dis-
ponible » tandis que Gamache 
était retenu par son emploi.

La seule bonne nouvelle dans 
le camp des Expos est qu’Alain 
Lachance a finalement décidé de 
demeurer avec l’équipe.

Le frappeur désigné n’a pas 
tardé à faire sentir sa présence 
en frappant deux doubles à ses 
deux premières présences au 
marbre. 

Les Expos ont ouvert la mar-
que dès leur premier tour au 
bâton lorsque Kelvin Delgado 
est venu croiser le marbre 
depuis le troisième but grâce 
au ballon-sacrifice d’Alexander 
Hunt.

Il a fallu attendre en troisième 
pour voir les Dodgers niveler la 
marque. David Cyr, qui venait 
de voler son 8e but de la saison, 
a profité du mauvais relais d’Éric 
Cyr à Jason Benson sur le rou-
lant de Francis Martin pour filer 
jusqu’à la plaque.

Toujours en troisième, les 
Expos sont parvenus à remplir 
les coussins avec un seul retrait 
au tableau, mais la menace a été 
tuée dans l’œuf lorsque Maxime 
Lavoie a frappé dans un double 
jeu.

Les Dodgers ont toutefois 
explosé en marquant quatre 
points en quatrième manche.

Avec les buts remplis, 
Mathieu Couture a d’abord fait 
produire deux points grâce à un 
simple dans la droite, permet-
tant à Pierre-Luc Joly et Mathieu 
Audet de porter la marque 3-1.

Le frappeur suivant Dave 
Saint-Jacques réussit un bal-
lon-sacrifice qui a fait marquer 
Frédéric Boucher. Puis, David 
Cyr a permis à Mathieu Couture 
de faire 5-1 sur un roulant en 
direction du premier

avec les buts remplis, Mathieu 
Couture a d’abord fait produire 
deux points grâce à un sim-
ple dans la droite, permettant 
à Pierre-Luc Joly et Mathieu 
Audet de porter la marque 3-1.

Le frappeur suivant Dave 
Saint-Jacques réussit un bal-
lon-sacrifice qui a fait marquer 
Frédéric Boucher. Puis, David 
Cyr a permis à Mathieu Couture 
de faire 5-1 sur un roulant en 
direction du premier

En cinquième, les Expos ont 
donné l’impression de vouloir 
revenir dans le match lorsque 
Maxime Lavoie y est allé d’un 
solide double à la clôture du 
champ centre pour faire mar-
quer Alexander Hunt, suivi du 
but sur balles à Alain Lachance. 
Mais encore là, le lanceur des 
Dodgers, Derek Duchesneau 
(1-3), a mis fin à la menace en 
retirant Christophe Jutras sur 
trois prises.

En bref
Les Dodgers comptaient sur 

un alignement de 10 joueurs 
pour ce match… L’excellent 
frappeur Sylvio Fréchette 
(,333) manquait à l’appel (tra-
vail) pour Drummondville… Le 
maire Bernard Sévigny était 
au nombre des quelque 250 
spectateurs au stade… Les 
Expos sont à Thetford Mines 
ce soir (20 h) pour y affronter 
les Blue Sox. Evan Jachno 
(0-0) sera au monticule pour 
l’équipe sherbrookoise, alors 
que Michel Simard (4-0) sera 
son vis à vis… 
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MATHIAS BRUNET

MONTRÉAL — Troisième rang. 
Le Canadien n’a jamais repê-
ché aussi tôt depuis Doug 
Wickenheiser en 1980. 

Certains se mettent déjà à 
rêver au sauveur tant espéré. 

Mais une analyse des repê-
chages des dernières décennies 
risque de refroidir l’ardeur de 
plusieurs. 

Le joueur repêché au troi-
sième rang se transforme rare-
ment en grande vedette. Depuis 
1992, on peut en compter à 
peine trois : Marian Gaborik, 
Henrik Sedin et Jonathan Toew. 
Il y a eu autant de flops : Aki 
Berg, Alexander Svitov et Cam 
Barker, tandis que les autres 
ont été solides, mais ils ont tous 
changé de camp à un moment 
ou à un autre. 

Une position qui ressemble 
souvent à un prix de consola-
tion. En 1992, Mike Rathje a été 
choisi après Roman Hamrlik et 
Alexei Yashin. 

En 1995, Bryan Berard et 
Wade Redden étaient déjà choi-
sis lorsque Los Angeles a mis la 
main sur Berg. 

Olli Jokinen a été repêché 
après Joe Thornton et Patrick 
Marleau en 1997. Ilya Kovalchuk 

et Jason Spezza n’étaient plus 
disponibles quand Tampa Bay 
a repêché Svitov en 2001. 

Que dire de 2004! Ovechkin 
premier, Malkin deuxième, le 
troisième choix logique à l’épo-
que selon une majorité d’obser-
vateurs était Barker…

Le plus cruel dans l’histoire, 
c’est que certaines superstars 
ont été dénichées après ces troi-
sièmes choix au total.  

Comme Sergei Gonchar en 
1992, onze rangs après Rathje. 

Paul Kariya en 1993, immédia-
tement après Gratton. Shane 
Doan au 7e rang et Jarome Iginla 
au 11e rang l’année au Berg a 
abouti à Los Angeles. 

Avec le recul, Les Panthers de 
la Floride auraient sans doute 
choisi Ryan Suter, Zach Parise, 
Dustin Brown, Ryan Getzlaf 
ou Corey Perry avant Nathan 
Horton en 2003. 

Et le Lightning Mikko Koivu 
ou Ales Hemsky avant Svitov. 

Mais tout n’est pas noir. Si 

l’une des deux premières équi-
pes à repêcher gaffe, une ouver-
ture se crée. Ça peut arriver à 
l’occasion.

En 1999
En 1999, les Thrashers ont 

choisi Patrik Stefan au pre-
mier rang. Ce qui a permis aux 
Canucks de mettre la main sur 
le deuxième frère Sedin.

En 2000, le DG des Islanders 
de New York, Mike Milbury, a 
renversé tous les observateurs 

en repêchant le gardien Rick 
DiPietro au premier rang. 
Laissant ainsi Atlanta choi-
sir Dany Heatley et le Wild du 
Minnesota opter pour Gaborik. 

En 2006, il eut été plus avisé 
pour les Blues de St. Louis 
de choisir Jonathan Toews 
qu’Erik Johnson, tandis que les 
Penguins seraient encore plus 
redoutables avec le capitaine 
des Blackhawks à la place de 
Jordan Staal. Comme quoi un 
club peut gagner le gros lot à 
l’occasion au troisième rang. 

Les Oilers d’Edmonton repê-
cheront premiers ce soir et ils 
semblent avoir les yeux sur le 
défenseur Ryan Murray. 

Qui sait ce que les Blue 
Jackets de Columbus ont en 
tête. Mais voilà une organisa-
tion capable de commettre une 
bourde. 

Ne l’ont-ils pas fait avec Nikita 
Filatov au sixième rang en 
2008? Gilbert Brule au sixième 
rang en 2005? Alexandre Picard 
au huitième rang en 2004? 
Nikolai Zherdev au quatrième 
rang en 2003? Pascal Leclaire 
au huitième rang en 2001? 
Rostislav Klesla au quatrième 
rang en 2000?

Action ce soir. Réponse dans 
quelques années… (La Presse)

LE CANADIEN PARLERA AU TROISIÈME RANG DU REPÊCHAGE DE LA LNH

Peu de 3e choix ont impressionné

                      ARCHIVES LA TRIBUNE 

Marian Gaborik

                                                  ARCHIVES LA TRIBUNE 

Henrik Sedin

      ARCHIVES LA TRIBUNE

Jonathan Toew

RONALD MARTEL
ronald.martel@latribune.qc.ca

LAC-MÉGANTIC — L’expérience 
l’a emporté sur la jeunesse, chez 
les femmes de catégorie U23 
Espoirs et Élite, au contre-la-
montre du Championnat cycliste 
canadien, hier, à Lac-Mégantic.

La Québécoise Clara Hugues, 
de Glen Sutton, dans les Cantons-
de-l’Est, qui compte 22 années 
d’expérience en sport d’élite, 
a outrageusement dominé ses 
adversaires en devançant Rhae-
Christie Shaw, de l’Ontario, par 
1 min. 40 sec., avec un temps 
exceptionnel de 39 min. 42 sec. 
Elle a ainsi parcouru les 30 km 
d’un long contre-la-montre, sur 
un parcours difficile ménagé 
sur la voie de contournement 
qui mène au Parc industriel de 
Lac-Mégantic.

La troisième place est revenue 
à Julie Beveridge, de l’Alberta, 
avec un temps de 42 min. 36 sec., 
à 2 min. 54 sec. de Hugues.

Chez les hommes, Svein Tuft, 
de Colombie-Britannique l’a 
emporté pour une cinquième 
année d’affilée, avec un excel-
lent temps de 47 min. 26 sec., 
soit 2 min. 08 sec. de mieux que 
Christian Meier, originaire de la 
même province, à 49 min. 34 sec. 
Ils devaient parcourir 39 kilomè-
tres sur la même artère qui cein-
ture Lac-Mégantic.

La troisième place fut l’affaire 
du jeune Hugo Houle, du Québec, 
qui a été le meilleur cycliste de 

la catégorie U23 Espoir, avec un 
temps de 50 min. 15 sec. On pré-
dit d’ailleurs un bel avenir à ce 
cycliste qui s’impose de plus en 
plus en compétition.

La très chaude température 
qui a sévi sur la région a rendu 
la tâche beaucoup plus .difficile 
à tous les cyclistes. Une tempé-
rature de grisaille avec 20 degrés 
seulement au lieu de 40 degrés 
ressentis avec le facteur d’humi-
dité aurait convenu davantage. 
Malgré ces conditions extrêmes, 

les mêmes pour tous, le spectacle 
a été des plus impressionnant, les 
cyclistes faisant corps avec leurs 
vélos, devenant de véritables 
machines à avaler les kilomètres.

Le service de sécurité du 
comité organisateur n’avait 
aucun incident malheureux à 
déplorer pour cette première jour-
née de compétition, si ce n’est 
quelques coureurs qui, à l’arri-
vée, ont éprouvé des problèmes 
de respiration. L’un d’eux s’est 
même effondré sur l’asphalte, 

CHAMPIONNAT CYCLISTE CANADIEN À LAC-MÉGANTIC

Clara Hugues survole le contre-la-montre

LA TRIBUNE, RONALD MARTEL

Clara Hugues a outrageusement dominé ses 28 adversaires. Elle a 
pris la plus haute marche du podium avec un temps de 39 min. 42 
sec., une minute et 40 secondes plus rapide que Rhae-Christie Shaw, 
de l’Ontario, à 41 min. 22 sec., et Julie Beveridge, de l’Alberta, avec 
un temps de 42 min. 36 sec.

mais il a vite repris ses esprits 
après avoir été abondamment 
aspergé d’eau.

Aujourd’hui, de 13 h à 16 h, la 
compétition sur route pour les 
femmes U23 Espoirs et Élite les 
confrontera à un parcours de 
106,8 km impliquant deux tours 

du mont Morne, à Lac-Drolet.
Demain, samedi, dès midi 

jusqu’à 17 h, ce sera au tour des 
hommes U23 Espoirs et Élite, de 
s’attaquer à peu près au même 
parcours, mais avec sept tours 
du mont Morne, pour un total de 
180,2 km.

LAC-MÉGANTIC – Cyclisme 
Canada a profité de la tenue du 
Championnat cycliste canadien 
sur route, à Lac-Mégantic, qui 
débutait hier, pour annoncer les 
noms des cyclistes canadiens sur 
route sélectionnés pour participer 
aux Jeux olympiques de Londres, 
cet été.

Il s’agit, chez les femmes, de 
Clara Hugues, de Glen Sutton, 
au Québec, une athlète qui a 
fait ses preuves et dont la sélec-
tion allait pratiquement de 
soi, de Joëlle Numainville, de 
Montréal, championne cana-
dienne chez les Espoirs en 2010, 
et Denise Ramsden, originaire de 
Yellowknife, dans les Territoires 
du Nord-Ouest.

Chez les hommes, un seul 
cycliste sur route a été retenu, 
soit Ryder Hesjedal, une sélection 
qui, encore là, s’imposait d’elle-
même, à la suite de son éclatante 
victoire au Giro d’Italie 2012. 
Hesjedal, qui se prépare à par-
ticiper au Tour de France, n’était 

pas présent à Lac-Mégantic pour 
commenter l’annonce. Mais les 
trois cyclistes féminins partici-
pent au Championnat canadien 
à Lac-Mégantic, cette fin de 
semaine.

Il s’agira d’une première 
expérience pour Numainville 
et Ramsden. Mais pour Clara 
Hugues, c’est une tout autre 
histoire. « Je suis fière d’être 
sur l’équipe olympique. Ce sera 
différent cette fois, même si j’ai 
beaucoup d’expérience après 
22 ans dans les sports. J’ai der-
nièrement beaucoup appris et je 
me suis beaucoup améliorée. Je 
suis plus forte. Je veux faire la 
meilleure performance de ma vie 
à Londres. Pour ce championnat 
canadien, je veux absolument 
gagner, car c’est important d’être 
la meilleure au Canada si je veux 
être la meilleure au monde. Ici, 
c’est un parcours difficile, mais 
plus c’est difficile, meilleure est 
la préparation pour moi. »

— Ronald Martel

Quatre cyclistes aux Jeux
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PIERRE TURGEON
pierre.turgeon@latribune.qc.ca

SHERBROOKE — S’il avait le 
premier choix au repêchage de 
la Ligue nationale de hockey, 
Patrick Charbonneau opterait 
pour Nail Yakupov, le meilleur 
joueur disponible cette année.

Est-ce que cela signifie que 
Yakupov sera sélectionné au 
premier rang? Comme plu-
sieurs, le directeur général 
du Phœnix de Sherbrooke 
se posait encore la question 
hier. « Les Oilers veulent-ils le 
meilleur ou un défenseur? On 
dit que Ryan Murray serait le 
meilleur défenseur de ce repê-
chage, avance Charbonneau. 
Je n’ai pas vu jouer Murray, 
mais j’ai vu Mathew Dumba 
au Championnat du monde 
des moins de 18 ans et, lui, je 
l’ai aimé. »

Patrick Charbonneau 
croit toujours que Mikhail 
Grigorenko, des Remparts, 
pourrait être le choix du 
Canadien de Montréal. 
«  Depuis le temps que le 
Canadien veut un gros joueur 
de centre. Grigorenko est 
de ceux-là, explique-t-il. À 
Montréal, la défensive ne 
représente pas une faiblesse, 
on a surtout besoin d’un 
attaquant d’impact. On doit 
grossir sa ligne du centre. » 
Charbonneau estime que le 
Suédois Filip Forsberg entre 
aussi dans cette catégorie. 
« Je l’ai vu au championnat 
des moins de 18 ans et il est 
très fort. Lui, c’est un ailier de 
la Ligue nationale de hockey. »

Les joueurs du Québec?
Quand on parle des joueurs 

du Québec au repêchage de 
la Ligue nationale de hoc-
key, il faut préciser de qui 
exactement on veut parler. 
Des joueurs originaires du 

Québec? Ou de ceux évoluant 
dans la Ligue de hockey junior 
majeure du Québec?

Si on parle de jeunes 
Québécois, il faut se tourner 
vers Stefan Matteau, le fils 
de l’ex-hockeyeur Stéphane 
Matteau, qui évoluait au sein 
du programme américain 
des moins de 18 ans, et de 
Michael Matheson, un joueur 
originaire de Pointe-Claire qui 
l’an dernier portait les couleurs 
du Collège Dubuque dans la 
USHL. Ils ont respectivement 
été classés milieu et fin de la 
première ronde. Pour les autres 
hockeyeurs originaires du 
Québec, il faudra attendre la 
fin de la deuxième ronde et la 
troisième.

Si on parle des joueurs 
évoluant dans la LHJMQ, on 
retrouve dès la première ronde 
le Russe Grigorenko ainsi 
que Martin Frk (Halifax), de 
la République tchèque. Son 
compatriote, Tomas Hyka, 
de Gatineau, a été classé au 
milieu de la deuxième ronde. 
En fin de deuxième ronde, on 
retrouve également Francis 
Beauvillier, de l’Océanic 
de Rimouski tandis que les 
autres devront faire preuve 
de patience.

«  Cette année ne repré-
sente pas une des meilleures 
récoltes pour la LHJMQ, fait 
remarquer Charbonneau. Il 
y a plusieurs éléments qui 
expliquent cela, mais on parle 
surtout de groupe d’âge. L’an 
dernier, on a eu Huberdeau, 
Couturier et Beaulieu tôt en 
première ronde, mais deux 
de ces trois joueurs étaient ce 
qu’on appelle des late. Pour 
être admissible au repêchage, 
un joueur doit avoir 18 ans 
avant le camp d’entraînement. 
Couturier et Beaulieu avaient 
donc une année de plus de 
hockey junior. »

Le DG du Phoenix 
choisirait Yakupov

KATHLEEN LAVOIE

PITTSBURGH — Aucun autre 
espoir admissible au repê-
chage de la LNH aujourd’hui n’a 
autant polarisé les observateurs 
que l’attaquant des Remparts 
Mikhail Grigorenko. Faisant la 
lutte à Nail Yakupov au titre de 
plus bel espoir de 2012 en début 
de saison, il a vu son classement 
décliner en deuxième moitié, 
puis littéralement plonger, 
depuis le début des vacances, 
en vertu de critiques « risibles 
et tristes », juge aujourd’hui le 
clan du Russe de 18 ans.

Il n’y a rien qui n’ait pas 
été dit ou écrit au sujet de 
Grigorenko depuis la période 
des Fêtes où, une blessure 
subie à la cheville pendant 
le Mondial junior, a ralenti le 
talentueux attaquant. Ce der-
nier n’a jamais été le même par 
la suite, plus particulièrement 
en séries au terme desquel-
les on lui a diagnostiqué une 
mononucléose.

Malgré ces excuses légiti-
mes, plusieurs journalistes et 
dépisteurs ont mis en doute 
l’éthique de travail et le niveau 
de compétitivité de Grigorenko. 
Certains l’ont identifié comme 

l’exemple type du « facteur 
russe  », qui inquiète tant 
d’équipes de la LNH. D’autres 
sont allés jusqu’à inven-
ter des histoires farfelues à 
son sujet, notamment qu’il 
aurait 22 ans ou qu’il n’aurait 
pas été vraiment malade, la 
mononucléose n’étant qu’une 
excuse pour expliquer ses 
contreperformances.

« À mes yeux, tout ça est 
basé sur la peur de l’inconnu, 
l’incapacité des équipes de 
gérer une situation « qui n’est 
pas tranchée au couteau ». Ces 
dépisteurs soulèvent toutes 
ces questions parce que ça les 
excusera en cas d’erreur. ‘On 
pensait qu’il avait un problème 
avec ceci, avec cela... ’ C’est 
seulement pour se couvrir! » 
a laissé entendre le représen-
tant du joueur, Jay Grossman, 
au Soleil, hier.

« Je pense qu’au cours des 
derniers mois, Mikhail a démon-
tré une grande capacité à passer 
par dessus ces insultes mes-
quines », a ajouté Grossman. 
« D’autant plus qu’il a dû endu-
rer bien plus de regards scruta-
teurs que d’autres... »

Le plus étonnant, a pour sa 
part estimé Grigorenko, c’est 

que ces critiques se sont ampli-
fiées depuis le début des vacan-
ces, ce qui, en soit, a de quoi 
étonner.

Force mentale
Ce que la situation aura 

surtout mis en lumière, croit 
quant à lui Grossman, c’est la 
force mentale de son poulain. 
« Mikhail a une bonne tête sur 
les épaules, il est bien dans sa 
peau, il est intelligent. Il a fait 
face à cette situation avec beau-
coup d’aplomb. [...] Il a été scruté 
à la loupe de manière extrême. 
Je pense que c’est injuste, 
jusqu’à un certain point, mais 
c’est aussi une bonne prépara-
tion pour lui. Quand on est un 
joueur de la LNH, beaucoup de 
choses sont dites sur nous et il 
faut pouvoir se concentrer sur 
son jeu. »

Peu importe à quel rang son 
nom sortira demain, Grigorenko 
ne cherchera pas à répondre à 
ses détracteurs. « Je ne voudrai 
pas prouver que 29 équipes se 
seront trompées à mon sujet. 
Je voudrai prouver que l’équipe 
qui m’a repêché a eu raison de le 
faire », a laissé tomber celui qui 
croit toujours en ses chances 
d’être choisi premier. (Le Soleil)

Grigorenko victime 
d’« insultes mesquines » ?

MARC ANTOINE GODIN

PITTSBURGH — C’est sous un 
soleil de plomb et sur le toit 
d’un bateau de croisière que les 
meilleurs espoirs du repêchage 
se sont prêtés à un dernier gros 
bain médiatique, hier midi à 
Pittsburgh, moins de 36 heures 
avant le grand soir.

Assis non loin l’un de l’autre, 
l’ailier droit Nail Yakupov, du 
Sting de Sarnia, et le défenseur 
Ryan Murray, des Silvertips 
d’Everett, ont été au centre de 
l’attention puisque les Oilers 
d’Edmonton hésitent entre ces 
deux joueurs avec la toute pre-
mière sélection.

Si leur style sur la glace n’a 
évidemment rien de compara-
ble, l’attitude qu’ils affichent 
en public est également à des 
milles l’une de l’autre.

Le Russe Yakupov est désin-
volte, sûr de lui, et ne cache 
pas son impatience devant des 
questions qu’il a trop souvent 
entendues.

« Je veux être choisi premier 
et jouer dans la LNH, a-t-il mar-
telé. Tout le monde veut être 
premier. Ce serait stupide que 
quelqu’un dise « je veux être 
deuxième, c’est ça mon rêve ».

« Je devrais cesser de jouer au 
hockey si je ne visais pas d’être 
premier. »

Cette détermination en 
séduira certains, mais d’autres 

préféreront la réponse d’un 
Alex Galchenyuk, qui a noté 
que d’être repêché premier ne 
garantissait absolument rien 
pour l’avenir.

« Nail est un joueur excitant, 
dynamique et même électri-
sant », a par ailleurs décrit 
Galchenyuk, qui a été le centre 
de Yakupov à Sarnia.

« Il veut la rondelle, il cher-
che constamment à tirer et veut 
marquer des buts. L’équipe qui 

va le repêcher sera chanceuse 
de l’avoir. »

Yakupov, qui est perçu 
comme le plus grand talent 
de ce repêchage, ne veut pas 
non plus entendre parler des 
questions de santé. Il a subi 
une blessure à un genou aux 
Mondiaux juniors, puis une 
légère séparation de l’épaule en 
deuxième moitié de saison. Une 
commotion cérébrale aurait par 
ailleurs contribué à expliquer 

NAIL YAKUPOV ET RYAN MURRAY

Un monde de différences

LA PRESSE CANADIENNE

Nail Yakupov, photographié avec un appareil de musculation, le 
1er juin dernier, à Mississauga. Il pourrait devenir le premier choix 
du repêchage.

son rendement décevant en 
séries éliminatoires, qu’il a ter-
minées avec le pire différentiel 
chez le Sting (-7).

« Je ne soucie pas des blessu-
res passées, je suis prêt à jouer 
dans la LNH », a-t-il abrupte-
ment répondu.

Murray aime bien les Oilers
Si Yakupov s’affiche comme 

un individu confiant et un brin 
arrogant, Murray, lui, est d’un 
calme olympien – à l’image du 
défenseur en contrôle de situa-
tion qu’il est.

Détendu, peu ébranlé par 
l’attention qu’il génère, Murray 
ira là où il sera repêché. Mais il 
est évident que la perspective 
d’être réclamé au premier rang 
par les Oilers lui sourit.

« Ce serait quelque chose de 
pouvoir remettre la rondelle à 
des gars comme Hall, Eberle 
et Nugent-Hopkins et les lais-
ser faire leurs trucs de magie, 
souligne le défenseur de 6’1 
et 198 livres. Ce sont déjà des 
joueurs de premier niveau dans 
la ligue, leurs habiletés parlent 
d’elles-mêmes, et ce sont des 
joueurs qui s’entendent très 
bien ensemble. 

« Edmonton serait un bon 
endroit où jouer. »

La machine à rumeurs s’est 
emballée à propos de Murray 
dès le moment où le président 
des Oilers, Kevin Lowe – qui 
agissait comme DG de l’équipe 
canadienne aux plus récents 
Mondiaux - a invité Murray en 
Finlande. (La Presse)
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SPORTS

MARC ANTOINE GODIN

PITTSBURGH — Le Canadien 
bénéficiera vendredi soir de son 
choix au repêchage le plus élevé 
depuis 1980. Qui sélectionnera-
t-il? Échangera-t-il ce choix pour 
de l’aide immédiate?

L’état-major du Canadien pro-
cédera à une dernière rencontre 
ce matin afin de peaufiner sa 
liste de repêchage ainsi que sa 
stratégie, mais il est permis de 
croire que le top 3 de l’équipe a 
été établi.

Alexander Galchenyuk et 
Filip Forsberg sont deux can-
didats de choix qui intéresse-
ront assurément le Tricolore 
au troisième échelon. Mais 
il n’est pas impossible que 
l’équipe recule de quelques 
rangs et qu’elle jette son 
dévolu sur le Finlandais Teuvo 
Teravainen.

« Teravainen mesure 5’11 et 
je ne le considère pas comme un 
petit joueur, a indiqué Trevor 
Timmins. Je ne veux pas entrer 
dans les détails, mais nous le 
considérons comme l’un des 
joueurs les plus talentueux de 
ce repêchage. »

« C’est avec des habiletés 
qu’on gagne la Coupe Stanley, 
a renchéri le DG Marc Bergevin. 
On a besoin de gabarit, compre-
nons-nous bien, mais ce sont les 
habiletés qui vous permettent 
de vous rendre jusqu’au bout. » 

Une rumeur circulait depuis 
mardi à l’effet que le Tricolore 
et les Ducks d’Anaheim discu-
taient d’inverser leurs choix et 
que l’attaquant Bobby Ryan 
ferait partie d’une transaction 
impliquant d’autres joueurs. 

Les Ducks détiennent le sixième 
choix.

« C’est nouveau, vous me 
l’apprenez », a réfuté Bergevin 
lorsqu’on lui a fait part de cette 
rumeur.

On peut se demander quels 
actifs le Tricolore aurait bien 
à offrir pour se lancer dans le 
derby Bobby Ryan, ou encore 
pour acquérir Rick Nash ou 
Jordan Staal, deux joueurs qui 
pourraient changer d’adresse 
dans les prochaines heures.

« Nos bons actifs, on veut les 
garder! a lancé Bergevin. On 
n’ira pas créer un trou en vou-
lant en combler un autre. »

Pour l’instant, le Canadien 
reçoit davantage d’appels qu’il 
n’en effectue lui-même. Il ne 
tient pas à tout prix à garder 
son troisième choix, a précisé 
Trevor Timmins. « Si l’échanger 
peut améliorer l’équipe et nous 
aider à gagner la Coupe Stanley, 
je suis tout à fait en faveur », 
a-t-il dit.

En revanche, peu importe 
l’année, un troisième choix au 
repêchage possède une grande 
valeur.

« C’est avec des choix comme 
ça qu’on bâtit une concession 
pour les dix années suivantes », 
a dit Bergevin. 

Et il en sait quelque chose : 
il a longtemps travaillé pour 
les Blackhawks de Chicago, 
qui avaient repêché un certain 
Jonathan Toews au troisième 
échelon en 2006…

Le dossier Price
Il semble acquis que le 

Tricolore profitera du week-
end pour repêcher au moins un 

gardien.
« Nous n’avons pas de jeune 

gardien dans l’organisation et 
c’est important de garder la 
roue en mouvement, a confié 
Bergevin. Les Canucks de 
Vancouver ont repêché Cory 
Schneider et se retrouvent 
aujourd’hui avec deux numé-
ros un. Ce serait un beau pro-
blème à avoir dans quatre ou 
cinq ans. »

Bergevin songe à la relève 

devant le filet, mais ça n’a rien 
à voir avec le statut de Carey 
Price. D’ailleurs, les négocia-
tions évoluent avec celui-ci 
et selon une source digne de 
foi, le dossier pourrait déblo-
quer dans la semaine suivant 
le repêchage ou peu après le 
1er juillet.

En attendant, le Tricolore a 
protégé ses arrières et avisé la 
ligue qu’elle se prévaudrait de 
l’arbitrage si les négociations 

achoppaient.
« C’est une simple technicité, 

a fait valoir Bergevin. L’agent de 
Price s’y attendait, ce n’est pas 
comme si c’était un problème. »

Cette disposition protège le 
Canadien contre une offre hos-
tile pouvant être faite à Price. 

Selon le réseau Sportsnet, 
une offre d’environ 40 millions 
aurait été faite au gardien du 
CH. Aucune durée n’a été avan-
cée. (La Presse) 

Le CH cherche gabarit et habiletés

ARCHIVES LA PRESSE, ANDRÉ PICHETTE

Troisième choix au repêchage ou échange de dernière minute? Marc Bergevin et l’état-major du Cana-
dien laissent la porte ouverte. 

JEAN-GUY RANCOURT

STANSTEAD — Mark Jankowski 
des Spartans du Collège de 
Stanstead est sur le point de 
réaliser l’impossible. Sans même 
avoir disputé un seul match 
universitaire ou encore dans un 
circuit junior nord-américain, 
Jankowski deviendra, à moins 
d’un revirement inattendu, la 
propriété d’une équipe de la 
LNH qui le réclamera en fin de 
semaine lors de l’encan annuel 
du circuit Gary Bettman à 
Pittsburgh.

D’un circuit prep school à 
la LNH, voilà ce qu’on appelle 
sauter des étapes. Un parcours 
exceptionnel à la portée de très 
peu de joueurs. Un seul produit 
des Spartans a été repêché 
jusqu’ici par une équipe de la 
LNH, soit Danny Hobbs par les 
Rangers de New York en 2007. 
Contrairement à Jankowski, 
Hobbs avait disputé une sai-
son dans la USHL à Columbus 
après son passage à Stanstead 
avant d’être sélectionné par les 
Rangers.

Classé 43e espoir nord-amé-
ricain, Jankowski, originaire 
de Dundas en Ontario, trouvera 
assurément preneur en fin de 
semaine. Les rumeurs laissent 
entendre que les Devils du New 
Jersey pourraient être tentés de 
le sélectionner rapidement.

« J’ai eu des contacts avec 
22 équipes, mais elles cachent 
leur jeu. J’évite d’élaborer des 
scénarios si ce n’est que j’aime-
rais entendre mon nom quelque 
part entre la fin de la première 
ronde et la quatrième », indique 
le joueur de centre qui a fait mou-
che à 53 reprises en 57 parties 
avec les Spartans en 2011-2012 
en plus d’amasser 40 assistances 
pour 93 points.

Un an plus vite
S’il a toujours cru à ses 

chances d’atteindre la LNH, le 
hockeyeur qui soufflera 18 chan-
delles en septembre prochain 
reconnaît que son rêve d’être 
repêché arrive plus tôt que 
prévu. « Ça ne faisait pas par-
tie de mes attentes en début 
de saison. De fil en aiguille j’ai 

commencé à y croire même si je 
sais que les équipes de la LNH 
sont plus méfiantes envers les 
joueurs qui n’ont pas mis les 
patins sur une glace d’un circuit 
supérieur comme le junior majeur 
ou la USHL. Dans mon, cela ne 
m’a pas nui », fait valoir celui 
qui a eu des bons mots pour son 
ancien collège.

Plus grand fan
Le plus grand fan de 

Jankowski est son entraîneur 
des deux dernières années 
chez les Spartans, James Rioux. 
Engagé dans le programme hoc-
key depuis huit ans, Rioux n’a 
jamais vu un hockeyeur se déve-
lopper à la vitesse avec un grand 
V comme son capitaine.

« Les recruteurs ont com-
mencé à s’intéresser davantage 
à lui lorsqu’ils l’ont vu se déve-
lopper sur le plan physique. Il est 
arrivé avec nous il y a deux ans 
avec sept ou huit pouces et une 
quarantaine de livres en moins. 
Maintenant il fait six pieds trois 
pouces et pèse 171 livres », sou-
tient Rioux.

DU PREP SCHOOL À LA LNH

Jankowski présent au repêchage
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